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PRÉSIDENCE DE Mme NICOLE CATALA,
vice-président

La séance est Juverte à neuf heures trente.

Mme le président. La séance est ouverte.

Î	 1

SAISINE POUR AVIS D'UNE COMMISSION

Mme le président. J ' informe l 'Assemblée que la commis-
sion des affaires étrangères a décidé de se saisir pour avis du
projet de loi relatif à la maîtrise de l ' immigration et aux
conditions d' entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en
France (n° 267) .

2

DÉCLARATION DE L'URGENCE
D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J ' ai reçu de M . le Premier ministre une
lettre m' informant que le Gouvernement déclare l 'urgence
du projet de loi relatif au statut de la Banque de France et à
l ' activité et au contrôle des établissements de crédit.

3

BANQUE DE FRANCE

Discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi

Mme ie président. L'ordre 4u jour appelle la discussion,

rf
rès déclaration d'urgence, du projet de loi relatif au statut
la Banque de France et à l'activité et au contrôle des éta-

blissements de crédit (n°` 158, 270).
La parole est à M . Philippe Auberger, rapporteur général

de la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan.

M. Philippe Auberger, rapportera-général Madame le pré-
sident, monsieur le ministre de l'économie, mes chers col-
lègues, dans son discours de politique générale prononcé
devant notre assemblée le 8 avril dernier, M . le Premier
ministre nous a indiqué que l' un des projets qui lui paraissait
parmi les plus fondamentaux et les plus urgents dans le
domaine économique et financier était la révision des statuts
de la Banque de France . C'est le premier texte de cette
importance qui nous est proposé ; c'est dire tout le prix que
le Gouvernement attache à son adoption.

Ma première question sera donc : pourquoi le Gouverne-
ment souhaite-t-il procéder aussi rapidement à cette modifi-
cation ? Celle-ci est-elle vraiment nécessaire et urgente ?

La Banque de France, comme vous k savez, est une insti-
tution presque bicentenaire, puisqu 'elle fur fondée en 1800.
Ses derniers statuts datent d ' il y a vingt ans puisqu ' ils ont été
mis en place par une loi du 3 janvier 1973 . Ils sont donc
récents par rapport à l 'histoire de l ' institution . Mais on a
assisté à de tels bouleversements au cours des vingt dernières
années, dans le domaine économique et monétaire, qu ' une
mise à jour apparaît utile et même indispensable.

Nous étions un certain nombre de parlementaires, dont
vous-même à l'époque, monsieur le ministre, à la réclamer
depuis 1986 . Elle nous est enfin proposée . Comment, dès
lors, la refuser ?

Il y a vingt ans, la France sortait d'une longue période de
reconstruction . Elle avait connue une forte croissance, une
relative prospérité et un développement économique indé-
niable . Hormis les premières années qui avaient suivi la
guerre, elle avait subi une inflation parfois menaçante mais,
dans l 'ensemble, relativement maîtrisée. Sur le plan inter-
national, le franc avait retrouvé sa convertibilité . Les accords
de Bretton Woods avaient correctement fonctionné, avec
des parités stables, mais ajustables ; notre monnaie avait dû
être dévaluée à plusieurs reprises mais, au total, le système
avait résisté jusqu'en août 1971, date à laquelle la suspension
de la convertibilité du A far et le recours progressif au
régime des changes flottants allaient entraîner de profonds
bouleversements dans le système des paiements internatio-
naux.

Depuis la dernière révision de statuts de la Banque de
France, le contexte national et international de notre poli-
tique monétaire s' est trouvé profondément modifié . Nous
avons connu une série de crises, avec un ralentissement de
l ' activité économique, parfois même une récession, et une
forte montée du chômage. ;' '• `lation s'est faite beaucoup
plus forte, notamment en raison de l ' inflation importée et
des variations des monnaies . Désormais, la recherche de la
croissance pour résorber partiellement le chômage est un
objectif prioritaire . Mais il est également évident que la
croissance ne peut être durable sans une maîtrise sérieuse de
l ' inflation, tant celle-ci peut perturber les comportements
d 'épargne, d ' investissement et d ' anticipation, éléments
moteurs de la croissance, au r'sque d'engendrer des attitudes
de fuite devant la monnaie.

En France même, où pendant longtemps il paraissait de
bon ton d'accepter une lègère dose d'Inflation pour faciliter
la croissance, cette volonté de maîtriser l'inflation est désor-
mais largement partagée par toutes les couches de la popula-
tion, même s'il demeure encore une minorité irréductible.

M. Pierre Mazeaud. Certes ! (Sourires.)
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Il est donc

important que la politique économique, et surtout la poli-
tique monétaire, tienne compte de ces données, et que les
statuts de la Banque de France reflètent correctement une
préoccupation aussi affirmée.

Parmi les conditions nécessaires à une maîtrise correcte de
l'inflation figure désormais la stabilité des taux de change.
En effet, au cours des vingt dernières années, nous avons
beaucoup souffert de l'instabilité des changes provenant du
flottement généralisé et des conséquences que cela entraî-
nait, en raison de l'ouverture des frontières, sur le niveau de
notre inflation . C'est pour cette raison qu ' a été mis en place,
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en 1978 )79, le système monétaire européen entre le franc
et le tr. système qui fut ensuite étendu à d ' autres mon-
naies.

Certes, la question s ' est posée à plusieurs reprises, et en
particulier en 1983, de savoir si la France devait continuer à
respecter les contraintes que supposait l 'appartenance au sys-
tème monétaire européen . Certes, le système a failli éclater à
différentes reprises, notamment tout récemment au mois de
septembre dernier. Mais il est apparu en définitive que ses
avantages l ' emportaient sur ses inconvénients : depuis six
ans, notre pays a réussi à conserver une parité stable au sein
de ce système.

Cela a bien sûr des conséquences sur notre politique
monétaire . Du fait de l ' ouverture des frontières et de la libé-
ration des mouvements de capitaux, la stabilité des taux de
change entraîne nécessairement la convergence des taux
d' intérêt . De plus, l ' appartenance à un système de taux de
change stable entraîne une certaine subordination de la poli-
tique monétaire . C'est évidemment un élément fondamen-
tal dont il faut tenir compte pour élaborer les nouveaux sta-
tuts de l ' institut d'émission.

Depuis quatorze ans que fonctionne le système monétaire
européen, il est apparu vain de vouloir maintenir un système
de changes ordonné et solidaire sans faire simultanément un
effort en vue de mieux coordonner les politiques écono-
miques et procéder à des rapprochements institutionnels
permettant de préfigurer, le moment venu, une monnaie
européenne unique . Tel est l 'enjeu du traité de Maastricht,
que nos concitoyens ont ratifié à la majorité, . ..

M. Jean-Pierre Brard . Une majorité massive ! (Sourires)

M. Philippe Auberge ►, rapporteur général. . . . au mois de
septembre derenier, et qui devrait, selon toute vraisem-
blance, entrer en vigueur à la fin de l 'année.

M. Pierre Mazeaud. Oh !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Selon toute

vraisemblance, ai-je dit.

M. Jean-Pierre Brard . Soeur Anne . ..
M . Philippe Auberger, rapporteur général. Enfin, confier

l 'ensemble de la politique monétaire à une institution auto-
nome, dotée d 'une grande autorité et d ' un certain prestige,
est le gage d ' une plus grande crédibilité dans le contexte
d ' ouverture et de mondialisation des marchés financiers.
Elle est aussi le signe d'une politique plus continue, plus
cohérente, à l 'abri des fluctuations politiques.

Elle traduit même le fait que les principales options rete-
nues, la maîtrise de l' inflation, la stabilité des changes au sein
d'une zone de solidarité européenne, seront des éléments
durables pour notre pays, quelles que soient les majorités au
pouvoir.

Tels sont les principaux arguments qui ont conduit à sou-
haiter une adaptation profonde des statuts de notre institut
d'émission.

Naturellement, donner un tel pouvoir autonome à une
institution, même si ce pouvoir est encadré par les textes et
par les contraintes internationales, ne va pas sans poser
quelques interrogations : ne va-t-on pas confier un pouvoir
exorbitant à des personnes non responsables d ' un point de
vue démocratique ? N ' y a-t-il pas là un risque de conflit
latent avec les autorités gouvernementales ?

Il y a bien sûr des risques, mais il est évident que la poli-
tique monétaire doit s'inscrire dans la politique économique
globale menée par le Gouvernement. Elle doit veiller au
minimum à être compatible avec celle-ci, c'est-à-dire à coor-
donner ses objectifs avec ceux, plus généraux, de la nation.
Bien sûr, des risques de conflit existent, mais ils pourront
être plus facilement surmontés si chaque autorité indique

clairement ses objectifs et ses contraintes et prend à témoin
l 'opinion publique de sa bonne volonté.

Deux éléments seront donc essentiels : la personnalité des
responsables de la politique monétaire et les conditions dans
lesquelles ceux-ci expliciteront leurs choix devant l 'opinion
et devant les élus.

M. Adrien Zeller . Très bien !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Si cette réforme

des statuts de la Banque de France apparaît donc nécessaire,
elle est délicate à réaliser dans la mesure où elle suppose un
nouvel équilibre des pouvoirs, équilibre qui résultera des
nouvelles règles et des nouvelles institutions mises en place
par la loi, mais aussi de l ' application qui sera faite de ces tex-
tes dans les années qui viennent.

Les exemples étrangers sont à cet égard particulièrement
éloquents . Ils montrent que, par-delà les textes qui les
régissent, les rapports entre les autorités monétaires et les
pouvoirs publics ont été essentiellement le fruit de l ' histoire,
des affrontements possibles et des conciliations qui en cnt
résulté . Tel est donc l 'enjeu du texte qui nous est sou-
mis : instaurer de nouvelles règles, mais aussi permettre un
nouveau mode d 'exercice du pouvoir monétaire tenant
compte des aspirations profondes de nos concitoyens et du
contexte international.

Pourquoi vouloir procéder dès maintenant à une telle
réforme alors que, si l 'on s ' en tient aux exigences prévues
dans le traité de Maastricht, ce n ' est que dans la perspective
de ia troisième phase que le passage à un statut plus auto-
nome des instituts d 'émission est nécessaire . ..

M. Jean-Pierre Brard . Bonne question ! Vous êtes des
extrémistes !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. . . . c'est-à-dire
au plus tôt en 1997, et plus sûrement en 1999 ?

Il y a là l 'affirmation nette de la volonté de maintenir la
stabilité de notre monnaie dans le cadre du système moné-
taire européen et de participer ainsi au mouvement actuel de
baisse des taux, élément capital pour la restauration de la
confiance et la reprise de l'activité économique dans notre
pays . Changer les statuts de notre institut d 'émission, c ' est
un signe donné aux marchés internationaux . Mieux vaut le
donner à un moment où nous pourrons en tirer le maxi-
mum de bénéfice.

Le texte qui nous est proposé recherche donc un compro-
mis entre deux préoccupations essentielles : donner à la nou-
velle institution une large autonomie afin de lui permettre
d 'exercer convenablement ses missions tout en évitant que
cette autonomie ne nuise à la politique économique générale
conduite par le Gouvernement.

Le nouvelle institution aura donc de larges pouvoirs :
définir et mettre en oeuvre la politique monétaire ; exécuter
la politique décidée par le Gouvernement en matière de
changes ; assurer la surveillance des systèmes et des moyens
de paiement ; enfin, veiller au bon fonctionnement de l ' en-
semble de l 'appareil de crédit.

Ses compétences sont donc très vastes en matière de poli-
tique monétaire . Elles sont plus limitées et davantage d exé-
cution en matière de changes: Cela est d 'ailleurs conforme
au traité de Maastricht, qui prévoit que la compétence ulté-
rieure en ce qui concerne la définition de la politique des
changes sera confiée à l 'exécutif européen, le Conseil des
ministres, alors que la politique monétaire sera du ressort de
la Banque centrale européenne, elle-même émanation des
banques centrales nationales, nécessairement autonomes.

Ce texte ne prévoit pas le transfert des compétences au
niveau européen, car cela serait prénesturé, mais il le rend
possible et, surtout, il le prépare .
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Mais, si l ' on se souvient que la politique monétaire est
étroitement liée à la politique des changes, le maintien de
notre monnaie dans le système monétaire européen entraî-
nant des contraintes en matière de fluctuation des taux de
change, et donc de fixation des taux d ' intérêt, on constate
que la marge d'autonomie, pour ne pas être négligeable, est
loin d ' être totale.

Pour éviter que la nouvelle institution n ' entre sans cesse
en conflit avec les pouvoirs publics, en tentant de s'ériger en
pouvoir de décision totalement autonome, deux disposi-
tions essentielles ont été prévues, à l ' instar de ce qui se passe
notamment en Allemagne, où la Bundesbank apparaît
comme une sorte de référence institutionnelle qui fonc-
tionne convenablement depuis plus de trente-cinq ans.

C 'est ainsi que la politique monétaire conduite par la
Banque de France doit s ' inscrire « dans le cadre » de la poli-
tique économique générale du Gouvernement . Il est donc
nettement indiqué que les objectifs généraux poursuivis par
la Banque de France doivent être compatibles avec ceux prô-
nés par le Gouvernement . Cela veut dire que l 'autonomie de
la Banque de France ne fait pas obstacle à une confrontation
permanente des objectifs qu'elle poursuit et de leurs consé-
quences, non seulement en termes de prix, mais aussi de
croissance, d'emploi et de commerce extérieur, et que ces
objectifs doivent être aussi proches que possible de ceux du
Gouvernement . Il s ' agit là d'une orientation générale, d'une
ligne directrice, . ..

M. Jean-Pierre Brard . Qui ne dirige en rien, d ' ailleurs !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. . . . d 'une exi-
gence de compatibilité et non d 'une quelconque subordina-
tion.

M, Jean-Pierre Brase! . C'est la méthode Coué . Cela vaut
une prière à Saint-Antoine !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. C ' est dire qu 'à
tout moment devra être recherché un équilibre entre les
objectifs généraux de la politique gouvernementale et ceux
plus spécifiques de la Banque de France. Pour éviter, d 'ail-
leurs, que des divergences trop importantes ne tendent à
s'installer et ne soient susceptibles de mettre en péril la pour-
suite des objectifs de la politique gouvernementale, il est
prévu, comme en Allemagne, qu'à tout moment le ministre
de l'économie et des finances ait accès à l'instance dirigeante
de la Banque de France et puisse y faire valoir son point de
vue.

M. Pierre Mazeaud. Faire valoir et faire entendre !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Ainsi les condi-
tions d ' une harmonisation des objectifs seront-elles réunies.
Cette disposition est évidemment un élément important de
l'équilibre nécessaire entre l 'autonomie de l' institution et la
compatibilité des orientations qu'elle poursuit avec celles du
Gouvernement.

Pour l ' exercice de ces responsabilités, deux niveaux de
décision sont prévus : un-Conseil de la politique monétaire
qui se réunit à dates régulières pour arrêter les lignes direc-
trices et en suivre l'exécution, et des dirigeants, le gouver-
neur et les sous-gouverneurs, qui assurent la direction quoti-
dienne de la Banque. Pour garantir l'autonomie désirée de
l'institution, il est naturellement essentiel de bien choisir ces
responsables.

S'agissant des membres du Conseil de la politique moné-
taire, le Gouvernement a prévu de les nommer de façon irré-
vocable pour un mandat long - neuf ans - non renouve-
lable, après une sélection sévère sur la base des compétences,
sélection qui serait exercée par un aréopage comprenant à la
fois de hauts responsables politiques, les présidents des
assemblées parlementaires et les chefs des plus hautes juri-

dictions du pays, ce qui serait de nature à assurer à la fois la
qualité et la diversité des choix . Il paraît en effet essentiel que
soient choisies pour exercer de telles fonctions des personnes
d'une grande expérience.

Quant aux responsables de l ' exécutif de la Banque - gou-
verneur et sous-gouverneurs - ils seraient également choisis
par le Gouvernement pour une durée moins longue et pour-
raient éventuellement être renouvelés, mais leur mandat
serait également irrévocable, gage d ' un( large indépendance.
Comme pour les membres du Conseil de la politique moné-
taire, ils ne pourraient ni recevoir, ni solliciter des instruc-
tions de la part des pouvoirs publics, ce qui serait de nature à
mieux garantir leur indépendance.

L ' administration courante de la Banque et l ' exercice de
toutes les autres activités - elles sont nombreuses - seraient
dévolus au Conseil général composé du gouverneur, des
sous-gouverneurs, des membres du Conseil de la politique
monétaire et d 'un représentant du personnel.

A la différence du Conseil de la politique monétaire, le
Conseil général serait pourvu d ' un censeur, représentant
l ' Etat qui pourrait, le cas échéant, opposer son veto à toute
décision . Cette disposition, qui paraît a priori draconienne,
est de nature à préserver les intérêts de l 'Etat, seul détenteur
du capital de la Banque, et doit permettre de régler, le cas
échéant, les conflits d ' intérêt qui pourraient survenir entre
l 'application de la politique monétaire, notamment la
recherche de taux d ' intérêt les plus bas possible, et les consé-
quences de cette politique sur le niveau des ressources de la
Banque pour sa gestion courante . Bien sûr, certains pour-
raient y voir une intrusion dangereuse pour l 'autonomie de
l 'institution . Mais cela paraît indispensable compte tenu de
l 'origine des ressources et du caractère public de cette insti-
tution.

Dans ce projet de statut, l ' un des points qui ont donné
lieu aux discussions !es plus nombreuses et les plus passion-
nées a été de savoir s ' il convenait de maintenir la responsabi-
lité de la Banque sur le contrôle prudentiel des établisse-
ments de crédit. Ce contrôle est en effet exercé actuellement
par la Commission bancaire, entité indépendante de la
Banque mais qui en est largement son émanation puisqu ' elle
est présidée par le gouverneur, que son secrétariat général est
assuré par un agent provenant de la Banque dont est issu
également l'essentiel de son personnel.

Il est vrai que peu de pays confient ce contrôle à leur insti-
tut d 'émission . Ils recourent plutôt à des organismes indé-
pendants c'est le cas de l'Allemagne - ou qui dépendent
directement des pouvoirs publics, comme les Etats-Unis . Il
est vrai aussi que les difficultés rencontrées par tel ou tel éta-
blissement important peuvent amener l ' institut d'émission à
se montrer plus compréhensif ou moins rigoureux dans sa
politique de liquidités, ce qui peut avoir des conséquences
fâcheuses sur l 'ensemble de l 'économie . Néanmoins, ce
cumul de responsabilités est une tradition en France et n'a
pas donné lieu, jusqu'à présent, à des critiques sérieuses . Le
traité de Maastricht permettra, selon toute vraisemblance, le
maintien de ce contrôle au niveau des banques centrales.
Dans ces conditions, il n'aurait pas vraiment été justifié de le
retirer à la Banque de France.

Tout en reconnaissant la difficulté de parvenir dans cc
domaine à un équilibre clair, logique, parfait, des compé-
tences et des institutions, la commission des finances a
approuvé dans l 'ensemble les choix effectués par le Gouver-
nement . Elle estime notamment que ceux-ci laissent une
marge suffisante de souplesse pour une pratique harmo-
nieuse, non conflictuelle, de l'exercice des responsabilités
respectives de la Banque et des pouvoirs publics.

Toutefois, la commission s 'est interrogée assez longue-
ment sur la rédaction retenue pour l 'article 1" du projet de
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loi, estimant que cette rédaction, qui résulte de la volonté de
conférer à la Banque de France une large autonomie tout en
restant conforme à l 'article 20 de la Constitution - selon
lequel « le Gouvernement détermine et conduit la politique
de la Nation » - et aux traités internationaux souscrits par la
France - traité sur le SME et traité de Maastricht notam-
ment -, n ' était pas exempte d 'ambiguïtés . C'est pourquoi
elle suggère que la référence au respect des traités inter-
nationaux soit plus explicite et que l' interdiction de toute
instruction, qui concerne les personnes plus que l ' institu-
tion, soit placée à un endroit du texte plus en rapport avec
son objet, afin d ' en assurer la lisibilité.

Dans l 'esprit des rédacteurs du projet de loi, le Conseil de
la politique monétaire constitue le coeur du dispositif . Cer-
tains parlent même de « sanctuaire » des responsabilités
monétaires . Aussi apparaîtrait-il préférable de mieux mar-

r
er cette volonté en étendant largement les responsabilités
Conseil à l ' ensemble des missions essentielles de l ' institu-

tion - car celles-ci sont, en définitive, difficilement disso-
ciables - en lui donnant un rôle de surveillance s 'agissant de
la mise en oeuvre de la politique de change, des systèmes et
des moyens de paiement de l ' ensemble des informations à
caractère monétaire et financier collectées par la Banque, en
lui demandant de veiller à la stricte application de la disposi-
tion contenue dans le traité de Maastricht sur l 'absence de
tout concours à l ' Etat ou aux organismes publics.

Pour solenniser les rapports entre les pouvoirs publics et
les autorités de la Banque, rapports qui doivent être
empreints à la fois d ' une certaine indépendance et d ' une
réelle harmonie, il apparaît souhaitable que la présence d 'un
représentant du Gouvernement au Conseil de la politique
monétaire ne soit pas permanente, sinon il s 'agirait d ' un
observateur qui jouerait bientôt le rôle d ' un surveillant, mais
qu 'elle revête au contraire un caractère assez solennel . C'est
pourquoi il nous est apparu préférable que cette représenta-
tion soit assurée par les seuls membres du Gouvernement.

Le teste gouvernemental n 'a prévu comme instrument de
contrôle 'émocratique de l 'ensemble des missions de
la Banque que la remise d ' un rapport annuel au Président de
la République . Il nous a semblé indispensable d ' y ajouter la
possibilité, pour les commissions des finances des
deux assemblées, d'entendre le gouverneur de la Banque, au
moins une fois par an et à toute demande, sur l 'activité de
l 'institution, ses résultats et ses perspectives.

M. Jean-Pierre Brard . Et c ' est le rapporteur général qui
servira les petits fours !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
a également apporté des modifications au mécanisme de
choix des membres du Conseil de la politique monétaire:
réduction du nombre de postulants soumis au Gouvernes
ment, sélection de ces postulants de façon collégiale et en
fonction de leurs compétences et de leur expérience profes-
sionnelle dans le domaine économique et monétaire notam-
ment.

Enfin, la commission s 'est interrogée pour savoir si elle
devait faire droit aux demandes des syndicats de la Banque
de France qui souhaitent que le nouveau statut reprenne
l ' énumération de toutes les fonctions exercées par la Banque
telles qu'elles ont été identifiées dans le plan d'entreprise
afin de les consacrer de façon plus solennelle . Sans mésesti-
mer les justifications de cette demande, il est apparu qu'une
telle inscription irait à l'encontre du but poursuivi dans la
mesure où elle introduirait des rigidités supplémentaires
dans le fonctionnement de la Banque et, en définitive,
dépasserait l'esprit de la loi : adapter l'exercice des missions
de service public de l'institution tout en autorisant, sous la
responsabilité de ses dirigeants, l ' exercice d 'autres activités et

responsabilités utiles au bon fonctionnement et au rayonne-
ment de l ' institution.

Certaines critiques n 'ont pas manqué de se faire jour à
propos de ce projet gouvernemental . Celui-ci ne serait
qu'une pâle copie d i modèle en vigueur en Allemagne . Face
à la puissante et omniprésente Bundesbank allemande, serait
créée désormais une « bubette » française.

Il est vrai que dès lors qu 'on a voulu rendre les statuts de
notre institut d 'émission compatibles avec ceux du futur sys-
tème européen des banques centrales tels qu ' ils sont définis
par le traité de Maastricht, alors que ceux-ci ont été large-
ment inspirés par ceux de la Bundesbank, le rapprochement
était inévitable . Toutefois, l 'absence de structure fédérale
comme en Allemagne et aux Etats-Unis fait que l ' organisa-
tion retenue demeure très largement originale.

L' enjeu de ce projet est en définitive différent . En faisant
d ' a future Banque de France une institution autonome,
largement ouverte sur l 'extérieur, il oblige ses dirigeants à se
soumettre constamment à l ' examen et à l' a critique de l 'opi-
nion publique comme du Parlement.

Désormais, les objectifs et la conduite de la politique
monétaire devront être plus largement explicites et connus
de tous.

Désormais, il sera possible de mieux les identifier par rap-
port à la politique économique globale de la nation.

Désormais, notre attachement à uni monnaie forte et res-
pectée, à l ' intérieur comme à l'extérieur, pourra être plus lar-
gement démontré.

N 'est-ce pas là un enjeu démocratique essentiel, une pièce
de ce nouvel exemple français qu ' appelait de ses voeux M . le
Premier ministre dans son discours de politique générale ?

Il y a là, en vérité, mes chers collègues, un projet capital
pour notre avenir . Voilà pourquoi il convient, par l 'adop-
tion de ce texte, de cont r ibuer fortement à cette vaste ambi-
tion . (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République et du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre.)

Mme le président. La parole est à M . le ministre de
l ' économie.

M. Edmond Alphandéry, ministre de 1 économie. Madame
le président, mesdames, messieurs les députés, le Gouverne-
ment a mis au rang de ses priorités la modification du statut
de la Banque de France.

Ce projet a suscité des questions. Où est l'urgence ? Pour-
quoi privilégier une réforme technique dont la justification,
au regard des attentes des Français, notamment en matière
de lutte contre le chômage, n 'apparaît pas clairement ?

Je vous demande, mesdames, messieurs les députés, de
vous interroger sur les raisons qui ont pu conduire, en l ' es-
pace de quelques semaines, à la disparition de toute tension
sur le marché des changes, au rétablissement de la valeur du
franc, au retour des devises qui avaient quitté le pays et à la
baisse spectaculaire - je dis bien spectaculaire - des taux
d ' intérêt à court terme qui ont chuté de plus de trois points.
Quels ressorts ont permis au taux de base bancaire de passer
de 10 p. 1 00 avant les élections à 8,80 p . 100 aujourd ' hui,
niveau le plus bas qu ' il ait jamais atteint depuis quinze ans,
et cela pour le plus grand bien de notre économie et donc de
l'emploi ?

Aucune disposition spectaculaire n 'a pu, en l'espace de
quelques semaines, exercer des effets suffisamment rapides
sur notre économie pour assurer de tels résultats . La
baguette magique s' appelle le retour à la confiance . ..

M. Jean-Pierre Brard . Et la fée s 'appelle M . Alphandéry ?

M. le ministre de l'économie . . . . que l 'arrivée de notre
gouvernement a suscité en France et à l ' étranger.
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Ce retour à la confiance a évidemment pour origine des
engagements très fermes, suivis de décisions concernant l 'as-
sainissement de nos comptes publics et de nos comptes
sociaux, mais aussi notre volonté de garantir à notre institut
d 'émission l ' indépendance dans la gestion de la politique
monétaire . j 'en veux pour preuve le retentissement de cette
réforme à l ' étranger . Vous avez d ' ailleurs pu observer l'ac-
cueil qui lui a été réservé par la presse financière inter-
nationale.

Ministre de l'économie, j 'ai été amené à participer, depuis
mon entrée en fonction, à de nombreuses réunions du G 7,
du fonds monétaire international, de la BERD ou des
conseils ECOFIN et je puis vous assurer que l 'un des plus
vifs sujets d ' intérêt, et j 'ose dire d'estime, de nos partenaires
pour la politique que nous poursuivons réside dans la
réforme de la Banque de France que je vous soumets aujour-
d 'hui.

Paradoxalement, c 'est en France que l ' on rencontre le
plus d' interrogations et de scepticisme.

M . Adrien Zeller. Ce n ' est pas vrai ! On y croit !
M . le ministre de l'économie . La Banque de France, dont

la mission fondamentale est d 'émettre de la monnaie, exerce
bien d'autres activités . On ne recense pas moins de dix-
sept métiers pratiqués par notre institut d 'émission . Ce plu-
ralisme, qui est d ' ailleurs traditionnel pour une banque cen-
trale, n ' est absolument pas remis en cause par le présent pro-
jet de loi . je comprends l 'émoi des 1 7 000 ou
18 000 personnes qui travaillent à la Banque de France,
mais je suis sûr que cc débat sera de nature à les rassurer défi-
nitivement sur les intentions du Gouvernement : nous
sommes en train de modifier la répartition des pouvoirs de la
politique monétaire entre l 'Etat et la banque, et cette
immense tâche législative suffit largement à nos ambitions.

Le débat entre les partisans de l ' indépendance de la
Banque de France et les tenants d 'un contrôle accru de l 'Etat
qui va nous occuper la matinée - nous allons écouter avec
plaisir la thèse contradictoire de M . Chevènement -, débat
aussi ancien que la Banque elle-même, a jalonné durant
deux siècles, et toujours avec passion, notre vie parlemen-
taire.

Depuis le Consulat, les rapports entre la Banque de
France et l 'Etat sont marqués par un appel récurrent,
notamment en période de guerre, à notre institut d'émission
pour financer par la monnaie des dépenses que le Gouverne-
ment ne parvient plus à couvrir par I emprunt ou l ' impôt . la
trame de fond de la discussion se résume à une dialectique
entre deux logiques, celle de la nécessité et celle de la
confiance : nécessité pour l'Etat de trouver des ressources
par appel à l 'institut d émission qu ' on se doit donc de mieux
contrôler ; confiance qu ' il devient impérieux de rétablir par
une plus grande indépendance lorsque la défiance du public
envers notre monnaie fait courir des risques à notre écono-
mie.

Napoléon, lorsqu'il a porté la Banque de France sur les
fonts baptismaux, a vécu ce dilemme.

L'échec de l ' expérience de Law sous le Régent, que je rap-
pelle parce que son souvenir était encore très vivace dans les
esprits à la fin du xviu' siècle, la désastreuse émission des
assignats durant la Révolution, dont les conséquences poli-
tiques et sociales furent catastrophiques . ..

M. Jacques Barrot, président de la commission. Exact !
M. le ministre de l'économie . . . . et sont encore aujour-

d'hui sous-estimées, avaient suscité une profonde désaffec-
tion du public à l'égard du papier-monnaie et de sa gestion
par la puissance publique . Aussi, l .rsqu'en 1800, Bonaparte,
Premier consul, accorda sa bénédiction à la création de la
Banque de France, en étant l ' un de ses premiers action-

c-lires, - actionnaire privé, je !a précise - il tint à ce que
celle-ci fût une société commerciale anonyme privée qui ne
se distinguerait pratiquement pas des autres banques
commerciales émettant du papier-monnaie.

M . Jean-Pierre Brard . Vous finirez comme Napoléon !
M. le ministre de l'économie . Ce débat dure depuis deux

siècles, il est intéressant . Je vous écouterai avec intérêt,
M. Jean-Pierre Brard. Intérêt . . . et principal.
M . le ministre de l 'économie . . . faites de même !
M. Alain Griotteray . Effectivement !
M. le ministre de l'économie . Perregaux, l ' un des fonda-

teurs de la Banque, un esprit éminent, en donna alors ia phi-
losophie : a, Libre par sa création qui n 'appartient qu'à des
individus, indépendante par ses statuts, affranchie des
conditions qu ' aurait pu lui imposer un contrat privé avec le
Gouvernement ou un acte législatif, elle existe sous la pro-
tection des lois générales et par la seule volonté de ses action-
naires . »

Mais le coût exorbitant des guerres napoléoniennes
modifia progressivement l'état d 'esprit du Premier consul.
Des 1803, c est-à-dire trois années seulement après sa créa-
tion, les appels du Trésor public aboutirent à des prêts de la
Banque de France à l ' Etat.

L' année 1803 marque une étape décisive dans les rela-
tions entre la Banque et l 'Etat, non seulement parce que la
loi du 14 avril 1803 constitue la première charte officielle de
la Banque de France, qui obtient par là même le privilège
d'émission des billets de banque à Paris, mais aussi, et on
n' insistera jamais assez sur ce point, parce qu ' est créé, cette
année-là, le fameux franc Germinal dent la valeur est fixée à
cinq grammes d ' argent à 9/10 . La convertibilité du franc
confire du métal précieux, qui durera, à quelques intervalles
près, plus d 'un siècle, a, en définitive, dominé la politique
conduire par la Banque de France jusqu 'à la Première
Guerre mondiale . En effet, le respect de la loi de germinal
imposait en permanence des contraintes d ' émission à notre
Banque centrale qui, même privée . ne pouvait se permettre
de déroger à des normes prudentielles indispensables au
maintien de la convertibilité du franc.

Et si j 'attire votre attention, mesdames, messieurs les
députés, sur le rapport entre le statut de notre institut
d 'émission durant cette période et le franc Germinal, ce
n ' est pas sans raison . Chacun y verra une illustration de la
soumission de la politique monétaire au choix du régime de
change. L ' apparente contradiction, dont M . le rapporteur
général a parlé, et qui alimentera certainement notre dis-
cussion, entre les deux paragraphes de l 'article 1" du projet
de loi, disparaît lorsque l ' on sait que c' est le pouvoir poli-
tique qui a de tout temps et en tout pays assumé la responsa-
bilité du change et donc, en dernier ressort, les fondements
mêmes de la gestion de la politique monétaire, et cela quelle
que soit l ' indépendance de l ' institut d'émission vis-à-vis du
Gouvernement . Pendant plus d'un siècle, la France, gérée
par un institut d 'émission largement autonome, a bénéficié,
grâce à la loi de germinal, d ' une monnaie stable qui a été un
outil de prospérité économique.

La formidable force de rappel qu'a été la nécessité de res-
pecter la convertibilité du franc a imposé à nos autorités
monétaires une discipline dont, pendant plus d'un siècle, les
Français ont été les bénéficiaires.

Et si, au cours de ces premières années d ' existence, la
Banque de France est passée d ' un régime d ' indépendance
assorti d 'une simple protection de I Etat à une sorte de
tutelle de celui-ci -• on connaît la célèbre formule de Napo-
léon : « Je veux que la Banque de France soit dans la main de
l'Etat sans y être complètement » - Si le gouverneur et les
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deux sous-gouverneurs furent notamment nommés par le
Gouvernement, si, à plusieurs reprises, notamment en 1848,
les prérogatives de l 'Etat furent étendues, la véritable loi qui
s ' imposait à la Banque de France et qui, à la fois, assurait son
indépendance vis-à-vis de l 'extérieur et sa soumission aux
règles de la vie financière, était bien la loi de 1803 créant le
franc Germinal.

Mesdames, messieurs les députés, si j ' ai tenu à évoquer ces
rappels historiques, ce n 'est point, croyez-le-bien, pour faire
étalage d ' érudition, c 'est tout simplement parce que le coeur
du débat qui nous retient aujourd'hui se retrouve dans l 'ori-
gine même de notre institut d'émission ainsi que dans les
mécanismes historiques qui ont présidé à son fonctionne-
ment.

La Première Guerre mondiale, avec les besoins considé-
rables de financement des dépenses militaires, impose à nou-
veau le cours forcé de notre monnaie . Une nouvelle étape de
notre histoire monétaire s'ouvre alors, marquée notamment,
sous l ' autorité de Raymond Poincaré, par un retour éphé-
mère à la convertibilité.

1936 constitue une date charnière . Avec le Front popu-
laire, la question des rapports entre les pouvoirs publics et
la Banque de France prend un tour passionnel . Au nom du
combat contre le pouvoir des 200 familles

M. Jead-Pierre Brard . Eh oui !

M. le ministre de l'économie . . . . la loi du 24 juillet 1936
remplace les quinze régents par vingt conseillers désignés,
pour la plupart, par l ' Etat . Et la réforme s 'achève à la Libéra-
tion avec la nationalisation de la Banque de France.

M. Jean-Pierre Brard . Par le général de Gaulle !

M. le ministre de l'économie . La loi du 2 décembre 1945
transfère la propriété du capital à l ' Etat . Le Gouvernement
assume désormais, directement et sans entrave, la politique
monétaire.

Le projet de loi que je vous présente aujourd ' hui rompt . ..

M. Jean-Pierre Chevènement . Avec Léon Blum
et Charles de Gaulle !

M . le ministre de l'économie . . . . avec le mouvement
impulsé en 1936.

Certes, il n ' est pas question de restituer au secteur privé
notre banque centrale dont le capital reste, bien entendu,
intégralement entre les mains de I Etat . Certes, l ' Etat conti-
nuera à nommer le gouverneur et les sous-gouverneurs . Mais
la loi que je soumets à votre vote établit de nouvelles rela-
tions entre l ' Etat et la Banque qui, comme un nombre crois-
sant d ' instituts d ' émission à travers le monde et comme cela
a d'ailleurs été le cas dans ie passé durant la plus longue
période de son histoire, va retrouver l ' indépendance dans la
gestion de sa politique monétaire.

En prenant ce tournant, le Gouvernement ne cède pas à
un caprice idéologique . ..

M. Jean-Pierre Brard. Mais à l'aveuglement idéologique !

M. le ministre de l'économie. . . . car la France n 'est pas
seule à s ' engager dans cette voie.

Récemment encore la Belgique. ..

M. Jean-Pierre Brard . La Belgique, c'est la zone mark !

M. le ministre de l'économie. . . . ou l 'Espagne . ..

M. Jean-Pierre Brard . Voyons !

M. le ministre de l'économie. . . . l ' y ont précédée.

M. Henri Emmanuelli . Et le Japon ?

M. le ministre de l'économie . Le Gouvernement n 'agit
pas non plus dans la précipitation . Dès 1986, nous pressen-

tions la nécessité d ' une telle évolution . Le temps nous a mal-
heureusement fait défaut pour faire voter une telle législa-
tion.

M. Jean-Pierre Brard . Vous faites vite, là !

M . le ministre de l'économie . Dans la plate-forme que
nous avons soumise aux Français à l 'occasion des élections
de mars dernier, nous écrivions que cette autonomie est ., la
condition, dans le cadre d 'un bon fonctionnement du sys-
tème monétaire européen, d 'une coopération renforcée avec
l 'Allemagne et d 'une baisse des taux d ' intérêt Ce n'est
donc pas, à l 'évidence, un projet de circonstance et nous
avons reçu mission des Français de le mettre en oeuvre.

Le Gouvernement estime que le temps est venu de doter
notre pays d'une banque centrale capable de répondre aux
défis de cette fin de siècle.

Trois mots résument la modernité de notre texte : stabi-
lité, décentralisation, ouverture.

M . Jean-Pierre Brard . Et chômage !

M . le ministre de l 'économie. Je répondrai sur le chô-
mage, ne vous inquiétez pas !

La stabilité d ' abord . Toutes les études le confirment, sur
une longue période, plus un pays dispose d 'un institut
d ' émission assurant de façon indépendante la gestion de sa
politique monétaire, plus il obtient de bons résultats en
matière de stabilité des prix . Toute la presse en fait état, un
graphique éclairant a été récemment publié à l ' initiative de
la BNP. Il établit une corrélation éclatante entre le degré
d ' indépendance et les performances en matière de lutte
contre l ' inflation.

M. Jean-Pierre Brard . Et le yen ?

M . le ministre de l ' économie . Le yen, c ' est une exception
qui confirme la règle . Mais le Japon n 'est pas le seul pays au
monde !

Je sais et je vous réponds par avance - monsieur Brard -
que certains n ' hésitent pas à condamner cette politique de
stabilité des prix au motif qu ' elle serait source d 'une aggrava-
tion du chômage.

M. Jean-Pierre Brard. C' est incontestable !

M . le ministre de l'économie . Rien n'est plus faux . Là
encore, de nombreux travaux empiriques récents ont mon-
tré de façon irréfutable qu 'aucune corrélation n 'existait sur
une longue période entre la stabilité des prix et le chômage !

Bien au contraire, on n ' insistera jamais assez sur les
méfaits de la hausse des prix - M . le rapporteur général les a
à nouveau évoqués tout à l ' heure et je 1 en remercie - pour
les salariés et les retraités, dont le pouvoir d 'achat et les
économies sont amputés. ..

M. Jean-Pierre Brard. Ah !

M . Jacques Limouzy . Madame le président„ sommes-
nous là pour écouter un dialogue entre M. Brard et le
ministre ?

M . le ministre de l'économie . C 'est que M. Brard ne cesse
de m' interrompre !

Mme le président . Mes chers collègues, laissez parler M . le
ministre, s ' il vous plaît.

M . Jacques Limouzy. Alors, faites taire M . Brard !

M . le ministre de l'économie. Au cours des dernières
décennies, l ' inflation a été une hausse d' inégalité sociale
croissante entre les Français . Et la hausse des prix finit tou-

jours par la mise en place de politiques de stabilisation qui
sont source de chômage.

Vous le voyez, mesdames, messieurs les députés, la
Banque de France puisera, dans l'indépendance de son
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action, un surcroît de crédibilité dans la lutte contre l ' infla-
tion. Dans un monde où les capitaux circulent librement, où
les marchés sont à l 'affût des moindres messages ou des
moindres informations, la crédibilité est un atout détermi-
nant. C'est cette crédibilité qui a malheureusement fait
défaut à nos prédécesseurs, notamment durant les derniers
mois de leur gestion.

M . Adrien Zeller. Exact ! Et ils l 'ont payé cher !
M. le ministre de l'économie. Vous avez vu qu ' il leur étai t

impossible de faire disparaître la prime de risque relative qui
pesait sur les taux d' intérêt français, très supérieurs à ce que
justifiaient mas fondamentaux, comparés avec l 'économie
allemande.

M. Adrien Zeiier. Exact !
M . le ministre de l'économie . Rappelons-nous les

demandes insistantes adressées au gouvernement de
l ' époque pour faire baisser ces taux d ' intérêt, qua étaient
devenus un formidable obstacle à la reprise économique et à
l'emploi.

Si l 'on revient ne serait-ce que quelques semaines en
arrière„ chacun se souvient des tentatives du gouvernement
socialiste pour élaborer un texte s ' inspirant du même esprit
que le nôtre. Le Premier ministre de l 'époque n 'avait-il pas
envisagé, souvenez-vous, de réunir le Parlement en session
extraordinaire pour lui soumettre un tel projet de loi ?

M . Adrien biller. Ils l 'ont déjà oublié !
M . le ministre de l'économie. Stabilité donc, mais aussi

décentralisation . Les modes modernes de gestion de nos
sociétés complexes sont à l ' évidence décentralisés . Les
hommes qui partagent notre inspiration philosophique le
savent depuis Montesquieu ou Tocqueville ; les autres ont
dû s'en convaincre avec l'effondrement désastreux des
régimes les plus centralisés qu'on it'ait jamais connus, à

'savoir les régimes d' inspiration soviétique.
M. Jacques Barrot, président de la commission. Absolu-

ment !
M . le ministre de l'économie . Regrouper en une seule

main un grand nombre de pouvoirs peut apparaître à pre-
mière vue comme une source d 'efficacité.

M. Jacques Barrot, président de la commission. Très bien !
M . le ministre de l'économie. Nous savons aujourd ' hui

de façon irréfutable que cette concentration conduit à l 'irra-
tiunnalité et au gaspillage.

M . Henri Emmanuelli . Vous faites vraiment dans la den-
telle i

M. I. ministre de l'économie . Stabilité et décentralisa-
tion ; enfin, ouverture, car tel est le troisième maître mot de
notre projet, qui s'inscrit à l'évidence dans le cadre de la
construction européenne . Avec la ratification du traité sur
l ' Union économique et monétaire, nous avons accepté la
constitution d 'un système européen de banques centrales
composé d'instituts d'émission tous indépendants dans la
détermination de la politique monétaire de chacun des pays
membres . Conformément au traité, nous nous devons de
modifier k statut de la Banque de France avant k passage à
la troisième phase de l'Union économique et monétaire, et
nous ne pouvons que nous réjouir que nos obligations en
matière européenne convergent avec nos propres intérêts
internes.

M . JMn-Miras Brard . Vous vous alignez, c' est tout !

M. le ministre de réconomie . j 'en viens maintenant au
contenu de la réforme.

Notre travail a été guidé par quatre considérations .

Tout d ' abord, définir un modèle de banque centrale qui
corresponde à la culture et au mode de gouvernement de la
France . En ce sens, nous avons écarté par avance toute idée
de copier un modèle étranger.

M. Jean-Pierre Brard . C 'est un hasard !!
M. le ministre de l'économie. Ensuite, parvenir à un

équilibre, clairement établi, entre la détermination de la
politique monétaire, qui est du ressort de la Banque de
France, et la définition de la politique de change, qui reste
bien sûr dans les mains du Gouvernemen.

A cette fin, et c 'est la troisième considération, créer les
conditions d 'une indépendance effective de la Banque de
France pour ce qui concerne la gestion de la politique moné-
taire proprement dite.

Enfin, s ' en tenir à l'objectif principal de la réforme . Nous
nous sommes refusés à remettre en cause tant les autres acti-
vités de la Banque que les modalités actuelles de contrôle
prudentiel des banques.

Chacun de ces quatre points mérite une justification, et
d 'abord quant à l 'esprit qui nous a animés.

Bien sûr, il n ' étai : pas question de rompre avec k mode de
fonctionnement de nos institutions monétaires . Il n 'était pas
question, notamment, de calquer notre dispositif sur les
deux modèles k plus fréquemment montrés en exemple : k
modèle allemandPet le modèle américain . Car ; ne l ' oublions
pas, ces deux pays ont des institutions politiques fédérales.
Le fonctionnement de leur banque centrale repose sur un
système décentralisé . La France, elle, est un pays unitaire.

M. Pierre Mazeaud. Et elle le reste !
M . le ministre de l'économie . Bien sûr, monsieur

Mazeaud.
M . Jean-Pierre Brard . Ce n 'est pas grâce à vous !
M. Pierre Mazeaud . C 'est un souhait de ma part, mon-

sieur le ministre !
Mme Françoise de Pan;fisu . Une conviction !
M . le ministre de l'économie . je disais que la France est

un pays unitaire.
M . Jean-Pierre Brard . Cela ne ressort pas de votre texte !
M . le ministre de l'économie . Par comparaison avec la

situation qui prévaut en Allemagne, les différences avec la
Bundesbank sont donc importantes, j ' insiste sur ce point . Le
Conseil de la politique monétaire, appelé à devenir l ' organe
central chargé de conduire la politique monétaire française,
n 'a pas d 'équivalent en Allemagne . En outre, k gouverneur
de la Banque de France conserve la totalité de ses fonctions
dans le domaine du contrôle prudentiel ; en Allemagne,
comme vous le savez, la responsabilité en incombe à un éta-
blissement public particulier, l ' Office fédéral de surveillance
des banques.

Le système américain de banque centrale n 'a pas davan-
tage servi de modèle à notre projet.

Ainsi, pour ne citer qu 'un exemple, la responsabilité de la
supervision bancaire est beaucoup plus dispersée qu 'en
France . Aux Etats-Unis, elle échappe de fait à la réserve fédé-
rale . Elle est, en effet, partagée entre la « Fed » et deux orga-
nismes publics : le Bureau du contrôleur de la monnaie et le
Fonds fédéral d 'assurance des dépôts. La coordination des
actions respectives de ces trois organismes est assurée par le
Conseil fédéral de contrôle des institutions financières.

Mesdames, messieurs les députés, nous bâtissons là un
nouveau concept de banque centrale, un concept original,
un modèle français, qui n 'est ni une reproduction du sys-
tème allemand ni une copie du système américain mais qui
entend être parfaitement adapté à nos institutions et à nos
habitudes .
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Nous avons ensuite cherché un équilibre entre, d' une
part, la conduite de la politique monétaire et, d ' autre part, la
détermination de la politique de change.

Le champ de l 'indépendance reste limité au domaine de la
politique monétaire interne et les décisions en matière de
change - accords formels, grandes orientations - conti-
nuent, elles, de relever du Gouvernement.

La clé de la réforme consiste à transférer à la Banque de
France la responsabilité de la définition et de la mise en
oeuvre de la politique monétaire, c 'est-à-dire la définition
des objectifs de croissance de la masse monétaire et la sur-
veillance de ses évolutions, le contrôle de la liquidité ban-
caire à travers les interventions sur le marché monétaire sous
toutes les formes possibles, notamment la gestion des taux
d 'intérêts, et la définition des obligations qui pèsent sur les
établissements de crédit, en particulier les réserves obliga-
toires.

Aujourd ' hui, en vertu de la loi de 1973 qui régit son sta-
tut, la Banque de France « contribue à la préparation et par-
ticipe à la mise en oeuvre de la politique monétaire arrêtée
par le Gouvernement » . Demain, lorsque vous aurez voté ce
projet de loi, elle définira et mettra en oeuvre la politique
monétaire avec un objectif clair, qui est essentiel et qui est
affirmé à l'article assurer la stabilité des prix. Tel est le
coeur même de notre projet.

C'est dans ce but que, conformément aux autres banques
centrales, le système des prêts-avances de la Ban-lue de
France, et donc le financement monétaire du déficit bud-
gétaire de l 'Etat, sont interdits très explicitement par le pro-
jet de loi . Celui-ci crée au sein de la Banque de France un
Conseil de la politique monétaire, distinct du Conseil géné-
ral, qui aura précisément la charge de définir la définition de
la politique monétaire, que le gouverneur aura ensuite à
mettre en oeuvre.

Comme dans la quasi-totalité des autres pays, en
revanche, le Gouvernement demeure seul responsable de la
politique de change, c'est-à-dire du régime de change et de
la parité du franc.

Naturellement, l ' Etat confie à la Banque de France, dans
le cadre des orientations générales de la politique de change
formulées par le ministre de l ' économie, le soin d ' intervenir
pour son compte sur les marchés des changes, pour régulari-
ser la parité du franc vis-à-vis des autres devises . A cet effet,
la Banque détient et gère les réserves de change de l 'Etat.

A ce stade 'de la présentation, je souhaite répondre par
avance aux interrogations qui, je k sais, se sont manifestées
sur la conformité à la constitution de ce dispositif, qui confie
à la Banque de France k soin de déterminer la politique
monétaire.

Je voudrais répondre également à ceux qui pensent qu' il y
aurait une contradiction dans l'article 1 « de la présente loi.

En effet, certains estiment que l 'on commence par dire
que la Banque de France détermine la politique monétaire,
qu 'elle le hic de façon indépendante puisqu'elle ne peut
recevoir d'instructions, et que cependant elle doit le faire
dans le cadre de la politique économique générale du Gou-
vernement.

En réalité, mesdames, messieurs, il n'y a ni problème
constitutionnel ni contradiction.

M. Pleure Mazeaud . Çà !
M. le ministre de réconomie . En effet, si la Banque de

France est indépendante dans la détermination de la poli-
tique monétaire, cette dernière est évidemment condition-
née par les grands choix de la politique économique générale
du Gouvernement. Et c'est pourquoi dans tous les statuts de
banques centrales, notamment la Bundesbank, il est fait
référence à cette politique économique du gouvernement .

M. Pierre Mazeaud. La Constitution n ' est pas la même !
M . le ministre de l'économie . Pour illustrer ce propos, le

meilleur exemple est sans doute celui de !a politique de
change, qui constitue l ' un des piliers de la politique écono-
mique. C' est ce que traduit l 'article 2 du projet qui prévoit,
comme il est de règle dans les autres pays, que le Gouverne-
ment détermine le régime de change et la parité du franc . Il
est clair que les choix qui sont faits en matière de change
dressent un cadre - et je crois que le mot est particulière-
ment approprié - à la politique monétaire, qui doit s ' adapter
aux grands choix qui auront été faits sans pour autant, natu-
rellement, être étroitement contrainte.

Cela peut paraître un peu compliqué, et je conviens
volontiers que le sujet est complexe . C ' est la raison pour
laquelle je vais prendre des exemples concrets pour bien vous
expliquer cette articulation.

Quels sont les grands choix en matière de politique de
change ? Le premier : adhère-t-on à un régime de changes
fixes, par exemple le SME, ou laisse-t-on flotter la monnaie ?
Le deuxième : quelle largeur pour les bandes de fluctuation
vis-à-vis des monnaies tierces ? Le troisième : faut-il mainte-
nir ou modifier le taux de change central vis-à-vis de cha-
cune des monnaies du système à un moment donné, déci-
sion qui n ' est d ' ailleurs pas unilatérale dans le cas du système
monétaire européen, puisqu'elle est prise conjointement
avec nos partenaires ?

Il est clair que chacun de ces choix impose à la banque
centrale un cadre incontournable, sans naturellement que
cela signifie qu ' elle soit totalement déterminée par ces objec-
tifs de change.

Pour autant, il serait faux de prétendre que cela détruit
toute indépendance de la Banque de France dans la détermi-
nation de la politique monétaire . Il suffit de rappeler
l 'exemple des pays voisins, où la banque centrale est indé-
pendante, ou dite telle, et où l 'on trouve exactement le
même type de rapport que celui que je viens de vous décrire.
Chacun sait que le Trésor américain intervient régulière-
ment sur k marché des changes, comme c 'est son droit, en
achetant ou vendant des devises contre des dollars . La
Banque fédérale de réserve doit évidemment tenir compte
des interventions du Trésor dans 1- gestion de sa politique
monétaire . Quant à l ' Allemagne, vous avez tous en mémoire
les modalités de la réunification monétaire 'entre les deux
Allemagnes, qui s ' est effectuée - chacun le sait parce que
c ' était public - contre le gré de la dundesbank. Celle-ci a été
tenue d 'adapter sa politique monétaire à ces nouvelles don-
nées.

Certes, lorsque la Banque centrale européenne sera
constituée, le problème se posera en termes différents, car la
politique monétaire lui sera alors transférée. Il conviendra
donc, dans tous les pays et notamment en France, d ' adapter
les statuts des instituts d'émission à ce nouveau système. La
France, comme les autres pays, aura à s'y conformer. Le
Gouvernement prend d'ailleurs, d 'ores et déjà, l'encagement
de modifier la loi le moment venu, car la notion d indépen-
dance de notre politique monétaire n ' aura plus, évidem-
ment, la même signification.

M. Jean-Pierre Brard . Elle n ' aura même plus de significa-
tion du tout !

M. le ministre de l'économie. J 'ajouterai, et c'est l'essen-
tiel pour la crédibilité de notre politique, qu' il ne nous a pas
paru opportun d'envisager de procédure d'arbitrage pour
régler d éventuels conflits entre le Gouvernement et la
Banque de France . A l'étranger, sauf peut-être aux Pays-Bas,
il n'y en a pas et cela s'explique. Introduire dans le texte un
moyen de résolution des conflits, ce serait décrédibiliser ie
système que l 'on met en place .
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En fait, le succès d 'une réforme comme celle que je vous
propose repose sur un consensus national . C 'est vrai en Alle-
magne, où il y a un consensus pour la priorité à la lutte
contre l 'inflation . Mais n'y a-t-il pas en définitive, comme
l 'a rappelé M. Auberger il y a quelques instants, un consen-
sus en France ? Malgré certains commentaires ici et là, mal-
gré certaines prises de position que nous entendrons pro-
bablement défendre tour à l 'heure, j 'ai tendance à croire que
le rejet du flottement des monnaies, et donc le maintien de
la parité du franc, est une idée largement partagée en France,
tant dams l 'opinion que sur l ' échiquier politique . C 'est elle
qui forme le socle d'une politique de crédibilité qui assure,
j en suis convaincu, le succès de notre projet de loi.

Troisième point sur lequel je souhaiterais insister : le
Conseil de la politique monétaire définira et mettra en
œuvre la politique monétaire de façon indépendante . Cinq
dispositions donnent toute garantie à cet égard.

Premièrement, les modalités de la nomination des
membres du Conseil de la politique monétaire contribuent à
l' indépendance de ce conseil. En effet, une liste de candidats
sera établie par des personnalités indépendantes, le Gouver-
nement ne se réservant une marge de choix que pour parve-
nir à un juste équilibre entre les différentes origines socio-
économiques et géographiques des membres.

Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs seront,
comme aujourd 'hui, nommés par décret en conseil des
ministres, mais faut-il rappeler que le président de la Bun-
desbank, comme le président de la Réserve fédérale améri-
caine sont, eux-aussi, nommés par l 'exécutif ? Les six autres
membres du Conseil de la politique monétaire seront égale-
ment nommés en conseil des ministres, à partir d ' une liste
de dix-huit personnes établie conjointement par les prési-
dents du Sénat, de l 'Assemblée nationale, du Conseil écono-
mique et social, les premiers présidents de la Cour de cassa-
tion et de la Cour des comptes et le vice-président du
Conseil d 'Etat. Ils seront ensuite renouvelés par tiers tous les
trois ans.

L'élaboration de ce mécanisme s 'est révélée, je vous le
concède volontiers, complexe et difficile. Notre souci
majeur a été de concilier deux préoccupations : d'une part,
éviter toute politisation des nominations au Conseil de la
politique monétaire et, d 'autre part, permettre au Parlement
de jouer un rôle important . La proposition qui en découle et
qui vous est soumise constitue, je le crois, un bon équilibre
entre ces deux objecti&.

Deuxièmement, les membres du Conseil de la politique
monétaire ne pourront ni recevoir ni solliciter d ' instructions
du Gouvernement ou de toute autre personne. Cette dispo-
sition est capitale car elle est la marque fondamentale
commune à I ensemble des organismes indépendants.

L' irrévocabilité des membres du Conseil de la politique
monétaire, avec la longue durée de leur mandat, c 'est-à-dire
six ans pour le gouverneur et les sous-gouverneurs - je vous
rappelle qu ' ils sont révocables ad nutum dans le statut actuel
de la Banque de France - et neuf ans pour les autres
membres, représente le troisième élément constitutif de l'in-
dépendance de ce conseil.

Quatrièmement, l'indépendance des membres du conseil
résultera également du fait qu ' ils se consacreront exclusive-
ment à leur mission et ne pourront exercer de mandats élec-
tifs majeurs ou d ' activités extérieures à la Banque de France,
sauf des activités d'enseignement ou des fonctions dans des
organisations internationales.

Enfin, le souci de favoriser un dialogue responsable entre
le Gouvernement et la Banque de France ne nuira pas à l ' in-
dépendance de cette dernière . En effet, si le ministre de
l 'économie, ou son représentant, pourra assister aux réu-
nions du Conseil de la politique monétaire - je pense que ce

sera utile, car il assumera, ne l ' oublions pas, la responsabilité
essentielle de la politique de change - il n 'aura évidemment
pas voix délibérative.

Mesdames, messieurs, si l ' objectif que nous nous assi-
gnons consiste en une réforme des statuts de la Banque
de France, cette réforme a une finalité unique, qui est de
moderniser et de rendre plus efficace la gestion de la poli-
tique monétaire.

Pou, ce qui est des autres fonctions de notre institut
d'émission, i n n'est pas de notre intention de les amender . Je
souhaiterais qse cela soit bien compris par tous . Aussi vais-je
développer quelque peu ce dernier point.

Le texte confirme, j 'y insiste, que la Banque de France
continuera à exercer ses dix-sept métiers actuels.

Des interrogations ont été émises quant au maintien de
certains d 'entre eux . Je pense tout particulièrement à la ges-
tion de la circulation fiduciaire, à la gestion des moyens de
paiement, à la fabrication des billets, à la gestion des fichiers,
ou encore à la réalisation d 'études économiques . Après exa-
men, j 'ai personnellement écarté ces interrogations, car il
s'agit de missions de service public.

Toutes les activités d ' intérêt collectif, que la Banque a
d 'ailleurs développées avec succès au cours de ces der-
nières années, seront maintenues.

La seule activité pour laquelle le projet de loi prévoit un
changement est celle de la banque commerciale, c'est-à-dire
les comptes de clientèle . La plupart des banques centrales à
l 'étranger - nous n'avons donc pas agi à la légère - ont sup-
primé ou sont en train de supprimer leur clientèle directe.
La Banque de France s' interrogeait elle-même sur le main-
tien de ce métier. Je confirme qu' il sera maintenu ; toutefois
il ne pourra plus, dorénavant, se développer.

J ' insiste sur le fait que le projet ne remet nullement en
cause le statut du personnel . Aucun changement n 'y est
apporté par rapport à la loi de 1973.

La réforme n ' a pas non plus pour objet de modifier en
profondeur le mode de financement de a banque . Celle-ci
continuera, comme par le passé, à tirer ses ressources, pour
l 'essentiel, des intérêts sur les réserves de change, des intérêts

que lui procure le refinancement du système bancaire et de
1 émission de billets.

Elle bénéficiera également des ressources issues des presta-
tions qu ' elle réalisera pour le compte de l 'Etat eu de tiers . Le
projet de loi prévoit en effet - et c' est naturel sur le plan
économique - que ces prestations seront désormais rémuné-
rées afin de couvrir les coûts engagés par la Banque.

J ' ajoute que le texte ne prévoit pas la mise en place d 'une
redevance, supportée par les banques, qui couvrirait les
coûts de fonctionnement de la commission bancaire.
J 'avoue m ' être interrogé sur l 'opportunité d'une disposition
qui existe dans le cadre de la COB . Mais je l ' ai écartée, car
cette redevance aurait le caractère d ' une taxe, dont la créa-
tion relève d 'une loi de finances . En tout état de cause, une
large concertation aura lieu avant de prendre une disposition
de cette nature, et il n'est pas évident que nous le fassions.

Pour les autres activités de la Banque de France, les chan-
gements sont d 'ampleur limitée. Le Conseil général,
comprenant les membres du Conseil de la politique moné-
taire, un représentant élu par le personnel - ce qui était déjà
le cas dans la loi de 1973 - et un censeur représentant l'Etat
et ayant un droit de veto, continue à gérer l'emploi des fonds
propres de la banque et les questions relatives à la gestion des
activités autres que fondamentales.

C'est parce que nous avons voulu distinguer la conduite
de la politique monétaire des autres activités et éviter que
n'interfèrent dans ces décisions des problèmes de gestion
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que nous avons confié l 'administration de la Banque de
France à un autre organe, le Conseil général.

J 'en viens maintenant à la fonction de contrôle pruden-
tiel, sur laquelle nous nous sommes également interrogés.
Finalement, le projet de loi ne modifie pas la répartition des
compétences en matière de contrôle et de réglementation
bancaires . Le dispositif français a fait ses preuves pour assu-
rer la stabilité du système financier . I1 n 'y a donc pas de rai-
son de modifier l ' organisation actuelle au-delà d ' une simple
clarification des responsabilités de chacun.

Ainsi, d ' une part, la réglementation bancaire continuera à
être directement de la responsabilité de l'Etat . A cet effet, le
comité de la réglementation bancaire restera présidé par le
ministre de l'économie ; le gouverneur de la Banque de
France, s ' il n'en assumera plus la vice-présidence, de façon à
clarifier la répartition des compétences, demeurera membre
de ce comité en tant que président de la commission ban-
caire. Enfin, le ministre chargé de l 'économie et des
finances, ou son représentant, continuera de siéger à la
commission bancaire et au comité des établissements de cré-
dit .

D ' autre part, le gouverneur de la Banque de France res-
tera président de la commission bancaire ; c ' est en cette qua-
lité, ce qui est nouveau, qu ' il continuera de présider le
comité des établissements de crédit, qu ' il siégera au comité
de la réglementation bancaire et qu ' il mettra en oeuvre le
fameux article 52 de la loi bancaire relatif à la solidarité de
place.

Mesdames et messieurs, notre démarche est claire . La
modification du statut de la Banque de France est indispen-
sable si l ' on veut modifier l ' exercice du pouvoir monétaire.
Mais il nous est apparu inutile, à cette occasion, de remettre
en cause les autres fonctions traditionnelles de l ' institut
d ' émission.

Pour conclure, je souhaite vous faire partager ma convic-
tion : loin d ' affaiblir notre démocratie, ce projet la renforce,
car l 'autonomie de la Banque de France accroîtra la trans-
parence des orientations et des décisions prises en matière de
politique monétaire.

M. Jean-Pierre Brard . Autonomie ou indépendance ?
M . le ministre de l'économie. Au demeurant, la mission

confiée à la Banque de France n ' est-elle pas clairement enca-
drée par le projet de loi lui-même, qui dispose que la poli-
tique monétaire doit avoir pour objectif d'assurer la stabilité
des prix ? Oui, la Banque de France sera responsable devant
l 'opinion ! Elle devra rendre des comptes.

M. Jean-Pierre Brard . Quelle sanction ? Aucune n ' est
prévue !

M . le ministre de l'économie . En effet, nous pouvons
tous constater que c'est souvent dans les pays où la politique
monétaire est conduite de façon indépendante que le débat
public sur ce sujet est le plus animé . Regardez les débats sur
la politique monétaire aux Etats-Unis ou en Allemagne !

M. Jean-Pierre Brard . Et quelle sanction ? Aucune !
M . le ministre de l'économie. En France, ce débat n 'est

pas suffisamment vivant.
M. Pierre Mazeaud. Il l' est parfois !
M. le ministre de l'économie . C 'est très insuffisant, mon-

sieur Mazeaud ! Pour avoir été, pendant quinze ans, un
acteur engagé de la vie de la commission des finances, je
eux vous dire que j ' ai souvent regretté que nous ne parlions

pas as. `z de la politique monétaire, étant donné son impor-
tance.

M. Henri Emmanuel8. Cela va s 'améliorer !
Male ministre de l'économie . Et puis - je me tourne vers

vous, monsieur lé rapporteur général, et je m ' adresse au pré-

sident de l 'Assemblée, M . Séguin - cc n 'est pas moi qui vais
m 'opposer à ce que le gouverneur de la Banque de France
soit auditionné régulièrement par le Parlement . Bien au
contraire ! Je sais que plusieurs d ' entre vous proposeront un
amendement allant dans ce sens . Je k soutiendrai.

Ce contrôle permanent, vigilant, de l 'opinion et du Parle-
ment ne sera-t-il pas, en définitive, un plus pour notre
démocratie ?

Madame le président, madames, messieurs les députés, le
retour à la confiance que nous observons de façon tangible
depuis plusieurs semaines, notamment grâce à la baisse des
taux d ' intérêt, est la pierre angulaire de la politique du Gou-
vernement . Cette confiance sera durablement renforcée par
votre vote sur ce texte, dont la portée historique n 'échappe à
personne. Et je sais que lorsqu ' il y va du crédit de la France. ..

M . Jean-Pierre Chevènement. Justement !
M . le ministre de l'économie. . . . vous ne ménagez jamais

votre appui . Vous évitez aussi d ' entrer dans des discussions
dangereuses, car elles pourraient porter atteinte à la valeur de
notre monnaie sur le marché des changes.

M . Henri Emmanuelli. Oh !
M . le ministre de l'économie. C'est pourquoi je suis cer-

tain que vous apporterez, dans la sérénité, votre plein sou-
tien à la réforme du statut de la Banque de France. Je vous
en remercie . (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l 'Unionpour la démocratie française et du Centre et du groupe
du Rassemblement pour la République .)

Exception d'irrecevabilité

Mme le président. En application de l 'article 91, alinéa 4,
du règlement, M . Jean-Pierre Chevènement soulève une
exception d'irrecevabilité.

La parole est à M . Jean-Pierre Chevènement.

M . Jean-Pierre Chevènement . Monsieur le ministre, je
vous dois d ' abord un compliment : . ..

M. Jean-Pierre Brard . Ce sera le seul ! (Sourires.)

M. Jean-Pierre Chevènement . . . . on a rarement relevé
une Bastille avec autant de discrétion, dans une telle atmo-
sphère d'anesthésie ! Vous avez certes parlé d'un tette histo-
rique et vous avez assumé clairement k fait que. ce texte reve-
nait sur une réforme du Front populaire . Mais vous avez
omis la loi de nationalisation proposée par i,. général
de Gaulle à la Libération et votée en 1945.

M. Michel Jauquemin et M . Adrien Zeist Cela a été dit !

M. Jean-Pierre Chevènement. Votre projet me paraît
clairement contraire à la Constitution et inopportun, le
fond et la forme étant étroitement mêlés.

C'est un projet contraire à la Constitution parce qu ' il
porte atteinte à la souveraineté nationale et à l ' unité de l 'Etat
républicain.

De quoi s ' agit-il ? De dénationaliser le pouvoir moné-
taire . Les membres du Conseil de la politique monétaire,
chargés de définir et de mettre en o=uvre la politique moné-
taire de la France sçront désormais irrévocables . Pour la pre-
mière fois depuis 1806, le gouverneur de la Banque de
France, ne pourra plus être changé par le Gouvernement . Il
n ' y aura plus de censeur pour exercer, au nom du Gouverne-
ment, un éventuel droit de veto là où se définit la politique
monétaire . C'est donc bien d'un démantèlement de la sou-
veraineté monétaire, depuis toujours au coeur de la souverai-
neté, qu ' il s 'agit . En ce sens, votre projet de loi constitue un
démantèlement caractérisé de l'Etat républicain et de la sou-
veraineté nationale elle-même.
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Viendrait-il à l ' idée de quiconque de confier notre poli-
tique de défense à un comité indépendant constitué des
chefs d'état-major ?

M. Adrien Zeller. Et la justice, monsieur Chevènement ?
M. Jean-Pierre Brard. Parlons-en, des relations entre le

Gouvernement et les juges !
M. Pierre Mazeaud . Ah non, monsieur Zeller !
M. Jean-Pierre Chevènement . Contresens manifeste,

monsieur Zeller : la justice est chargée d'appliquer les lois ;
elle n 'est pas indépendante du Parlement à ce titre.

Quant à l ' Université, ce n ' est pas le Collège de France qui
est chargé de la régenter.

M. Adrien Zeller. C'est la FEN !
M. Pierre Mazeaud . Elle n' existe plus !
Mme le président. Laissez parler M . Chevènement, mes

chers collègues !
M. Jean-Pierre Chevènement. L ' article 3 de notre

Constitution est formel et il vaut en tout domaine : « la
souveraineté nationale appartient au peuple qui l ' exerce par
ses représentants. . . Aucune section du peuple ni aucun indi-
vidu rie peut s ' en attribuer l ' exercice . » La souveraineté
nationale et la démocratie sont une seule et même chose . La
Déclaration des droits de l ' homme et du citoyen, dont se
réclame explicitement notre Constitution dans son préam-
bule, l'avait d'ailleurs clairement affirmé : « Le principe de
toute souveraineté réside essentiellement dans la nation . » A
juste titre, car la nation reste encore pour l 'essentiel, quoi
que vous puissiez dire, le cadre d'exercice normal de la
démocratie.

Il n 'appartient pas aux représentants de la nation d ' aliéner
la souveraineté nationale, c 'est-à-dire la démocratie elle-
même.

M. Jacques Barrot, président de la commission . Ils
délèguent bien des missions !

M. Jean-Pierre Chevènement. C ' est à votre sens de l ' Etat
républicain que je fais appel, mes chers collègues . C' est
pourquoi, rappelant le principe posé en 1945 par le général
de Gaulle : la Banque de France doit être organisée « afin
qu'aucun monopole, aucune coalition ne soit en mesure de
Faire pression sur l 'Etat », j ' invite l 'Assemblée nationale à
opposer à ce texte l ' irrecevabilité.

Ce projet va au rebours de toute notre histoire.
Si le droit de battre monnaie était jadis le privilège du

souverain, la bourgeoisie au XIX' siècle - on s 'en souvient -
avait cherché à ériger et à contrôler un pouvoir financier dis-
tinct : la banque centrale, organisée comme société privée,
avec le conseil des régents, pour échapper aux péripéties
électorales . Mais Napoléon Bonaparte lui-même - vous
l 'avez rappelé, monsieur le ministre - tout en instituant le
conseil des régents, ne s'était pas départi du pouvoir de
nommer discrétionnairement, et par conséquent de révo-
quer le cas échéant, le gouverneur . De la Restauration au
Cartel des gauches, d 'ailleurs, les conflits entre le gouverne-
ment et la banque - il y a eu dans le passé et il y en aura dans
l ' avenir, si votre projet est adopté - ont émaillé pendant plus
d'un siècle la vie politique.

Ce fut tout l ' effort de la démocratie, de Léon Blum à
Charles de Gaulle, que de réintégrer la politique monétaire
dans le plein champ de ses compétences . La modification du
statut de la Banque de France que vous nous proposez vise à
faire échapper la politique monétaire à la responsabilité du
Gouvernement . Du point de vue de la démocratie, elle nous
ferait régresser en-deçà même de 1936, car le conseil des
régents était moins puissant que ne le sera votre Conseil de
la politique monétaire.

J 'ajoute que votre projet est aussi une régression du point
de vue de la science économique, car il bat en brèche toutes
les idées de politiques anticycliques, jadis introduites par
Keynes . En faisant de la lutte contre l ' inflation l ' alpha et
l 'oméga de toute politique économique, il se trompe
d'époque et tourne le dos à la préoccupation principale de
.nos concitoyens : la lutte contre le chômage.

La monnaie remplit, que vous le vouliez ou non, une
fonction sociale. Elle est devenue un moyen politique visant
à agir sur les comportements et à infléchir le cours des événe-
ments.

La responsabilité de la politique monétaire, composante
essentielle de la politique économique, relève donc d ' une
responsabilité politique éminente.

Et pour vous faire mesurer le chemin parcouru depuis le
temps de M. Giscard d 'Estaing, . ..

M. Valéry Giscard d'Estaing . Ah !
M. Jacques Limouzy. Il est là
M . Jean-Pierre Chevènement . . . .je vais vous lire ce que

disait dans un cours à l ' Institut d 'études politiques de Paris
M. Jean-Yves Haberer, alors directeur du Trésor sous un
gouvernement dirigé par M . Raymond Barre.

Il déclarait : « Qui a la responsabilité d'assurer la cohé-
rence des trois préoccupations qui sont au coeur de la poli-
tique économique : l 'expansion, la stabilité des prix, l 'équi-
libre extérieur ? Dans tous les cas, on découvre que c'est le
pouvoir politique qui en a la responsabilité unique . Dans un
pays démocratique, le pouvoir politique répond de sa ges-
tion devant le suffrage universel : . .:

M . Henri Emmanuelli. Voilà !

M . Jean-Pierre Chevènement . . . . « c 'est, naturellement,
le Gouvernement qui porte seul la responsabilité de toute la
politique économique, y compris de la politique monétaire.
Il ne saurait en être autrement, s'agissant du niveau de vie,
de l 'emploi et du niveau des prix . » D ' ailleurs, ajoutait
M. Haberer : « Il n 'y a pas de pouvoir monétaire autonome
dans aucun pays . On emploie volontiers, pour désigner les
responsables de la politique monétaire, l ' expression générale
" d ' autorités monétaires " , dont le caractère vague permet de
satisfaire tout le monde, y compris ceux qui imaginent
encore que la monnaie peut être gérée dans un pays par une
sorte de magistrature morale indépendante qui serait la
banque centrale . »

M . Jean-Pierre Michel . Très bien !

M. Jean-Pierre Brard . Voilà !

M. Jean-Pierre Chevènement. C ' était, monsieur le
ministre, en 1979, M . Giscard d ' Estaing étant Président de
la République ! Que de chemin parcouru !

M. Adrien Zoner. Heureusement !
M . Jean-Pierre Brard. A rebours !
M . Jean-Pierre Chevènement. Il faut, à vrai dire, être un

esprit bien dogmatique pour nous asséner, comme vous le
faites, monsieur le ministre, deux équations non démon-
trées.

Selon la première équation, la stabilité des prix irait de
pair avec l ' indépendance des banques centrales . Vous citez la
BNP, mais ce n 'est quand même pas une autorité à laquelle
vous deviez vous soumettre - elle est en principe sous votre
tutelle - et tout ce que l 'on observe 'dans le monde ne va pas
forcément dans le même sens !

M . le ministre de l'économie . Puis-je vous interrompre,
monsieur tihevènement ?

M . Jean-Pierre Chevènernent . Je vous en prie !
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Mme le président. La parole est à M . le ministre, avec
l 'autorisation de l'orateur.

M . le ministre de l'économie. je ne voudrais pas qu ' il y
ait d'ambiguïté.

Ce n'est pas du tout une étude de la BNP que j 'ai citée . La
BNP a repris certaines études faites par des universitaires
américains dont je vous ai épargné le nom . Ces études extrê-
mement sérieuses ont montré, de manière tris claire, dans
un graphique qui a été reproduit dans un bulletin de la BNP
et repris par l 'ensemble de la presse, qu 'entre le degré d' in-
dépendance et la stabilité des prix il y a une corrélation évi-
dente. C ' est tout c. que j ' ai voulu dire . Cela n 'a rien à voir
avec la BNP !

M. Jean-Pierre Brard . Ce n ' est pas très scientifique !
M. le ministre de l ' économie . Mais si, monsieur Brard, c'est
scientifique !

M. Jean-Pierre Brard . On aimerait voir les documents !

M. Jean-Pierre Chevènement. L' autorité des universi-
taires américains, que vous ne citez d ' ailleurs pas, ne me
paraît pas telle que je doive m' incliner !

M. Philippe Auberger, rapporteurg .téral. Cela vaut bien
M. Haberer !

M. Jean-Pierre Chevènement . La banque du Japon est
dépendante et la monnaie japonaise est d 'une grande stabi-
lité .

M. Philippe Auberger, rapporteur général. M . Haberer,
lui, ne sera pas d ' une grande stabilité !

M. Jean-Pierre Chevènement. En France, plusieurs gou-
vernements ont poussé l 'abnégation jusqu ' à se faire sanc-
tionner par le suffrage universel pour maintenir une poli-
tique rigoureuse de luttre contre l ' inflation.

M. Jean-Pierre Brard. C 'est du masochisme !

M. Jean-Pierre Chevènement. Et, de l 'autre côté du
Rhin, la banque centrale indépendante laisser filer l ' inflation
plus que la Banque de France.

La simple observation du béotien que je suis me paraît de
nature à me permettre de m ' inscrire en faux contre l ' autorité
éminente des universitaires, américains de surcroît, que vous
citez.

M. Jean-Pierre Brard. Américains et anonymes !

M. Jean-Pierre Chevènement . Deuxième équation : la
stabilité des prix favoriserait toujours la croissance et l'em-
ploi . L'histoire ne montre rien de tel . De 1945 à 1973, la
France a connu à la fois une forte inflation et la plus forte
croissance de son histoire. C 'est un exemple parmi d ' autres.

L 'emploi de tels arguments d 'autorité, monsieur le
ministre, n ' a pour but que de donner un prétexte de légiti-
mité au viol de la souveraineté nationale . Tout se passe
comme si le Gouvernement n 'avait de cesse que de se défaire
des attributs de laouveraineté et, par conséquent, de ses res-
ponsabilités devant le pays . Il est tellement plus facile de se
défausser sur les autres à Bruxelles, à Washington, à Franc-
fort !

M. Jean-Pierre Brard . A Moscou ! A Nantes !

M. Jean-Pierre Chevènement. Mais est-ce là le mandat
que, nous députés, avons reçu du peuple : vous permettre de
vous défausser demain mieux encore qu'aujourd'hui ?

J 'ajoute que l ' indépendance de la Banque de France
serait, selon moi, contraire au principe de l 'indivisibilité de
la République, inscrit dans l'article 2 de la Constitution.
Dans les pays européens fondés, comme le nôtre, sur l 'unité
nationale, la banque centrale a toujours été placée sous l ' au-
torité de l'Etat. C est vrai en Grande-Bretagne depuis 1694,

en France depuis 1806. C 'est le cas en Italie. C 'est !e cas en
Espagne. Il en va de même au Japon.

Inversement, la forme fédérale de l ' Etat a conduit à ériger
une banque centrale indépendante aux Etas-Unis, en Suisse,
au Canada, en République fédérale d 'Allemagne . C 'est d ' ail-
leurs le principe de leur légitimité . On voit, par exemple,
que les gouverneurs des banques des Linder siègent au direc-
toire de la Bundesbank.

Rien de tel dans l 'organisation de la future Banque de
France, indépendante, où la durée prévue du mandat du
Gouverneur et des sous-gouvernetirs - six ans dans votre
projet - excédera la durée du mandat des députés et où la
longévité des membres du comité de politique monétaire
- neuf ans - dépassera l 'horizon du septennat présidentiel.

M. Adrien Zeller. Tant mieux !

M. Jean-Pierre Chevènemeit . J ' entends, à l 'extrême
droite, M. Zeller dire : « rr„i mieux „ !

M . Jean-Pierre Brârd. C ' est une voix qui vient de Dom-
rémy ! (Sourires.)

M . Jacques Limouzy . Il s 'est déplacé dans l 'hémicycle !

M. Jean-Pierre Chevènement . Comment mieux démon-
trer que la légitimité de la Banque ne s ' enracine pas dans le
suffrage universel ?

Mme Françoise de Panafieu . Oh !

M. Jean-Pierre Chevènement. L ' indépendance de la
banque centrale a généralement été conçue comme un
moyen de limiter le pouvoir du gouvernement . C 'est dans
cet esprit que les alliés avaient favorisé l ' indépendance de la
Bundesbank au lendemain de la Seconde Guerre mondiale.

Inversement, l ' Italie et l ' Espagne ont rattaché leur banque
à l 'Etat pour lutter, on le sait, contre les tendances régiona-
listes centrifuges qu 'on peut y observer . A-t-on d ' ailleurs
bien mesuré, au moment de la signature du traité de Maas-
tricht, les conséquences que peut avoir sur l ' unité et la stabi-
lité des deux grandes nations latines, l ' indépendance de la
banque centrale telle qu ' elle est prévue par ce traité ? C 'est
une question qui mériterait d 'être posée.

M. Pierre Mazeaud . Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur chevènement ?

M. Jean-Pierre Chevènement. Je vous en prie.

Mme le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud,
avec l ' autorisation de l ' orateur.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur Chevènement, je me per-
mets de vous interrompre parce que j ' imaginais bien qu'on
allait, dans la mesure où le projet de loi peut apparaître - je
dis bien « peut apparaître » - comme une sorte d ' anticipa-
tion répondant à la troisième phase prévue par le traité de
Maastricht, dire un mot de ce traité . Mais je regarde la
Constitution, et notamment l 'article 55 où il est question
des traités. Pour que l 'on puisse parler de traité, cet article
précise plusieurs conditions . D'abord, il faut la ratification,
et là, je reconnais volontiers que les Français ont ratifié le
20 septembre dernier le traité de Maastricht.

M. Jean-Pierre Brard . De justesse !

M. Pierre Mazeaud. Mais il est indiqué que cette ratifica-
tion ne peut prendre véritablement effet, c ' est-à-dire donner
force juridique au traité, que dans la mesure où il y a récipro-
cité.

M . Jacques Limouzy. Oui !
M. Pierre Mazeaud. le texte précise bien : « sous réserve,

pour chaque accord ou traité, de son application par l ' autre
partie . » C 'est la réciprocité !

M. Jean Glavany. Très bien !
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M. Pierre Mazeaud . Il faudrait que l ' on soit sérieux et que
l'on ne parle plus du traité de Maastricht dans la mesure où,
il ne peut pas y avoir réciprocité puisque, lors du sommet
d' Edimbourg, on a reconnu que certains cosignataires de ce
traité ne se verraient pas concernés par les mêmes obliga-
tions que les autres.

Voilà pourquoi je souhaiterais, monsieur Chevènement,
que l'on ne fasse pas continuellement référence, ni vous ni
le Gouvernement, un texte qui ne saurait en aucun cas à
l 'heure actuelle - et, j ' ajoute : « dans l 'avenir » - avoir la
force des traités visés à l ' article 55 de ce qui est pour l ' instant
encore notre Constitution . (Applaudissements sur plusieurs
bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Jean-Pierre Chevènement. Merci mon cher collègue !
L'éminent juriste que vous êtes va au devant d ' une démons-
tration que j 'allais faire. Si j ' évoque le traité de Maastricht,
c'est parce que le Gouvernement s ' y réfère lui-même dans
l ' exposé des motifs et déclare très clairement qu ' il s ' asn de
s 'adapter par avance au dispositif qui en résultera.

Il est évident qu'une fois ce projet de loi adopté, le Gou-
vernement n 'aurait plus qu 'à transférer la politique de
change au Conseil des ministres européen et les pouvoirs de
la Banque de France indépendante au système européen de
banque centrale ; c 'est clair.

Mme Françoise de Panafieu. Mais non !
M. Jean-Pierre Chevènement . En réalité, le Gouverne-

ment s 'inscrit dans cette perspective, mais juridiquement, le
président de la commission des lois a évidemment raison.

Je dirai, pour conclure ce point de mon exposé, que l ' in-
dépendance de la Banque de France ne détruira pas, à elle
seule, l'unité de la République, mais elle participe de ce
mouvement de « déeonstructiorj républicaine », de ce mou-
vement de sape qui, à travers pn fédéralisme rampant, la
renaissance des féodalités, l'abaissement du Parlement, une
« médiacratie » qui n 'a de comptes à rendre qu 'au pouvoir
de l 'argent, la prolifération de hautes autorités indépen-
dantes du suffrage universel, s'inscrit dans un mouvement
continu qui tend Zt. vider de leur Substance la démocratie et la
citoyenneté de notre pays. Ce projet de loi, monsieur le
ministre, est une contribution éminente au démantèlement
de l'Etat républicain.

On me dira peut-être que je force le trait, que ce qu ' une
loi peut faire une autre loi pourrait le défaire. Mais quelle
difficulté ! Un mur d 'argent se dresserait pour l ' empêcher !
Aussi bien ce projet n ' est qu ' une étape vers une aliénation
sans retour de notre souveraineté monétaire au profit d'une
banque centrale indépendante échappant à tout contrôle
démocratique, telle qu ' elle est prévue par le traité de Maas-
tricht . En anticipant sur cette perspective, ce projet vise à
créer dès aujourd 'hui l 'irréversible. C'est - mes chers col-
lègues, j ' appelle votre attention sur ce point - le pas décisif
qu'on vous demande de franchir aujourd ' hui . Maastricht
viendra par surcroît.

Ce projet vise en réalité à préparer l ' entrée de la France
dans une construction fédérale . L'indépendance de la
Banque de France prend dès lors tout son sens : c'est un
levier politique pour un dessein fédéraliste qui n 'ose pas
s ' avouer parce qu il ne correspond pas à l ' état des mentalités,
ni à la nature des choses qui, en, Europe; se manifestent par
la diversité irréductible des nations . Tout comme le traité de
Maastricht auquel il nous prépaie, votre projet, monsieur ie
ministre, est oblique parce qu il ne rencontrerait pas par lui-
même l ' assentiment du peuple. .'est un projet trotte-menu
par lequel on veut entraîner la représentation nationale, soi-
gneusement chloroformée -- avec quel art, d'ailleurs ! - vers
une destination qu'elle ignore, 'ou qu 'elle veut ignorer, et
que ïe pays refuse.

Vous vous êtes mis, monsieur le ministre, dans une
contradiction insoluble en aliénant la souveraineté nationale
dans ce qu ' elle a d ' essentiel, car votre projet n ' a pas encore
rencontré Maastricht, comme M. Mazeaud l ' a rappelé il y a
quelques instants . Vous vous gardez bien d ' ailleurs d ' y faire
référence dans le corps du texte. Vous appliquez Maastricht
sans le dire . Par exemple, l ' article 3 prohibe les découverts et
les avances au Trésor : ça, c ' est Maastricht !

Je ne veux pas m ' étendre sur le fait de savoir s ' il est pos-
sible d ' aliéner la souveraineté monétaire de la France par
traité, en faisant couvrir cet abandon par le suffrage univer-
sel .

Le petit « oui » du référendum du 20 septembre 1992,
qui - on k sait - serait aujourd 'hui un petit « non „, est loin
de donner le sceau d'une légitimité incontestable à ce qui
nous est présenté comme un accomplissement historique,
c ' est-à-dire le transfert d ' un élément clé de la souveraineté
nationale à une autorité extérieure.

L ' article 88-1 de la Constitution prévoit certes que la
République peut exercer certaines compétences en commun
avec d 'autres Etats, membres des Communautés et de
l'Union européenne . L ' article 88-2 précise qu ' il s 'agit en
particulier, sous réserve de réciprocité, des compétences
nécessaires à l ' établissement de l 'Union économique et
monétaire européenne . Mais il n ' a pas pu vous échapper que
ces compétences seront définitivement soustraites au débat
républicain puisqu ' elles seront exercées par une autorité
extérieure qui sera une banque centrale indépendante,
composée de technocrates irrévocables et sur lesquels la
volonté démocratique ne pourra avoir de prise.

Selon l 'article 107 inséré par k traité, ni la banque cen-
trale européenne ni une banque centrale nationale ne pour-
ront solliciter ni accepter d ' instructions des gouvernements.
Mieux, les institutions communautaires et les gouverne-
ments devront s'engager à ne pas même chercher à les
influencer ! La liberté des monarques de droit divin à l ' égard
de leurs sujets n 'a jamais été affirmée avec plus de force et de
solennité que l ' absolutisme de la future banque centrale
européenne par le traité !

Comme le disait Pierre Mendès France à la fin des
années 50, il y a deux manières de mettre fin à l ' existence de
la République : en votant les pleins pouvoirs à un homme
providentiel, ou en déléguant ces pouvoirs à une autorité
extérieure qui les exercera au nom de la « technique ».
Déclaration prémonitoire !

La souveraineté est incessible et inaliénable par essence.
S ' agissant d 'un transfert de compétences, celui-ci n 'a de légi-
timité que s ' il est réversible et n 'entraîne pas la fin de la
République . C ' est ce qu 'avait d'ailleurs bien senti k Pré-
sident de la République quand il soutenait en sep-
tembre 1992, dans un face-à-face télévisé, contre la lettre du
traité, d ' ailleurs - chacun s'en souvient -, que la banque cen-
trale devait se placer dans le cadre de la politique écono-
mique définie par le Conseil européen et par le Conseil des
ministres.

Vous êtes vous aussi, monsieur le ministre, en porte-à-
faux, car votre texte est déjà un texte de dévolution des pou-
voirs de la République à une autorité extérieure, alors que le
traité de Maastricht, comme l 'a rappelé M. Mazeaud, ne
peut pas encore s ' appliquer aujourd hui . Conscient de cette
contradiction, vous avez retenu dans l 'article de votre
texte la formulation : « La Banque de France définit [. . .] la
politique monétaire [ . . .] dans le cadre de la politique du
Gouvernement », pour vous conformer à l 'article 20 de la
Constitution, selon lequel « le Gouvernement détermine et
conduit la politique de la nation » . Vous vous êtes bien
gardé d ' évoquer dans votre projet non seulement le mot
d'indépendance, mais même celui d'autonomie de la
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Banque de France, pourtant avancé par M . Balladur dans sa
déclaration d' investiture.

Le projet de loi que vous nous proposez fait, dans son
texte, comme si Maastricht existait, en sachant toutefois
qu' il ne le rencontrera pas.

Votre projet contredit l 'article 20 de la Constitution.
Vous le présentez comme une conséquence de la plate-forme
de l 'UPF en 1993 ou même de la plate-forme RPR-UDF de
1986. Vous cherchez là un prétexte d ' autorité, sinon de légi-
timité, par rapport aux interrogations légitimes qui peuvent
sourdre de votre majorité.

Il ne suffit pas d'affirmer, comme vous le faites dans ! ' ar-
ticle 1" de votre projet, une chose - la Banque de France
définit la politique monétaire et son contraire : elle le fait
dans le cadre de la politique économique générale du Gou-
vernement . Cette contradiction n ' est pas levée, mais consi-
dérablement accrue par le deuxième paragraphe de l ' article
1" selon lequel la Banque de France « ne peut ni solliciter ni
accepter des instructions du Gouvernement » . Comment
pourrait-elle agir dans le cadre de la politique du Gouverne-
ment sans en recevoir ni en solliciter les instructions ?
Comprenne qui pourra ! Ou faut-il croire que le Gouverne-
ment, interdisant le fax et le téléphone, s ' en remette à la télé-
pathie ?

Il ne suffit pas de renvoyer cette interdiction à l 'article 10,
comme l ' ont fait le président de la commission des finances,
M . Barrot et la majorité de celle-ci, - « cachez ce sein que je
ne saurais voir ! „ - pour la faire disparaître.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Seriez-vous
pudibond, monsieur Chevènement ?

M. Jean-Pierre Chevènement. Cette contradiction se
manifeste encore par la comparaison que chacun peut faire
entre le texte de votre exposé des motifs et celui de l ' article
1” lui-même . On lit, en effet, au troisième paragraphe de
l ' exposé des motifs que la Banque de France se contenterait
de prendre en compte la politique économique générale du
Gouvernement ei, dans le texte, qu 'elle agira « dans le
cadre » de cette politique.

Le flou dans le vocabulaire trahit non seulement le flou
des intentions, mais plus encore les différences de sensibilité
qui existent au sein de la majorité . L ' exposé des motifs est de
nature à rassurer les maastrichiens en inscrivant clairement
ce texte dans la perspective du traité de Maastricht, alors que
l ' article 1", dans son premier paragraphe, est de nature à ras-
surer les antimaastrichiens. Vous espériez peut-être que
ceux-ci n ' avaient pas lu le deuxième paragraphe qui proscrit
les instructions du Gouvernement à la Banque . Mais ils l ' ont
lu, et c'est pourquoi la majorité des membres de la commis-
sion des finances, les maastrichiens, ont reporté ce para-
graphe dans le corps du texte. Mais comment, mes chers col-
lègues, un républicain conséquent pourrait-il admettre une
telle interdiction ? Voit-on, de surcroît, un ministre des
finances, voire un Premier ministre, siégeant au Conseil de
la politique monétaire, en bout de table, et réduit, en silence,
à compter les points ? Est-ce concevable ?

Mme Françoise de Panafieu. Non, ce n ' est pas ainsi que
cela e passera !

M. Jean-Pierre Chevènement. Vous avez d 'ailleurs
employé, quand vous êtes venu devant la commission des
finances, monsieur le ministre, une troisième formulation,
pour le jour où le traité de Maastricht viendrait à s 'appli-
quer.

M. Pierre Mazeaud. Il ne peut pas s'appliquer !

M. Jean-Pierre Chevènement. Disons : pour le jour où il
s 'appliquerait, car il ne peut pas s 'appliquer, j 'en conviens
volontiers avec vous, monsieur Mazeaud .

M. Pierre Mazeaud . Il faudrait revenir sur le sommet
d ' Edimbourg et demander à l ' Angleterre ainsi qu 'au Dane-
mark, d ' accepter la totalité des obligations du traité ! (« Très
bien ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

Mme le président . Monsieur Mazeaud, vous n ' avez pas la
parole !

Poursuivez, monsieur Chevènement.

M. Jean-Pierre Chevènement . M. Mazeaud apporte des
arguments . ..

Mme Françoise de Panafieu . Que je ne saurais contre-
dire !

M. Jean-Pierre Chevènement . . . . à l 'appui de ma
démonstration . Je l 'en remercie.

Selon vous, monsieur le ministre, le texte pourrait
s'écrire : « compte tenu de la politique économique générale
du Gouvernement » . Certains membres de votre majorité
ont proposé d'écrire que la Banque « apporte son soutien à la
politique économique générale du Gouvernement ».
Conscient des risques juridiques qu ' une telle rédaction ferait
courir à votre texte, vous vous y êtes opposé, à juste tiire de
votre point de vue.

Au total, vous avez donc hésité entre quatre formulations
différentes : « prendre en compte », .agir dans le cadre de »,
compte tenu de », apporter son soutien à ».

Vous êtes tellement sensible à la contradiction dans
laquelle vous vous êtes mis que vous avez éprouvé le besoin
de faire couvrir l ' inconstitutionnalité manifeste du texte,
avant de le présenter au Parlement, par l 'autorité du Conseil
d ' Etat. Mais le Conseil d ' Etat n ' est pas, en matière constitu-
tionnelle, une autorité supérieure au Parlement . De surcroît,
dans ce qu' il est convenu d ' appeler sa sagesse, le Conseil,
plutôt que d ' arbitrer clairement entre les thèses antagonistes
des deux plus hautes autorités de l 'Etat, s 'est borné à deman-
der au Gouvernement d 'énoncer lui-même la contradiction
dans laquelle il s ' est enfermé . Vous avez obtempéré, vous
vous êtes exécuté : l'article 1' du projet, dans sa version ini-
tiale, non encore amendée par M. Barrot, est un défi à la rai-
son cartésienne !

M. Jean-Pierre Brard. C'est Byzance et le sexe des anges !
(Sourires).

M. Jean-Pierre Chevènement. Nous verrons tout à
l'heure, au moment du vote, si le bon sens est, comme le
croyait Descartes, la chose du monde la mieux partagée.

Le Conseil constitutionnel, vous le savez, sera inévitable-
ment saisi . Certains des députés de la majorité, très attachés
à la notion d 'indépendance de la Banque de France, s ' en
sont déjà inquiétés, à juste titre, me semble-t-il, de leur point
de vue.

Vous l 'avouerais-je, monsieur le ministre, je m ' interroge
sur les raisons de votre précipitation . Maintenant que le
Danemark a ratifié un traité dit de Maastricht préalable-
ment vidé de son contenu, notamment au chapitre de la
monnaie unique - ce qui n 'est pas sans poser un problème
de droit, comme l ' a relevé tout à l 'heure M . le président de la
commission des lois - il est vraisemblable que la Grande-
Bretagne ratifiera à l 'automne. Alors, pourquoi n ' avoir pas
attendu six mois ?

La deuxième phase de l 'Union économique et monétaire
ne commence que le 1" janvier 1994 . Or, l ' article 109 E du
traité dispose que c ' est au cours de cette phase que chaque
Etat membre entamera, le cas échéant, le processus condui-
sant à l'indépendance oi e sa banque centrale . La mise en
conformité des statuts de la Banque de France avec le traité
ne s ' impose, aux termes de l'article 108, qu ' à partir de la
troisième phase de l 'Union économique et monétaire, avec
la création du système européen de banques centrales, c ' est-
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à-dire 1997 ou 1999, à supposer même que cette troisième
phase, décrite .somme irréversible, puisse alors entrer en
vigueur, ce sur quoi j 'ai, comme M. Mazeaud, quelques
doutes. Le Premier ministre a lui-même reconnu que le
calendrier de l 'Union économique et monétaire était
« écorné », ce qui fait honneur à son sens de la litote . Alors,
pourquoi tant de précipitation ? C ' est une question qu'on
peut légitimement se poser.

Anticipant sur l ' entrée en vigueur du traité de Maastricht,
la majorité de la commission des finances a cru devoir intro-
duire, dans l'article P', un amendement précisant que la
Banque devait définir la politique monétaire ,{ dans le res-
pect des traités internationaux ». Mais cela est redondant
avec l 'article 55 de la Constitution . ..

M. le ministre de l'économie . Evidemment !

M. Jean-Pierre Chevènement . . . . comme M . Mazeaud et
vous-même, monsieur le ministre, en convenez aisément.

En anticipant sur l'application du traité de Maastricht, le
Gouvernement a servi à sa majorité im plat d ' oursins ! (Sou-
rires.) Nulle gymnastique sémantique ne peut camoufler vos
contradictions, je crois en avoir administré la preuve . Au
contraire, elle éclaire l ' inconstitutionnalité du texte !

N'y a-t-il pas, dans votre démarche, la marque d ' un parti
pris idéologique excesaif ? Cette surenchère « maastri-
chienne » est-elle bien raisonnable ?

De votre point de vue, monsieur k ministre, ne vau-
drait-il pas mieux reporter ce texte ? Réfléchissez-y ! Du
mien, il va de soi que si je demande à l ' Assemblée nationale
d 'opposer l' irrecevabilité, c ' est bien sûr parce que la forme,
l 'inconstitutionnalité, et le fonds, l ' inopportunité, sont
inextriquablement mêlés dans ce projet.

Je n 'entrerai évidemment pas dans les arguties de ceux
qui, combattant aujourd ' hui la dénationalisation du pouvoir
monétaire, seraient prêts à l ' accepter dans six mois . Mon
opposition au monétarisme n 'est pas une opposition Potem-
kine, vous l 'avez compris, et j 'entends avant tout parler vrai.

Je veux appeler l 'attention de l ' Assemblée nationale sur les
conséquences profondément néfastes de la dénationalisation
du pouvoir monétaire pour la démocratie, pour notre
économie, pour l 'indépendance nationale et pour la coopé-
ration internationale elle-même.

Ce projet est inopportun pour la démocratie. J'ai déjà
évoqué la nécessaire unité de la politique économique au
regard du principe de la responsabilité politique . La dépos-
session de l ' autorité politique élue qui résulterait de votre
projet est d'autant plus grave que la politique monétaire
constitue de plus en plus un instrument de politique écono-
mique privilégié. Par nature même, du fait de sa technicité
rebutante, la politique monétaire échappe plus facilement au
contrôle démocratique. Elle évite d 'avoir à affronter le Parle-
ment, comme doivent le faire la politique budgétaire ou la
politique fiscale, les syndicats, ce que fait naturellement
toute politique des salaires, ou les catégories socioprofes-
sionnelles sensibles, ce qu'impose la politique des prix . Bref,
la politique monétaire s'accompagne d 'un assez fort degré
d'anesthésie politique et sociale.

Et vous avez osé nous dire en commissio' des finances,
monsieur le ministre, que l'indépendance donnée à la
Banque de France ne manquerait pas de susciter le débat
dans un domaine où, traditionnellement, il n'y en a pas !
Vous avez même prétendu que cette réforme « ouvrirait w la
Banque de France et la rendrait responsable devant le Parle-
ment ! Mais, que je sache, il n 'est pas prévu que le Parlement
puisse censurer le Conseil de la politique monétaire . Vous
avez prononcé le mot de « démocratisation » . C'est se
moquer du monde ! Le débat tournera court puisque le

Conseil de la politique monétaire doit échapper à toute pres-
sion et ne relève en fait que de lui-même !

Vous nous avez dit également en commission que la pro-
cédure de désignation des membres du Conseil de la poli-
tique monétaire en garantirait la compétence. Mais qui défi-
nit la compétence, monsieur le ministre ? Qui vous garantit
que les autorités habilitées à établir la liste soient réellement
compétentes pour juger de la compétence des impétrants en
matière de politique monétaire ? Nous voyons là en réalité la
manifestation par excellence de l 'illusion technocratique qui
croit qu'on peut remplacer la responsabilité des politiques
par l 'expertise des techniciens.

M. Henri Emmanuelli et M. Jean Glavany. Très bien !
M. Jean-Pierre Chevènement . Au demeurant, c ' est le

contraire qui est vrai . Les nominations à ce Conseil, décrit
comme indépendant, deviendront un enjeu politique
majeur. La politisation de l ' institution deviendra plus forte
que tout ce qui était imaginable, et cela d 'autant plus que
son autonomie supposée permettra à l ' establishment de lui
faire porter le cas échéant le chapeau de mesures impopu-
laires.

Vous avez dit plaisamment, monsieur k ministre, que la
composition du Conseil de la politique monétaire refléterait
« les forces vives de la nation » . Comment ne pas être scep-
tique ? Qui peut croire que des hautes autorités proposantes
et du Gouvernement qui, en définitive, choisira les membres
du Conseil, puissent émaner « des forces vives » ? La compo-
sition du Conseil de la politique monétaire reflétera bien
plus sûrement la quintessence de l ' establishment financier!
Des inspecteurs des finances ayant pantouflé jeunes, adou-
bés en quelque sorte par les banques, remplaceront selon
toute vraisemblance les fonctionnaires du Trésor dont la
Banque de France constituait la terre promise au terme
d ' une méritoire carrière . (Soutires.)

M. Philippe Auberger, rapporteur général. N'est pas poli-
tique qui veut !

M. Jean-Pierre Ci :evènement . Un syndicaliste à la
retraite et un professeur d ' économie fourniront les cautions
morales et intellectuelles.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. C ' est le chantre
de l ' énarchie qui parle !

M. Jean-Pierre Chevènement . Quelques mandarins poli-
cés, à la parole aussi suave que leur doctrine est inflexible et
dont la distinction n ' aura d ' égale que l ' uniformité - le cos-
tume trois pièces - feront mieux l 'affaire du point de vue de
l ' establishement financier que les régents de jadis, portant
monocle et haut-de-forme, émanation trop visibles des
deux cents familles.

L'essentiel du pouvoir, d ' ailleurs, sera exercé par le « petit
exécutif » composé du gouverneur et des deux sous-gouver-
neurs, qui se réunira tous les jours, tandis que le « petit légis-
latif » à neuf se bornera à vérifier, une fois par mois, la par-
faite orthodoxie des réglementations qu ' il sera appelé à
entériner.

En ce sens, le Conseil de la politique monétaire manifeste
un raffinement indéniable dans l'exercice de la domination.
Pour être moins voyant, il sera le relais d 'autant plus docile
de ceux que Vincent Auriol appelait, comme sous la Rome
antique, les « manieurs d 'argent » et que moi j 'appelle
« l ' establishement financier ».

Si je le fais - croyez-1e - c 'est que j 'ai eu l 'expérience,
comme ancien ministre de l ' industrie, de la prépondérance
de la finance, nationale et internationale, sur les entreprises
industrielles et, plus généralement, sur l ' activité productive.

Le choix de taux d ' intérêt réels élevés, très élevés, d 'une
croissance lente, d ' une parité de la monnaie favorisant les
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investissements extér n eurs, fût-ce prix d ' une certaines désin-
dustrialisation du pays, mais attirant en sens inverse les pla-
cements étrangers à court terme - et vous savez qu'ils pèsent
lourd : 700 milliards ! - friands d'une rémunération avanta-
geuse, répond à une cohérence sociale et politique, celle
d'une économie rentière dans un capitalisme mûrissant, qui
fait passer à l'arrière-plan le souci de développer une base
industrielle et technologique solide, au service de l 'emploi et
de l'indépendance du pays.

Ce choix de la finance contre l'industrie est un vieux tro-
pisme du capitalisme français . Il est à l'origine d ' un véritable
cancer financier qui ronge notre économie et dissuade nos
entreprises d ' investir, d' innover et d ' embaucher en France.
C'est cette orientation que la dénationalisation du pouvoir
monétaire vise à rendre irréversible.

L 'érection d 'un pouvoir monétaire indépendant du Gou-
vernement crée ainsi un Etat dans l'Etat . Il ne pourra être
mis fin aux fonctions des membres du Conseil de la poli-
tique monétaire, nous dit l'article 10, qu ' en cas de faute
grave. Comment ? Par révocation sur demande motivée du
Conseil lui-même statuant à la majorité des membres autres
que l' intéressé ! Ainsi est constitué un véritable privilège de
juridiction.

L' idée qu ' une faute grave puisse être commise, non as
par un seul, mais par la majorité des membres du Conseil, de
F politique monétaire n ' est même pas évoquée. C'est l ' irres-
ponsabilité totale ! Au moment où l 'on se réjouit de bientôt
pouvoir déférer les ministres devant une cour de justice de la
République, les membres du Conseil de la politique moné-
taire ne pourront être jugés que par leurs pairs ! Quel renver-
sement de perspective et de situation !

L'Assemblée nationale a-t-elle réfléchi à ce que devient la
démocratie quand les ministres deviennent pénalement res-

r
oonsables et les banquiers politiquement irresponsables ? La

itimité est-elle encore dans le suffrage universel ? Ou est-
elle passée définitivement du côté du pouvoir de l'argent ?

Indépendant du Gouvernement, le Conseil de la poli-
tique monétaire ne le sera pas des marchés financiers et
encore moins des décisions de la banque centrale d'Alle-
magne . Vous me rétorquerez que c'est déjà le cas. Mais ce ne
serait pas le cas s ' il y avait, pour modifier cette situation, une
volonté politique. Or, ce que vous proposez, c ' est de trans-
former une situation de fait en obligation de droit.

Le but assigné à la Banque de France étant la stabilité des
prix sur le modèle de la Buba, objectif qui absorbe tous les
autres, comment imaginer que la Banque de France ne fonc-
tionnera pas selon la même logique, comme une petite
Buba, ou, ainsi que vous l ' avez dit, une « Bubette » ? (Sou-
rires.)

La Belgique est le premier pays à avoir modifié le statut de
sa banque centrale. Son directeur, M . Guy Quaden, a
déclaré devant la commission monétaire du Parlement euro-
péen : « La banque nationale belge dépend plus de la Bun-
desbank que du gouvernement belge . »

M . Jean-Pierre Brard . Eh oui !

M . Jean-Pierre Chevènement. Vous me direz qu ' il y a,
entre la Banque de France et la Bundesbank, des différences
d'organisation . Certes ! La Banque de France a en charge un
beaucoup plus grand nombre de métiers que la Buba sauf si,
demain, i'indépendan e de son Conseil ouvrait la voie à des
filialisations ou à des délestages, comme le permet la rédac-
tion de l'article 15 et comme le craignent, à juste titre, les
personnels et les organisations syndicales unanimes.

'Liais ces différences d'organisation, peut-être provisoires
entre la Banque de France et la Bundesbank, ne changent
rien au fond, qui est politique, dans leurs rapports . Ce qui
importe, ce sont les rapports de force entre les économies, les

monnaies, les capacités d'épargne, les volumes des marchés
financiers. Le vice-président de la Bundesbank, M. Tiet-
meyer, est venu devant la commission des finances rappeler
opportunément que le mark était, après le dollar, la
deuxième monnaie de réserve du monde . Les banques cen-
trales autres que la Buba détiennent 1 000 milliards de
deutschmark dans leurs réserves.

M. le ministre de l'économie. Pourquoi ? Parce que la
Bundesbank est indépendante !

M. Jean-Pierre Chevènement. Et M. Tietmeyer ajoutait
qu 'il n 'était pas possible de chiffrer le volume des marks en
circulation en Europe centrale et orientale où cette monnaie
sert d 'instrument de règlement.

Il faudrait naturellement, pour pousser plus loin encore la
comparaison, noter le rôle régulateur des grandes banques
allemandes, la Deutschebank, la Kornmerzbank, la Dresd-
ner Bank, maîtresses de l'économie et exerçant une influence

P
répondérante sur le gouvernement fédéral, pour anticiper
es difficultés particulières que votre projet va susciter en
France, où les mêmes facteurs de cohésion n ' existent pas.

En dénationalisant le pouvoir monétaire, vous ouvrez la
voie, Monsieur le ministre, comme vous l 'avez vous-même
reconnu, à d' inévitables conflits entre le Gouvernement et la
Banque. Vous croyez-vous à l'abri des crises boursières, des
krachs financiers, des séismes politiques, des guerres, dont la
menace plus que jamais rôde à l 'horizon ?

J 'ai trouvé, dans un journal de ce mattn, une très belle
photographie de M. Pompidou pendant les grèves de
mai 1968 . Derrière M . Pompidou, se profile la silhouette de
M. Balladur . Croyez-von ; que, si la Banque de France avait
eu alors le statut que vous voulez lui donner, M . Pompidou
aurait pu faire la politique qu'il a faite ?

M. Pierre Mazeaud . Sûrement pas, c'est vrai !

M. Jean-Pierre Michel. Quel duo ! (Sourires.)

M. Jean-Pierre Chevènement . Faudra-t-il alors recourir à
l 'article 16.

M. Pierre Mazeaud. Monsieur Chevènement, puis-je
vous interrompre ?

M. Jean-Pierre Chevènement. Je vous en prie.

Mme I. président. La parole est à M. Pierre Mazeaud,
avec l ' autorisation de l'orateur.

M. Pierre Mazeaud . Je me permets de m ' adresser, en vous
interpellant, monsieur Chevènement, au Gouvernement . La
modification qu 'on envisage - je laisse de côté la force du
traité dont j ' ai parlé tout à l ' heure - a des conséquences iné-
vitables sur le reste de la Constitution, et notamment sur
l ' article 16, qui se voit en quelque sorte amputé . Car c 'est
bien la totalité des pouvoirs que l'article 16 confie au Pré-
sident de la République . Vous serez donc conduit, Monsieur
le ministre, à nous proposer une réforme constitutionnelle à
la suite de ce texte qui sera vraisemblablement voté. C 'est
évident !

On nous objecte toujours le traité de Maastricht ! Bien
au-delà du traité de Maastricht, il faut tenir compte de notre
loi fondamentale . Alors, réfléchissez un peu à l'article 16 !

Plusieurs députés du groupe socialiste . Très bien !

M. le ministre de l'économie. Monsieur Chevènement,
me permettez-vous de vous interrompre également ?

M. Jean-Pierre Chevènement . Je vous en prie.

Mme le présidant . La parole est à M. le ministre, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. I. ministre de l'économie. Ne mélangeons pas les pro-
blèmes. (Exclamations sur les bans du groupe socialiste .)
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L'article 16 concerne les pouvoirs du Gouvernement, de
l ' exécutif ; il n 'a rien à voir avec la répartition des pouvoirs
en matière de politique monétaire.

M. Pierre Mazeaud. Il rie s ' agit pas des pouvoirs du Gou-
vernement, mais de ceux du Président de la République !
Vous ne connaissez pas l'article 16 !

M . le ministre de l'économie. L' article 16 pose le pro-
blème des rapports entre le Gouvernement et le Président de
la République. ((d Mais non / » sur divers bancs.)

M. Jean Glavany. Vous ne connaissez pas la Constitu-
tion !

M . le ministre de l'économie. Si vous le voulez bien,
monsieur Mazeaud, nous examinerons ce problème à un
autre moment.

En mai 1968, il y a eu effectivement un problème, mon-
sieur Chevènement . A la suite des événements ont été
conclus les accords de Grenelle . Ils ont été suivis d ' aug-
mentations salariales. Dans les semaines qui ont suivi, nous
nous en souvenons tous, s'est posé le problème de la déva-
luation du franc.

M. Jean-Pierre Chevènement. C ' était en novembre !

M. le ministre de l'économie. Le général de Gaulle a
décidé de ne pas dévaluer k franc - il l'a été ultérieurement -
et la politique monétaire, jusqu 'à la dévaluation, a été par-
faitement conforme aux orientations choisies par le gouver-
nement.

M. Jean-Pierre Brard . Il n ' y avait pas le SME à l 'époque !
Mme le Président. Monsieur Brard, s ' il vous plaît !
M . le ministre de l'économie. J 'ajoute que la décision de

dévaluer reste naturellement, avec le texte que je propose, du
ressort du Gouvernement . L'exemple que vous utilisez,
monsieur Chevènemeni, n'est donc pas bon.

Mme le président . Veuillez poursuivre, monsieur Che-
vènement.

M. Jean-Pierre Chevènement . Monsieur le ministre, il y
a un point de droit sur lequel il faudra reprendre la dis-
cussion : le Président de la :république est-il habilité par
l ' article 16 à prendre tous les pouvoirs, y compris ceux qui
appartiennent au Conseil de la politique monétaire ?

M. Jacques Barrot, président de la commission. Evidem-
ment puisqu ' il peut suspendre l 'application des lois !

M . Pierre Mazeaud et M. Jean-Pierre Brard . Pas du tout !

Mme le président. Monsieur Mazeaud, vous n ' avez pas la
parole ! Monsieur Chevènement, veuillez poursuivre, s ' il
vous plaît !

M. Jean-Pierre Chevènement . Je prends acte qu 'entre le
président de la commission des finances et le président de la
commission des lois, le débat doit se poursuivre, sous l'arbi-
trage du Gouvernement, j'imagine.

Il n'en reste pas moins que, comme vous venez de le rap-
peler, monsieur le ministre, le problème s'est posé en 1968,
et que l'on peut légitimement se demander comment la
Banque de France aurait réagi aux décisions que M . Pompi-
dou a été amené à prendre par les accords de Grenelle si elle
avait eu le statut que vois voulez lui donner aujourd'hui . Or
quel gouvernement peut être assez fou pour penser que,
dans l'avenir, il n' y aura pas encore des problèmes ?

L'indépendance de la banque centrale est une source per-
manente de conflits, 'comme on k voit en Allemagne où la
Buba fait l'objet decritiques de plus en plus véhémentes de
la part des syndicats, de l'opposition social-démocrate et
même de grands industriels comme M . Edzard Reuter, pré-
sident de Daimler-Benz.

La politique monétaire interne peut entrer en contradic-
tion avec la politique monétaire externe : toute intervention
sur le change réagit en effet sur l ' émission de monnaie . Les
orientations monétaires et budgétaires peuvent même être
opposées . On l ' a vu, par exemple, aux Etats-Unis au cours
des années quatre-vingts, pendant lesquelles le Federal
Reserve Board et le gouvernement américain avaient des
positions différentes, et nous le voyons aujourd 'hui en Alle-
magne, la Bundesbank ayant une politique de taux d 'intérêt
élevés et le gouvernement allemand une politique de déficit
budgétaire systématique . On voit quels périls recèle un tel
désordre.

De même, peuvent s'opposer le souci de la stabilité et le
rôle de prêteur ep dernier recours de la banque pour garantir
les dépôts et prévenir les risques de système en cas de faillites
en chaîne . Est-ce que j 'évoque des hypothèses absurdes ? On
a vu comment la faillite des caisses d'épargne américaines a
contraint le Federal Reserve Boardà venir à leur secours.

La dérégulation financière à l 'échelle mondiale a multiplié
les risques . Des masses énormes de capitaux, près de mille
milliards de dollars selon la banque des règlements inter-
nationaux, soit le montant total des réserves de toutes les
banques centrales, peuvent s ' échanger en un seul jour sur les
marchés des changes . La spéculation règne en maîtresse. La
monnaie est beaucoup plus menacée aujourd ' hui par l ' insol-
vabilité des créances et des dettes, ce qu ' on appelle le risque
du système, que par l ' inflation.

Quel sens cela a-t-il dès lors &assigner à la banque cen-
trale une mission unique, la stabilité de la monnaie, alors
que les banques sont de plus en plus à la merci des risques
financiers pris sur les marchés boursiers, dans l ' immobilier
- c ' est le cas en France - ou sur le marché des changes ?

Si, fidèle à sa vocation, la banque parvient à réduire à zéro
l ' inflation mais que se multiplient les faillites, quelle sera la
valeur de la monnaie ? Les détenteurs de capitaux verront les
risques plutôt que l ' intérêt d ' un placement.

Est-il donc bien raisonnable de vouloir copier le modèle
allemand qui fait de la stabilité de la monnaie une véritable
religion civile ? Ne serait-il pas plus raisonnable de conserver
à la banque centrale une fonction de régulation clairement
politique ?

Vous vous piquez de libéralisme politique, monsieur le
ministre, en vous flattant de vous défaire d ' une part de vos
pouvoirs au profit d 'un aréopage non élu mais partageant
sur le fond vos options libérales en matière économique.
Mais si, un jour, l 'intérêt du pays exigeait quer le Gouverne-
ment prenne à l 'égard des banques les grands moyens et qu ' il
apparaisse ce jour-là que vous l ' en avez privé, que faudrait-il
faire ?

Est-il raisonnable de confier à un gouverneur irrévocable
le soin de mobiliser la place en cas de crise bancaire grave
comme cela résulte de article 28 votre projet de loi ? Est-il
admissible de confier la présidence de la commission ban-
caire, qui peut engager juridiquement la responsabilité de
l ' Etat, à un gouverneur inamovible ? Est-il sérieux de confier
à un conseil général irrévocable le soin de délibérer sur des
missions de service public aussi importantes que la gestion
de fichiers essentiels à la prévention de risques bancaires ?

C'est la porte ouverte au démantèlement de la banque par
resserrement de son dispositif, ou par privatisation ou mise
en sous-traitance de plusieurs des métiers qu'elle exerce
aujourd 'hui dans ;intérêt général.

Il revient à la banque centrale de garantir la qualité de la
monnaie, en ancrant sa création dans la production de biens
et de services utiles, et non dans le gonflement de bulles
financières spéculatives.

La connaissance des mécanismes de crédit et de la
conjoncture économique, la prévention des risques de toute
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nature - contrefaçons, surendettement: etc. - l'aide aux uti-
lisateurs des services bancaires dans leurs relations avec les
banques relèvent d'un véritable service public de la monnaie
et impliquent une présence active d'agences sur tout le terri-
toire national . Cela fait partie de la mission de la Banque de
France.

Sur tous ces sujets, votre texte confie à des conventions à
venir le soin de trancher dans le vif.

En dénationalisant le pouvoir monétaire, vous privez le
Gouvernement, quelle que soit son orientation politique, et
la France d'un levier essentiel pour la mise en oeuvre, en
temps ordinaire, d'une politique monétaire efficace et, en
temps de crise, d ' une politique de salut public.

En dénationalisant le pouvoir monétaire, vous érigez de
surcroît un obstacle gros d'affrontements à venir pour toute
manifestation du suffrage universel qui irait à l'encontre de
votre philosophie libérale et monétariste . Vous semblez
oublier que la démocratie commence par l'acceptation de ce
que vos opposants puissent, si le peuple le veut, appliquer
une autre politique.

En réalité, l ' érection d 'un pouvoir monétaire autonome
s ' inscrit dans le vaste mouvement de la révolution conserva-
trice qui, depuis quinze ans, sape les bases de la démocratie
républicaine à la française.

M. Philippe Auberger, rapporteurgénéral Rien que cela !
M. Jean-Pierre Chevènement Elle procède d'une ten-

dance constante, depuis plus d ' une décennie, à substituer à
la démocratie citoyenne une démocratie procédurale, ou,
comme dit M . Cohen-Tannoudji, une démocratie conten-
tieuse.

La participation active des citoyens, telle qu ' elle s 'exprime
classiquement à travers l'élaboration de la volonté générale,
bref à travers le débat républicain, est progressivement mise
en sommeil par la création de conseils ad hoc, de hautes
autorités en tous genres, par l'extension continue de leurs
prérogatives, par la suprématie reconnue par le Conseil
d'Etat des normes européennes - directives, règlements, ou
simples décisions - surfa loi française, même postérieure.

Le citoyen est remplacé par le justiciable, et l ' électeur par
le sondé. Le droit de vote compte moins que le simple pou-
voir d'ester en justice devant la Cour européenne des droits
de l ' homme ou la Cour européenne de justice de Luxem-
bourg, seul droit qui reste au citoyen de notre temps quand
il a perdu tous les autres . Nous voilà revenus à un système
censitaire, car la justice est coûteuse.

Cette marginalisation méthodique du citoyen s'inscrit
dans un mouvement profond, où les sondages battent en
brèche la légitimité du suffrage universel, où le marché a
définitivement périmé l'ardente obligation du Plan, chère au
général de Gaulle et à Pierre Mendès France, et où l ' argent
devient la mesure de toute chose.

Qu'est-ce que votre projet de loi sinon la reconnaissance,
l'institutionnalisation du pouvoir de l'argent au-dessus de
tous les autres ? Au-dessus du mur de l'argent, vous voulez
édifier une tour de commandement, élever un donjon affir-
mant le règne des nouveaux seigneurs. Vis-à-vis de ce pou-
voit-là, il n'y aura nul teneurs.

Comment lutter contre le désintérêt pour la chose
publique et l'abstention si les citoyens ont le sentiment que
les choix essentiels procèdent de l'étranger, de la Bundes-
bank, du GATT, de la Commission européenne ou d'ins-
tances non élues comme celle que vous nous proposez ?

La représentation nationale va-t-elle cnuvrir cet abandon
majeur de la souveraineté ?

Vous vous abritez, pour justifier cette entreprise foncière-
ment anti-démocratique, derrière le principe de la sépara-
tion des pouvoirs limitativement définis par Montesquieu

- législatif, exécutif, judiciaire - comme si ce principe
n ' avait pas pour seule justification la préservation des liber-
tés individuelles.

Enr.-e nous, monsieur le ministre, cette présentation est
d ' ailleurs une supercherie. Rien ne permet de constituer un
pouvoir monétaire à l 'égal du pouvoir judiciaire. In juge
n 'est pas indépendant du 1 irlatif. Tout au contraire, il est
commis à l ' application de la loi. Il ..'en va nullement de
même du pouvoir monétaire que vous voulez ériger au-
dessus de tout, et dont l' indépendance supposée et l ' arbi-
traire bien réel masqueront l'asservissement aux intérêts de
la fraction de nos classes dirigeantes qui domine toutes les
autres, c ' est-à-dire les oligarchies financières. Ce n'est cer-
zainement pas là le mandat que nous, députés, avons reçu de
nos électeurs !

Au-delà des questions de principe que je viens d 'évoquer,
toute votre argumentation est bâtie sur un simple raisonne-
ment économique. Votre projet aurait pour but de faire
définitivement disparaître ln prime de risque que traduit
trop souvent en France le niveau exceptionnellement élevé
des taux d 'intérêt.

En réalité, ce que vous appelez « prime de risque » reflète
simplement l 'opinion des marchés financiers sur la solidité
de notre monnaie . Il est vrai que, parmi les « fondamen-
taux » de l ' économie française, le taux d ' inflation apparais
aujourd 'hui plus faible qu'en Allemagne même . Mais
n'est-ce pas la preuve, soit dit en passant, qu' il n ' est nul
besoin d une banque centrale indépendante pour assurer la
stabilité des prix ? Il a suffi de la remarquable abnégation de
tous les gouvernements qui ont accepté d'être battus aux
élections pour avoir perdu la maîtrise de l'emploi . Et vous
allez d'ailleurs continuer !

La meilleure performance mondiale en matière de lutte
contre l 'inflation est réalisée par le Japon dont la banque
centrale est totalement dépendante de l ' Etat. Vous rappele-
rai-je que la Reichsbank, en 1923, au meurent de la grande
inflation allemande, était indépendante ? Il y a beaucoup de
conformisme, vraiment, dans l'assertion selon laquelle la
lutte contre l ' inflation serait une réussite propre aux banques
centrales indépendantes !

Vous voulez supprimer ia prime de risque ? Mais les mar-
chés financiers sont attentifs à d'autres paramètres que le
niveau de l ' inflation, et ces autres éléments, à terme bien
plus déterminants, sont moins satisfaisants pour l 'économie
française . Le chômage, considéré par les économistes libé-
raux comme une variable d'ajustement, a atteint le seuil de
l ' intolérable. Le taux d'investissement, inférieur à celui de
l ' Allemagne, a reculé de plus de 20 p. 100 depuis 1990 . Nos
carnets de commande à l ' exportation, vous-même l' avez dit,
frappés par les politiques de dévaluation compétitive du dol-
lar, de la livre, de la lire, de la peseta, de L. couronne suédoise
même, n ' ont jamais été plus bas depuis 1962. La récession
creuse des déficits et les risques inflationnistes s'en trouvent
accrus d'autant.

En réalité, votre politique, plutôt que de s'attacher à
modifier des réalités objectives, vise essentiellement à les
faire oublier par les marchés financiers.

Tout se passe, et vous nous !'avez d'ailleurs confirmé tout
à l'heure, comme si vous vouliez leur adresser ce message :
même si l'économie française s'enfonce encore plus profon-
dément dans la récession, même si le chômage augmente au-
delà du supportable, vous pouvez être sûrs que la politique
monétariste mise en oeuvre par la Pulque de France, la poli-
tique dite de désinflation compétitive sera désormais à 1 abri
de toutes les pressions du suffrage universel et même des
pressions gouvernementales et ne sera pas modifiée
d'un iota.
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C'est un embarquement sans retour pour un monde dont.
l'horizon indépassable est constitué, comme l 'a expliqué
M . . de Larosière devant la commission des finances, par la
liberté irréversible de circulation des capitaux et où la poli-
tique de la France sera tout entière contenue dans la parité
du franc au mark . Comme s ' il ne s ' agissait pas là de choix et
d'opinions politiques sujets à débat, mais trop souvent
occultés !

Ces options font irrésistiblement penser à la politique de
Salazar dans l ' entre-deux guerres ou, en Fr nec, à la poli-
tique du bloc-or et à celle de Pierre Laval à la même époque.
Périsse l ' économie, pourvu que soit assurée la valeur de la
monnaie ! Vous voulez progressivement constitutionnaliser
la seule politique économique possible, celle du franc dit
fort.

Le préjugé dominant veut qu 'aujourd'hui un pays qui n ' a
pas une monnaie forte serait inévitablement dominé, voire
rançonné par les autres.

ttu fond, c' est ce sujet qu'il faudrait traiter devant l'As-
semblée puisque c ' est ce qui sous-tend en réalité votre dis-
cours . Pour ma part, j t conteste une telle vision . Certes, une "
monnaie rendue forte par des taux d' intérêt élevés attire les
placements, elle permet de drainer des capitaux, mais sa
valeur est artificielle si elle asphyxie l' économie et handicape
les entreprises.

Une monnaie surévaluée permet certes le développement
des services financiers, mais elle tue les activités productives.

N 'est-il pas frappant de voir que la Grande-Bretagne,
pays industriel dominant jusqu ' au début de ce siècle, a payé
d'une grave désindustrialisation la défense obstinée du rôle
de la livre sterling ? Et n'est-ce pas le chemin suivi par les
Etats-Unis, où les structures productives ont été affaiblies et
minées par l 'hégémonie mondiale du dollar et l ' habitude des
déficits ?

En réalité, aucun exemple historique ne vient corroborer
l 'e préjugé commun de nos classes dirigeantes selon lequel
une monnaie forte ou dominante est le gage d 'une base
économique solide . Tout au contraire, on voit que le Japon
a presque constamment mené une politique de sous-évalua-
tion du yen pour accroître sa part des marchés mondiaux.

On cite, il est vrai, l 'Allemagne en exemple . II est certain
que l 'Allemagne disposait, et dispose encore, de positions
monopolistiques dans la compétition mondiale : machines-
outils, chimie fine, pharmacie. La structure de ces industries,
peu sensible aux effets-prix, lui a permis d 'accepter une réé-
valuation constante de sa monnaie, mais la situation n ' est
plus aussi brillante aujourd'hui, non seulement du fait du
coût de la réuniflcatlon . mais aussi parce que, dans de nom-
breuses branches porteuses, l 'électronique, l 'électroménager,
le « made in Germany » ne fait plus recette et se trouve
concurrencé par les industries japonaises, voire coréennes.
Les délocalisations s'accélèrent d ' Allemagne vers le Sud-Est
asiatique ou, de plus en plus, vers l ' Europe de l 'Est.

Plus encore que l 'Allemagne, parce que nous n'avons pas
les mêmes rentes de situations, parce que les structures de
nos industries ne sont pas les mêmes, le monétarisme nous
place devant ce choix historique acceptons-nous la désin-
dustrialisation, la transformation de notre économie en
économie de services et de notre société en société duale, ou
bien voulons-nous conserver à notre pays une base indus-
trielle et technologique solide, une économie productive
diversifiée, riche d'un tissu serré de petites et moyennes
entreprises, et par la même une forte cohésion sociale ? C'est
la question qui monte du pays !

A rien ne sert de bavarder sur les plans Balladur, la res-
ponsabilité des chefs d'entreprise, la politique de la ville, la
lutte contre le chômage, si vous entérinez, mes chers col-
lègues, le choix central qui est celui du monétarisme . C'est

ce choix, mortifère, perpétuellement occulté dans les débats
de politique économique, qu'on nous demande de trancher
à l 'aveuglette, et une fois pour toutes, à travers le projet rela-
tif au statut de la Banque de France.

Ne vous y trompez pas ! La dénationalisation du pouvoir
monétaire inscrirait définitivement la trajectoire de la
France dans l'orbe du monétarisme allemand et scellerait
notre déclin industriel et social.

Les Français doivent savoir qu 'en libérant de tout
contrôle démocratique la Banque de France, votre projet
livrerait les conditions de crédit futures à une instance dont
la logique affirmée sera toujours de relever les taux, de
réduire les coefficients de liquidités des banques, de contenir
la progression de la masse monétaire plutôt que de tolérer la
plus petite augmentation du niveau des prix.

On peut même craindre que, pour administrer la preuve
de sa nouvelle indépendance, la future Banque de France ne
se croie obligée d 'en rajouter au chapitre de l 'orthodoxie
monétariste.

Or cette logique là, les Français la soient à l ' oeuvre depuis
dix ans.

M. I. ministre de l'économie. Vous étiez au gouverne-
ment !

M. Jean-Pierre Chevènement . Tout montre qu' ils n ' en
. veulent plus !

Qu'il s'agisse du crédit à la consommation pour l ' acquisi-
tion d'une automobile ou du crédit au logement, jamais
l ' argent n ' a été plus cher et, vous le savez très bien, les baisses
de taux au rivau de la Banque de France, que vous avez
évoquées, sont loin d ' être répercutées par les banques . Les
jeunes générations n'ont pas les facilités de leurs parents, qui
pouvaient acheter leur logement et s ' équiper sans payer aux
banques des frais financiers aussi exorbitants qu aujour-
d'hui.

C ' est cette politique qui crée un chômage de masse et que
le projet du Gouvernement vise à perpétuer, une politique
où, pour égaliser les taux d'intérêt français et allemands, la
croissance de ta masse monétaire en France doit être conte-
nue en-dessous du niveau allemand.

L'actuelle dépression n'est pas seulement le fait d'une
ouverture à tout-va et d'une politique libre-échangiste de
principe . Elle doit beaucoup plus encore à ce monétarisme
qui pouvait paraître opportun quand il s'agissait de réduire
une inflation excessive, mais qui s 'est transformée au fil des
ans en une véritable déflation.

C'est cette déflation des actifs et des flux qui entraîne en
Europe, et particulièrement en Allemagne et en France, une
grave dépression. La masse monétaire dite « M 2 », si l ' on ne
prend pas en compte le gonflement de la dette de l'Etat et ses
contreparties, a décru de 9,2 p 100 en deux ans.

L 'économie rentière qui s 'est ainsi constituée au fil des
ans pénalise l'industrie et interdit toute reprise durable de la
croissance.

Comment investir, innover, entreprendre, voire consom-
mer, quand tous les agents économiques sont écrasés par le
poids de la dette, des taux d'intérêt et des frais financiers ?

Vous savez pertinemment que les banques sont loin de
répercuter les baisses de taux d 'intérêt qui sont mises en
oeuvre par la Banque de France . Les taux d' intérêt réels sont
encore supérieurs à 5 p. 100 pour le long terme et à
7,5 p . 100 pour les crédits bancaires, qui constituent l'essen-
tiel de l'endettement des entreprises . Et, de toute façon, les
taux d'intérêt réels, même si la Bundesbank baissait encore
ses taux directeurs, ce qui n'est d'ailleurs pas d'actualité, res-
teront supérieurs à ce qui serait nécessaire à la reprise, soit
des taux d ' intérêt réels compris entre 2 et 3 p. 100, taux
moyen d rentabilité de l'industrie.
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Je ne dirai rien des PME, qui n 'ont pas accès aux marchés
' financiers et qui doivent emprunter à des taux supérieurs à
3 p. 100 aux grandes entreprises. Il est évident que le projet
de loi que vous nous proposez rendra impossible toute baisse
volontariste des taux d' intérêt.

Votre projet tourne le dos à ce qui me paraît être l' exi-
gence du redressement national. Et pour cause : au lieu de
vous adresser au peuple pour le mobiliser, vous recherchez
d'abord, et à tout prix, la confiance des marchés financiers !
Vous avez vous-même évoqué le grand succès d ' estime que
ce projet remporte - à l ' étranger, avez-vous dit, regrettant
que ce succès d 'estime ne soit pas partagé en France même.
Vous prétendez envoyer aux marchés financiers étrangers un
signe fort, r', en fait, vous vous désarmez . Vous acceptez de
renoncer même à la possibilité de changer de politique,
comme les Etats-Unis, le Japon et jusqu'à la Grande-Bre-
tagne ont choisi de le faire pour sortir de la dépression.

Votre projet est une garantie donnée à nos partenaires que
nous serons toujours capables de sacrifier, comme depuis
dix ans, l'économie et l ' emploi à la monnaie. Est-il néces-
saire, soit dit en passant, de faire participer la Banque de
France, autonome ou indépendante, à des accords inter-
nationaux, comme le permet l 'amide 2 de votre projet ?
Quel est l ' objectif visé ? Rassurer nos partenaires étrangers
quant aux intentions d'un gouvernement issu du suffrage
universel, et donc réputé fiable, par la caution de l'esta-
blishment financier, manifestée par la garantie de la Banque ?
Etrange conception de la démocratie que celle qui pointe là
le bout de l ' oreille !

Il est vrai que, tout à l 'heure, vous nous avez décrit plai-
samment le système monétaire européen comme une force
de rappel . Ainsi encadrez-vous soigneusement le suffrage
universel : hier, le SME, aujourd'hui, l'indépendance de la
Banque de France.

Il y a une cohérence, monsieur k ministre, oui ! il y a une
cohérence entre la dénationalisation du pouvoir monétaire,
ce signe fort envoyé aux marchés étrangers. ..

M. Iii ministre de rêoonom e.'M 'autorisez-vous à vous
interrompre, monsieur Chevènement !

M. Jean-Pierre Chwinetnent. Permettez que j'aille aupa-
ravant jusqu'au bout de mon raisonnement !

Il y a, dis-je, une cohérence entre ce projet que vous nous
présentez et d'autres projets du Gouvernement, tout aussi
dangereux pour l 'indépendance nationale : la privatisation
de quarante et une entreprises publiques, au premier rang
desquelles les compagnies d'assurance, telles que l'UAP, le
GIN, les AGF, qui détiennent d'énormes participations
industrielles, avec le risque que comporte la suppression du
plafond de 20 p. 100 pour les cessions de titres à des per-
sonnes étrangères . D'autre part, si j'ai bien compris M . Balla-
dur, il y a le projet du Gouvernement de se défaire du puis-
sant levier que représente en matière de galion patrimoniale
le principal investisseur institutionnel, la Caisse des dépôts
et consignations : 700 milliards de francs de portefeui

On le voit, la logique implicite de tous vos projets
consiste à vous tourner vers le capital étranger, quitte à bra-
der, le cas échéant, k patrimoine national.

Si vous souhaitez maintenant m'interrompre, monsieur le
ministre, je vous y autorise volontiers.

M. le ministre de réeonomie. Je vous répondrai à la fin de
votre intervention.

M. Jeen-Plerre Ch mène ent. Je voulais rester dans la
logique de ma démonstration !

Le dessaisissement de l'Etat de ses compétences mené-
taires ne ferait que consacrer d'ailleurs un processus entamé
en 1979 avec les accords de Hanovre, qui met notre poli-

tique monétaire à la remorque des décisions prises à Franc-
fort . J ' ai déjà montré comment les taux d 'intérêt allemands
et la croissance de la masse monétaire en Allemange déter-
minent toute notre politique . Et l ' on a ironisé, vous le savez,
sur le fait que les réunions bimensuelles de la « Baba » à
Francfort avaient souvent plus d ' importance que bien des
conseils des ministres à l'Elysée !

En quoi consiste votre projet ? Un économiste de banque,
M. Philippe Weber, l ' a fort bien décrit : « Aujourd'hui, ce
sont des technocrates allemands qui décident de notre poli-
tique monétaire. Demain, ce seront aussi des technocrates
allemands . Mais les technocrates français chargés d ' en
prendre acte seront, eux, indépendants . » Et de conclure :

Mieux vaut se demander s' il est opportun de remettre sa
politique monétaire entre des mains étrangères plutôt que de
a confier à une institution nationale indépendante. »

Et là est bien le problème, en définitive !
En réalité, c'est, je le crois, une grave erreur de confondre

la coopération et l ' amitié franco-allemande, qui sont néces-
saires à l'équilibre et à la paix de l'Europe, avec un taux de
change . L'Allemagne et la France ont des structures indus-
trielles différentes . Nos industries, qu ' il s 'agisse de l 'automo-
bile ou de la construction aéronautique, sont plus exposées à
la concurrence internationale . Nous n ' avons pas les excé-
dents commerciaux structurels de l'Allemagne . Nos priorités
politiques sont également différentes : l'Allemagne doit faire
sa réunification politique, mais nous, nous devons faire
notre réunification sociale.

M . Adrien Z.Nor. Hélas !

M. Jean-Pierre Chevèneiment . Notre démographie, le
niveau élevé du chômage, rendent, en France, une crois-
sance forte plus nécessaire. La construction européenne,
bien conçue, doit permettre de concilier les intérêts légi-
times de chaque peule . Elle doit tenir compte aussi de leur
identité, telle que l'histoire l 'a forgée. S ' agissant de la France,
cc serait un contresens historique que de vouloir, pour faire
l ' Europe, défaire la République. Et c ' est bien le sens de votre
projet.

Le Premier ministre avait évoqué, dans son discours d ' in-
vestiture, une initiative monétaire franco-allemande . Je crois
qu'elle n'est plus de saison . C'est une bonne chose. Il est très
improbable qu'une majorité de pays soit prête pour l ' union
économique et monétaire en 1997 . En revanche, vous le
savez, l 'él ssement de la Communauté aux pays scandi-
naves et à l'Autriche, qui, selon M . Peyrefitte, « ferait défini-
tivement tomber la Communauté dans le camp du libre-
échangisme et des Etats-Unis et accentuerait dramatique-
ment l'encerclement de la France », permettrait aussi la
réalisation autour de l'Allemagne d'une union économique
et monétaire restreinte à l'Allemagne, à l'Autriche, à l'Eu-
rope du Nord et peut-être à la France, en 1999 . Est-ce là
l'Europe que nous voulons ? Y avez-vous réfléchi ?

De toutes les déclarations faites par les autorités alle-
mandes, il résulte que l'unification monétaire implique
l'union politique. C'est d'ailleurs à juste titre que les respon-
sables de la Bundesbank soulignent que, dans une union
monétaire, les ajustements ne peuvent plus se faire que par la
voie des salaires, et donc du chômage, ou par le biais de
transferts structurels massifs . Une telle perspective n'est pas
réaliste - on l'a vu au sommet d'Edimbourg.

Quoi que puissent penser les tenants du fédéralisme, on a
vu, au sommet d'Edimbourg, que le budget communautaire
serait plafonné à 1,27 p. 100 du PNB . Cela signifie claire-
ment, monsieur le ministre, que le sentiment de solidarité
entre les différentes nations d'Europe n 'est pas assez puissant
pour jeter les fondements d'une fédération véritable .
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L'union monétaire, si elle se fait, interviendra d'abord
entre les pays riches de l'Europe du Nord, c 'est-à-dire entre
l 'Allemagne et ses voisins immédiats . L'union monétaire
reconstituera un Saint-Empire. La véritable question est de
savoir si cette fracture entre l'Europe du Nord et l'Europe
méditerranéenne vers laquelle nous nous acheminons n ' est
pas profondément contraire à la vocation de la France, qui
est d 'être à l'articulation des deux. C ' est donc, à travers ce
projet, toute l 'architecture européenne future qui est en
question, à la fois vers le Sud, mais aussi vers l ' Est . Il n'est
pas sensé de vouloir construire l 'Europe autour d'un donjon
monétaire qui ne sera qu ' une zone mark élargie, en pressant
les manants, au Sud et à l 'Est, de se regrouper tout alentour.
Il serait temps de développer de l 'Europe une vision plus
politique et moins monétariste.

C ' est l 'idée de confédération de l 'Atlantique à la Russie,
celle d 'une Europe organisée à partir de politiques
communes, le cas échéant à géométrie variable, qui paraî-
trait le mieux appropriée à la solution des problèmes poli-
tiques et économiques qui sont devant nous.

Une telle conception, beaucoup plus conforme à la voca-
tion et aux intérêts de la France, se heurte évidemment au
préjugé libéral et monétariste dominant . Est-il cependant
trop tard, ou trop tôt, pour relancer l 'idée de confédération
avant les élargissements prévisibles et avant la révision du
traité de Maastricht, prévue, je vous le rappelle, pour 1996 ?

Ne serait-ce pas là un rôle plus digne de la France républi-
caine, plus conforme à sa vocation de dialogue et d~équi-
libre ? Quel avantage y a-t-il donc à aliéner précipitamment
notre souveraineté dans une coagulation monétaire où nous
pèserons peu ? N'avons-nous pas d ' autre ambition que de
trouver une niche dans un nouveau Saint-Empire ? Pour-
quoi abandonner notre liberté de manoeuvre ? La France
n 'est elle-même que si elle sait préserver sa triple vocation
méditerranéenne, océanique et continentale, sans sacrifier à
l 'une de ses dimensions les deux autres. Entre le monde
anglo-saxon, le monde germanique et la Méditerranée, l ' in-
dépendance de la France et son ouverture à l ' universel sont
choses trop précieuses pour être abandonnées. Car il est dans
la nature de la France d'être un trait d'union entre ces
mondes, sans se laisser absorber par aucun d 'eux.

Il faut faire l'Europe, monsieur le ministre, oui ! mais sans
défaire la France, sans démanteler l'Etat républicain.

L 'urgence n 'est pas de renchérir sur Maastricht, en accélé-
rant le rythme, comme votre projet le propose . L'urgence est
de combattre la récession et de stabiliser I Europe centrale et
orientale à travers une véritable initiative européenne de
croissance, quitte à revoir la copie de Maastricht et à repous-
ser l 'échéance de la monnaie unique.

C'est peu dire que votre projet ne répond pas à un tel des-
sein positif

Ce projet, monsieur le ministre, est dangereux pour la
coopération internationale elle-même.

L ' indépendance des banques centrales est un facteur de
nuisance avéré dans les relations économiques internatio-
nales . On l'avait vu entre les deux guerres. On l'a vu en
1987, quand la Bundesbank a fait capoter l ' accord du
Louvre. Et l 'on sait que le krach d'octobre 1987 est directe-
ment lié à la politique de la Bundesbank . L'explosion du sys-
tème monétaire européen en 1992 a été favorisée par le
niveau des taux d'intérêt élevé utt'elle a imposé et dont l'al-
lééement récent n 'errait significatif que par contraste.
C est ce niveau élevé des taux d intérêt de la Bundesbank qui
a annihilé la crédibilité des tentatives d'assainissement
menées par les pays à monnaie faible et qui a conduit à
l'éclatement du système monétaire européen.

Dans un article publié en novembre 1992, un haut fonc-
tionnaire, M. Christian Noyer, dont les mérites sont assez

évidents pour que vous en ayez fait votre directeur de cabi-
net, notait : « Le risque que la volonté d'indépendance des
banques centrales poussée à l'excès peut faire peser sur la
coopération internationale . » Et il ajoutait : « L'égoïsme
sacré peut conduire à de grandes catastrophes. Chacun peut
mesurer le risque que courrait le monde si les trois grandes

uissances économiques mondiales de demain — l ' Europe,
les Etats-Unis et le japon — excluaient toute coopération en
matière de change oy de taux d' intérêt. » M. Noyer a bien
évidemment raison.

Or l ' attitude de la Bundesbank a toujours privilégié, vous
le savez, la stabilité des prix internes sur la stabilité des
changes externes . Elle a toujours vu dans les accords inter-
nationaux un moyen de mettre hors circuit l ' indépendance
des banques centrales, et d ' abord la sienne propre.

L'un de ses dirigeants, M . Rciinut Jochimsen, l ' exprimait
avec force : « La principale contribution de chaque pays
consiste, à mon avis, à maintenir l 'ordre chez soi . » Mainte-
nir l ' ordre chez soi, telle est bien la philosophie de ce projet,
qui détruit les éléments de cohérence qui doivent exister
entre la politique des taux d ' intérêt et la politique de change.
Et quand la question vous a été posée en commission de
savoir si une instance d'arbitrage, comme il en existe aux
Pays-Bas, en l'occurrence le Parlement, ne devait pas être
créée, vous avez écarté cette suggestion au motif que ce serait
là nuire à la crédibilité de votre projet, une crédibilité que
vous cherchez non dans la confiance du peuple, mais dans
celle des marchés étrangers.

Votre projet tourne le dos aux exigences d ' une coopéia-
tion internationale resserrée. L'impuissance du G 7 à juguler
les désordres monétaires internationaux n ' est plus à démon-
trer . Qu'il s'agisse de stabiliser les monnaies, de relancer
l 'économie mondiale, d'aider la Russie ou les pays du tiers
monde, le bilan des résolutions du G 7, depuis qu ' il existe,
est si consternant qu'on doit se poser la question de savoir si
la France doit continuer à y envoyer des représentants et, si
oui, pour quoi faire.

Je ne puis pas vous dissimuler la peine que j ' éprouve
grand je vous vois, vous ou vos collègues, ministres des
finances d'autres pays, vous décerner à vous-mêmes des
satisfecit à l ' issue de chacune de ces réunions, alors que vos
résolutions, on le sait, ne sont pas suivies d 'effets, justement
parce que les banques centrales n ' obtempèrent pas . Et c 'est
peu dire !

Ne serait-il pas temps lue la France précise ses concep-
tions, en ce qui concerne d abord le fonctionnement et l 'ave-
nir du système monétaire international, mais aussi quant au
contenu d' une initiative de croissance à l 'échelle européenne
et mondiale ? Ce serait, au demeurant, une manière de glo-
baliser les discussions actuellement en cours, notamment au
sein du GATT. Ce serait une manière positive de regarder
vers l ' avenir, conforme au génie de la France.

Le moins que l 'on puisse dire est que votre projet de déna-
tionalisation du pouvpir monétaire neva pas dans ce sens, et
ne vas pas dans le sens d'un resserrement de la coopération
internationale.

Ce n'est pas un hasard, monsieur le ministre, si votre pro-
jet va au rebours de la démocratie, de l ' emploi et des intérêts
de la France.

C ' est parce que, fondamentalement, il attente à la souve-
raineté nationale . Or c'est dans la souveraineté nationale,
c'est-à-dire dans la démocratie, qu'est le remède . C'est dans
la participation active des citoyens à l'élaboration et à la mise
en oeuvre d'une autre politique que réside l ' espoir d 'un
redressement, d'une France active et solidaire, capable de
jouer tout son rôle, tiens une Europe des peuples.

Si j ' ai déposé cette exception d ' irrecevabilité, c 'est parce
que ce projet de loi est manifestement contraire aux
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articles 3, 2 et 20 de la Constitution . Mais c'est aussi parce
qu' il appartient à la représentation nationale de se détermi-
ner en conscience. Et j ' en conclurai par là.

Mes chers collègues, aucun d'entre vous ne peut se dissi-
muler qu 'à travers ce projet ce n'est pas une question tech-
nique qui est posée. Ce n'est pas une simple modalité d ' or-
ganisation de l ' institut d 'émission. C 'est une question
beaucoup plus fondamentale et éminemment politique :
c'est l ' engrenage de la démission de l ' Etat républicain qui
s 'enclenche, au bénéfice d ' un nouveau Saint-Empire
dominé par les oligarchies de l 'argent si le traité de Maas-
tricht s ' applique. Et s ' il ne s 'applique pas, ce projet signifiera
un retour en arrière, à une situation plus insatisfaisante
encore que celle qui prévalait avant 1936 . Ce sera la consé-
cration d 'une politique de chômage qui enfonce le pays dans
la crise et prive la jeunesse de l 'avenir auquel elle a droit.

On ne peut servir deux maîtres, le peuple français et
l ' argent . Parce que ce projet apparemment technique touche
à l 'essentiel, les véritables républicains sauront, j 'en suis sûr,
se manifester pour voter l ' irrecevabilité . Sans doute pas une
majorité, mais il arrive qu 'une minorité rencontre dans le
pays un large assentiment. Er surtout, il est des votes qui

rmettent de prendre date. Ceux qui voteront l ' irrecevabi-
ité é affirmeront leur confiance dans la démocratie et dans la

République. Ils diront qu ' il y a place en France pour une
autre conception, plus dynamique, de la Banque de France
et du système bancaire, au service de l 'industrie, des PMI, de
l ' artisanat, des Français qui veulent se loger et vivre mieux.

Ils apporteront la seule réponse qui vaille à la voix qui
nous susurre à l ' oreille que la France est finie, qu 'un autre
temps commence et qu ' il serait temps d ' en prendre acte.

En votant l ' irrecevabilité, mesdames, messieurs, vous
direz donc votre confiance aussi en la France, notre patrie,
mais aussi notre avenir en Europe et dans le monde.
(Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe socialiste
et du groupe communiste et sur plusieurs bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)

Mme le président . La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l'économie. Madame le président, mes-

dames, messieurs les députés, je répondrai en quelques mots
à M. Chevènement, étant entendu que je laisserai le soin à
mon ami Jacques Barrot de répondre sur le fond à l 'excep-
tion d ' irrecevabilité.

En écoutant M . Chevènement, j ' ai eu le sentiment que
nous ne vivions pas, lui et moi, à la même époque . (Exclama-
tions sur les bancs du groupe socialiste .)

Monsieur Chevènement, vous vous trompez d 'époque.
Votre disccurs date de 1936 ! Il a cinquante d 'âge ! (Protesta-
tions sur les bancs du groupe socialiste et du groupe commu-
niste.)

M. Jean-Pierre Brard. Le vôtre, c'est du Guizot !
M . le ministre de l'économie. Le gouvernement que vous

souteniez était sur le point de déposer un projet de lo exac-
tement identique au mien ! (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Henri Emmanueili . On va vous en parler !
M. le ministre do l'économie. Que M. Chevènement

tienne ce discours, qui n ' est pas moderne, je le comprends !
Il a toujours tenu ce discours . Mais vous, monsieur Emma-
nuelli, je vous en prie, soyez plus discret !

M. Henri Emmanueiii . On va vous en parler !
Mme le président . Monsieur Emmanueili, laissez M . le

ministre s ' exprimer !
M . le ministre de l'économie . N 'oubliez par, messieurs

les socialistes, que c'est vous qui avez proposé au vote des
Français le référendum sur le traité de Maastricht !

M. Pierre Mazeaud . C ' était une grave erreur !
M. te ministre de l'économie. Vous oubliez, monsieur

Chevènemenr, que nous sommes dans un monde complexe,
un monde ouvert, qui nécessite des gestions décentralisées.

Cela dit, je tiens à faire plusieurs observations.
Premièrement, il est faux de prétendre que nous dénatio-

nalisons la Banque de France : son capital reste détenu par
l 'Etat.

M. Jean-Pierre Brard . C ' est formel !
M . le ministre de l'économie . Nous ne dénationalisons

pas la Banque de France ! Je ne laisserai pas énoncer une telle
contrevérité !

M. Georges Sarre . Vous le ferez tout de même !
M . le ministre de l'économie . Deuxièmement, monsieur

Chevènement, ce que vous n 'avez pas dit aussi clairement,
mais que vous dites partout - je peux donc m ' en faire
l ' écho - c ' est que vous êtes pour le flottement des monnaies
et que l' inflation ne vous fait pas peur . Voilà la réalité ! Voilà
le fond du débat !

D ' ailleurs, j'ai été très intéressé d ' observer que vous avez
critiqué la politique qui a été conduite pendant dix ans par
un gouvernement auquel vous avez, pratiquement sans
interruption, participé.

Faut-il rappeler qu 'en 1983, lorsqu ' il y a eu ce formidable
tournant de la politique économique avec le plan de rigueur
Delors - conséquence, entre nous soit dit, de cette formi-
dable force de rappel qu 'a été le système monétaire euro-
péen - vous étiez, ce n ' est un secret pour personne, favorable
au flottement du franc et à sa sortie du système monétaire
européen ? Vous étiez pour la sortie du franc, mais non pour
votre sortir, à vous, du Gouvernement, lorque le Premier
ministre de l ' époque, M. Mauroy, a décidé de mettre en
place un plan de rigueur dont les conséquences ont été très
douloureuses au niveau du chômage . J 'étais alors, je m 'en
souviens, monté à la tribune pour dénoncer les consé-
quences qu 'aurait ce plan de rigueur sur le front de l ' emploi.

M. Henri Emmanuelli . Et les prélèvements que le Gouver-
nement vient de décider ? Vous allez en voir les consé-
quences !

M. le ministre de l'économie . Lorsque vous avez critiqué
la politique de maintien du franc dans le système monétaire
européen, cela ne vous a pas empêché, monsieur Chevène-
ment, de rester dans le gouvernement de l 'époque.

M. Jean-Pierre Brard . Nous, nous en sommes sortis !
(M. Jean-Pierre Chevènement manifeste le désir d'inter-

rompre l 'orateur.)

Mme le président . Monsieur le ministre, acceptez-vous
que M. Chevènement vous interrompe ?

M. le ministre de l'économie. Tout à fait !

Mme le président. La parole est à M . Jean-Pierre Che-
vènement, avec l ' autorisation de M . le ministre.

M. Jean-Pierre Chevènement. Monsieur le ministre, j ' ai
quitté le Gouvernement en mars 1983 . J ' étais en effet en
désaccord avec l ' orientation qui a été choisie et j ' aurais sou-
haité qu' elle fût redressée par la suite.

M. le ministre de l'économie . Vous n ' avez pas quitté le
Gouvernement en 1983, mais plus tard.

M. Jean-Pierre Chevènement . Si, monsieur le ministre,
en 1983, mais là n 'est pas le problème !

M. le ministre de l'économie . Vous y êtes revenu très vite
après !

M. Jean-Pierre Cheminement. La question est posée, elle
doit être débattue et devrait interpeller chacun d ' entre nous,
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car nul ne peut se résoudre à la montée inexorable du chô-
mage . Il n 'est donc pas possible de ne pas se demander si une
autre politique monétaire ne ferait pas mieux l ' affaire.

M. Adrien Zeller . Vous n'avez pas le monopole de la lutte
contre le chômage !

M. le ministre de l'économie . je vous donne acte, mon-
sieur Chevènement, que vous avez quitté le Gouvernement
en 1983, ma mémoire me faisait défaut . Mais j 'observe, je le
répète, que vous y êtes revenu très vite . Vous avez donc cau-
tionné, pendant l 'essentiel de cette période, une politique
que vous dénoncez aujourd ' hui comme monétariste et dont
vous affirmez qu 'elle est à l'origine de l'aggravation du chô-
mage.

M . Pierre Mazeaud . L ' argument peut être retourné, mon-
sieur le ministre, et l'on peut dire que vous faites la même à
présent !

M. Julien Bray. En pire !

Mme le président. Mes chers collègues, laissez M . le
ministre s'exprimer.

M . le ministre de l'économie. Par ailleurs, monsieur Che-
vènement, pourquoi le deutschemark, qui est devenu la
deuxième monnaie du monde et est l 'objet de réserves consi-
dérables au niveau international, a-t-il acquis tout ce pou-
voir ?

M. Henri Emmanuelli . Parce que l ' industrie allemande est
puissante !

M . le ministre de l'économie . Tout simplement parce
que, après la guerre, les Allemands ont compris qu'il fallait
créer un institut d 'émission indépendant. Et si nous avions
fait le même choix, au lieu de nationaliser complètement
la Banque de France et de la mettre en tutelle, il est probable
que nous aurions une monnaie aussi puissante que l 'Alle-
magne et que notre taux de chômage serait de trois à
quatre points inférieur à ce qu' il est aujourd'hui . Voilà la
réalité ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre . - Exclamation sur
les bancs du groupe socialiste .)

Enfin, j ' aimerais qu ' on ne mélange pas les problèmes.
Vous affirmez que le nouveau statut représente une régres-
sion de la démocratie. Mais, monsieur Chevènement,
la Suisse, mère de toutes nos démocraties, ne vit-elle pas en
démocratie. ..

M. Jean-Pierre Brard. La mère de tous les trafics et de
tous les trafiquants !

M. le ministre de l'économie. . . . elle qui a donné nais-
sance à Jean-Jacques Rousseau ? Or la Suisse a une banque
centrale indépendante.

Les Etats-Unis ne vivent-ils pas en démocratie ?

M. Jean-Pierre Brard . Avec les narcodollars !

M . le ministre de l'économie . L'Allemagne ne vit-elle pas
en démocratie ? Et les Pays-Bas, la Belgique, l ' Espagne ? Et
la plupart des pays du tiers monde qui ont accepté de mettre
en place des banques centrales indépendantes ?

La Russie elle-même, monsieur Brard, . ..

M. Jean-Pierre Brard . Mais je ne suis pas Russe ! Le Ras-
poutine qui la dirige aujourd 'hui la conduit à la cata-
strophe !

M. le ministre de l'économie. . . .envisage de rendre sa
banque centrale indépendante.

Monsieur Chevènement, je laisse à M . Barrot le soin de
répondre sur le fond et juridiquement à votre argumenta-
tion . La seule chose que je tiens à répéter, c'est que vous vous
trompez complètement d'époque ! (Appkudissemena sur les

bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre et sur divers bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

Mme le président. La parole est à M . le président de la
commission.

M. Jacques Barrot, président de la commission . Madame le
président, monsieur le ministre, mes chers collègues,
M. Chevènement a très longuement dt•velop é ses argu-
ments à propos de cette exception d ' irrecevabilité, sur le
double terrain du droit et de l 'opportunité. je m'en tiendrai
simplement à ce qui motive cette motion de procédure, l ' in-
constitutionnalité éventuelle du projet, et je vais développer
les arguments qui nous paraissent devoir justifier son rejet
par l 'Assemblée nationale.

Défendre la thèse de l ' inconstitutionnalité du projet de
loi parce que celui-ci organise l ' indépendance de la Banque
de France peut paraître surprenant et pour le moins auda-
cieux. Le principe de l ' indépendance de l ' institut d'émission
est en effet affirmé dans l 'une des dispositions du traité qui
porte création de l ' union économique et monétaire.

M. Jean-Pierre Brard . Nous y revoilà !

M. Jacques Barrot, président de la commission. Comment
un élément clé de ce traité, reconnu conforme à la Constitu-
tion par le Conseil constitutionnel après la révision de
juin 1992, pourrait-il être inconstitutionnel ?

M. Pierre Mazeaud . Oui !

M. Jacques Barrot, président de la commission. je vais,
monsieur le président de la commission des lois, développer
une argumentation sereine et que je crois parfaitement fon-
dée.

M. Pierre Mazeaud . Ce n ' est pas l ' argumentation qui est
sereine, c'est celui qui la développe qui est serein !

M. Jacques Barrot, président de la commission. Une
remarque préliminaire s ' impose : l 'article 109 E du traité de
Maastricht fait obligation aux Etats membres de la Commu-
nauté d 'entamer le processus conduisant à l 'indépendance
de leur banque centrale, afin de permettre son intégration
ultérieure dans un futur système européen des banques cen-
trales.

Lorsque le Conseil constitutionnel, dans sa décision du
9 avril 1992, a subordonné la ratification du traité de Maas-
tricht à une révision de la Constitution, il visait, parmi les
dispositions établissant l ' union économique et monétaire,
celles qui touchent « à des conditions essentielles d ' exercice
de la souveraineté nationale » . Les autres dispositions, et
notamment celle de l'article 109 E relatif à l ' indépendance
des banques centrales nationales, n'étaient déclarées non
conformes à la Constitution qu 'en tant qu'elles étaient
indissociables des premières.

Ultérieurement, une fois les articles 88-1 à 88-3 insérés
dans la Constitution, le Conseil constitutionnel a admis,
dans sa décision du 2 septembre 1992, la constitutionnalité
de l 'ensemble du traité, et donc de son article 109 E.

Ainsi l'obligation, et a fortiori la possibilité de donner un
statut d' indépendance à la Banque de France, comme le pré-
voit l 'article 109 E, a d ' ores et déjà été déclarée conforme à
la Constitution . Comment ne pas reconnaître, dans ces
conditions, que le principe même de l'indépendance de la
Banque de France l 'est aussi ?

On m 'objecte que les dispositions de l 'article 109 E, rela-
tives à l 'indépendance des banques centrales nationales, ne
créent d 'obligation aux Etats membres qu ' à compter du
1" janvier 1994, date au demeurant très proche.

Avant cette date, en effet, nous n'avons pas encore l'obli-
gation de rendre la Banque de France indépendante, mais
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nous en avons déjà, à mon sens, la possibilité constitu-
tionnelle. Peut-on récuser cette possibilité en soutenant,
comme l 'a fait M. Mazeaud, que le traité de Maastricht n' est
toujours pas entré en vigueur étant donné que deux ratifica-
tions manquent encore : celle de l ' Allemagne dans l ' attente
de la décision du tribunal constitutionnel de Karlsruhe et
celle du Royaume-Uni ?

M. Pierre Mazeaud. Et la nôtre puisque, jusqu'à présent,
nous n'avons fait que donner l ' autorisation de ratifier !

M. Jacques Barrot, président de la commission . Mais les
articles 88-2 et 88-3 insérés dans la Constitution pour
rendre celle-ci compatible avec les accords de l 'union écono-
mique et monétaire font référence au traité signé et non au
traité ratifié par tous les Etats membres . Par conséquent, les
principes qui nous permettent aujourd 'hui de fonder l ' in-
dépendance d'une politique monétaire ont déjà en quelque
sorte une existence en droit interne ; il serait paradoxal de
soutenir que cette existence est subordonnée à des actes alle-
mands ou britanniques.

Il est vrai que le traité de l'union économique et moné-
taire ne peut produire ses effets en droit interne que sous
réserve de réciprocité, comme le précisent les articles 88-2
et 88-3, conformément au principe énoncé pour tous les
accords internationaux par le préambule constitutionnel
de 1946. Mais six pays de la Communauté disposent d ' ores
et déjà de banques centrales indépendantes . D 'autres sont en
train de modifier leur législation . C'est le cas, évoqué par
M. Chevènement, de l ' Espagne, qui est en train de corriger
sur ce point l'un des héritages de la période franquiste. La
clause de réciprocité n ' exige pas que les onze partenaires de
la France aient déjà rempli leurs engagements pour que
celle-ci commence à le faire.

M. Pierre Mazeaud . Le traité n 'existe pas à partir du
moment où il n 'est pas ratifié ! C'est incroyable ! Ou alors, il
n'y a plus d 'article 55 de la Constitution !

M. Jacques Barrot, président de la commission . Ainsi, la
condition de réciprocité est déjà satisfaite . La Constitution
fait référence au traité signé, et non au traité ratifié, et il est
par conséquent difficile de comprendre en quoi serait
inconstitutionnelle la reprise d ' une disposition d ' un traité
pour lequel nous avons modifié la Constitution afin d ' assu-
rer précisément la conformité de ce traité avec les principes
de notre ordre constitutionnel interne.

M. Pierre Mazeaud . Ce n 'est pas la même chose !

M. Jacques Barrot, président de la commission . Ce matin,
à l'occasion de l 'exception d 'irrecevabilité soulevée par
M. Chevènement, il s ' agit de savoir si ce projet comporte
des éléments qui pourraient être contraires à notre ordre
constitutionnel interne . Je prétends que. le principe d'une
certaine indépendance de la politique monétaire - car il n 'y
a pas d'indépendance absolue menée par une institution
indépendante, est en quelque sorte déjà entré dans notre
droit constitutionnel interne dès lors que nous avons modi-
fié la Constitution afin qu ' il soit bien entendu qu'il y avait
harmonie entre le droit interne constitutionnel français et
les principes qui régissent l 'union économique et monétaire.
' Cela étant, il peut y avoir une confusion - et c ' est peut-
être là que réside le léger désaccord, le malentendu qui nous
oppose - entre le caractère obligatoire de la mise en oeuvre
du traité de Maastricht et la conformité à la Constitution de
cette mise en oeuvre. Attention ! Lorsque le traité aura été
ratifié par tous les Etats membres, sa mise en oeuvre devien-
dra obligatoire. Mais il n'en est pas moins licite, du point de
vue constitutionnel, d ' en transposer certaines dispositions
en droit interne dès avant cette échéance. Dans le cas
contraire, il faudrait admettre que les actes de ratification du

traité par deux Etats étrangers vont modifier la règle consti-
tutionnelle en France, ce qui serait pour le moins paradoxal.

M. Pierre Mazeaud. Modifiez l'article 55 de la Constitu-
tion ! C ' est de celui-là dont nous parlons . Mais vous ne vou-
lez pas répondre !

M. Jacques Barrot, président de la commission. Mon-
sieur Mazeaud, je parle non pas de la mise en oeuvre du traité
de Maastricht . ..

M. Jean-Pierre Brard. Mais si !
M. Jacques Barrot, président de la commission . . . .mais du

bien-fondé de la réforme qui vous est proposée, et je pense
que M . le ministre ne me contredira pas. Même s ' il n'y avait
pas de traité d 'union économique et monétaire, ne pour-
rait-on se demander s' il n 'est pas indispensable pour la
France, afin de moderniser ses institutions, de se doter d ' un
organisme de gestion de la politique monétaire . ..

M. I. ministre de l'économie. Bien sûr !
M. Jacques Barrot, président de la commission. . . .dispo-

sant d'une indépendance relative - car, je le répète, il n y a
pas d' indépendance absolue - afin d 'assurer à la monnaie la
stabilité nécessaire et de gagner la confiance des différents
acteurs économiques et sociaux.

Par conséquent - j ' insiste sur ce point pour dissiper toute
équivoque - il s ' agit, non pas d'appliquer k traité, mais de
savoir si l ' institution que nous créons est conforme à des
principes que lt droit constitutionnel français a d 'ores et
déjà, en quelque sorte, acceptés . Là est le problème et je crois
que la réponse est oui.

Le deuxième point est très important parce que, là, un
désaccord philosophique nous oppose à M . Chevènement.
La constitutionnalité de l ' indépendance de la Banque de
France est contestée sur la base de deux articles de la Consti-
tution : l 'article 20, qui charge le Gouvernement de déter-
miner et de conduire la politique de la nation, et l ' article 21,
qui confie au Premier ministre l ' exercice du pouvoir régle-
mentaire.

Si l 'on acceptait cet argument, cela signifierait que le Par-
lement ne pourrait, sur le plan interne, adopter les disposi-
tions qui nous sont proposées, les articles 20 et 21 de la
Constitution lui interdisant de placer la Banque de France
sous un régime qui l 'affranchirait des orientations fixées par
le Gouvernement et qui lui reconnaîtrait une compétence
propre pour édicter, à l 'encontre des banques, des règles
qu'elle déterminerait librement, par exemple en matière de
réserves obligatoires.

En fait, la rédaction par le Gouvernement de l 'article 1" a
été guidée par des précautions qui me paraissent, à la limite,
superfétatoires . Vous avez voulu, monsieur le ministre, rap-
peler que l ' indépendance de la Banque de France donnerait
à celle-ci une grande autonomie pour remplir sa mission,
mais dans le cadre de la politique économique générale du
gouvernement. Cela ne fait qu'exprimer une évidence car le
gouvernement garde, en tout état de cause, une compétence
d'orientation générale. Il en va de même dans tous les pays, y
compris chez nos voisins allemands. La banque allemande
elle-même travaille et agit dans le cadre des orientations
générales que le gouvernement de ce pays définit.

Je rappelle que le Conseil constitutionnel s ' est déjà pro-
noncé sur la compatibilité des dispositions du traité de
Maastricht relatives à l 'union économique et monétaire avec
les articles 20 et 21 de la Constitution. Il les a reconnues
conformes à ces articles dans les considérants de sa décision
du 2 septembre 1992 consécutive à la révision constitu-
tionnelle de juin 1992.

L'article 20 de la Constitution n 'a pas pour objet de
conférer au Gouvernement une compétence exclusive de
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direction et d'intervention dans tous les domaines de la vie
sociale. Il a pour but essentiel de régler les rapports entre le
Président de la République, le Gouvernement, organe de
droit commun du pouvoir exécutif, et le Parlement . Dans ce
contexte, c'est au Gouvernement qu' il revient de déterminer
les objectifs politiques, économiques et sociaux de l ' action
de l'Etat, et de diriger cette action.

L'autonomie de la Banque de France ne nuira pas à la
capacité gouvernementale d'orientation de l ' ensemble de la
politique de la nation. Comme je le disais à l ' instant, la poli-
tique monétaire est, en Allemagne, confiée pour une large
part à une autorité indépendante, mais le gouvernement
fédéral n 'en détermine pas moins la politique de la nation,
comme le prévoit l ' article 65 de la loi fondamentale alle-
mande.

Car l'autonomie de la Banque de France, ou son indépen-
dance - peu importent les termes - est finalisée . Cet orga-
nisme sera autonome pour la gestion interne de la monnaie
et en exécution d 'un mandat clair, que nous sommes en
train de fixer et qui vise à assurer prioritairement la stabilité
des prix, tout en apportant, à titre subsidiaire, son soutien à
la politique économique et générale du gouvernement.

Mais celui-ci ne sera pas pour autant privé des outils
majeurs de la politique économique, qu ' il s'agisse de l' ins-
trument budgétaire, des mesures structurelles ou de la poli-
tique des revenus.

Il gardera en outre dans sa plénitude le pouvoir régalien
de définir la valeur extérieure de la monnaie par la politique
des changes.

Certes, ce nouveau dispositif sera source de contraintes
pour le Gouvernement dans la conduite de sa politique
générale . Mais n ' est-ce pas le propre d 'un Etat de droit et
d'une économie de marché libre et ouverte que de soumettre
le gouvernement à des contraintes, qui sont autant de garan-
ties pour les citoyens ?

Le gouvernement ne peut ni déteminer à sa guise le
rythme de la croissance ou le niveau des taux d ' intérêt, ni
nommer les maires, ni censurer la presse, ni siéger à la place
des juges . L 'existence de ces contraintes ne signifie pas pour
autant que le gouvernement soit empêché d ' agir.

En ce qui concerne le monopole du pouvoir réglemen-
taire conféré au Premier ministre, l 'existence d ' une banque
centrale; indépendante ne paraît pas y porter ombrage.

D'ores et déjà, dans la situation actuelle, les décisions de
politique monétaire qui présentent un caractère normatif,
comme celles relatives aux réserves obligatoires, ne relèvent
pas directement du pouvoir réglementaire du Premier
ministre. Elles revêtent la forme de règlements du Comité
de la réglementation bancaire que le ministre des finances se
borne à homologuer.

Ces décisions pourront, sans enfreindre la Constitution,
être prises de manière autonome par le conseil de la poli-
tique monétaire de la Banque de France.

D'ailleurs, ce conseil, créé par la loi, ne tient sa mission
que de la loi, je le répète, et il est dans la même situation que
les juge : dont vous disiez tout à l ' heure, monsieur Chevène-
ment, qu'ils rendent leurs décisions en se fondant sur la loi.
Il n'y a aucune atteinte à la souveraineté, il y a simplement
dévolution des responsabilités.

Dans sa décision du 17 janvier 1989 relative au CSA, le
Conseil constitutionnel a reconnu au législateur le pouvoir
de confier à une autorité indépendante le soin de fixer des
normes permettant de mettre en oeuvre une loi, à condition
que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée
limitée, tant par leur champ d'application que par leur
contenu.

M. Jean-Plaira Cimentera nt. Ici, ce n 'est pas le cas !

M . Jacques Barrot, président de la commission. C ' est le cas,
en particulier, en ce qui concerne les décisions relatives au
taux et à l'assiette des réserves obligatoires.

En tout état de cause, et c'est le point central de mon pro-
pos, les articles 20 et 21 de la Constitution doivent s 'en-
tendre sous réserve des dispositions de l ' article 34, qui pré-
voit que la loi fixe les règles concernant le régime d ' émission
de la monnaie. La loi, monsieur Chevènement, ne va pas
déiéguer la souveraineté. Elle va organiser son exercice en
répartissant les missions . Ainsi, le législateur que nous
sommes est- il habilité par notre Constitution à fixer les
règles de l ' émission de la monnaie.

L' indépendance de l' institut d'émission à l 'égard du Gou-
vernement, comme de toute autre personne publique ou
privée, relève précisément du régime d 'émission de la mon-
naie . Elle constitue à nos yeux une garantie fondamentale de
la stabilité interne de la monnaie . Cette indépendance per-
met d'écarter de sa gestion tout acteur ayant intérêt à sa
dépréciation, k gouvernement, notamment, pour qui l ' in-
flation pourrait constituer un moyen facile de réduire les
dettes de l ' Etat et d ' en accroître les ressources fiscales, mais
aussi tout autre acteur.

C' est donc commettre un abus de langage que de parler
de « dénationalisation » de la Banque de France . Comme
vient de le dire M . le ministre de l ' économie, il ne s ' agit pas
de la dénationaliser ; la Banque de France est vraiment un
organe de la nation, qui s'est vu attribuer des responsabilités
par le légis l ateur, lequel était habilité à le faire.

'Tels sont les propos que je voulais tenir en réponse à cette
exception d' irrecevabilité.

Cela dit, je tiens à souligner brièvement que, à notre sens
- M. le rapporteur général, Philippe Auberger, l 'a très bien
dit avant moi - ce projet répond à une nécessité économique
et à une exigence politique.

L'exigence politique est évidemment celle de la construc-
tion européenne . A vous écouter, monsieur Chevènement,
je me dis souvent que vos démonstrations sont, au fond,
assez convaincantes, mais qu ' elles n'aboutissent pas là où
elles devraient, c 'est-à-dire à la construction d ' une Commu-
nauté européenne forte, solide, qui puisse gérer une écono-
mie de manière moderne et en même temps très démocra-
tique. C ' est parce qu 'elle n 'a pas, malheureusement, de
conclusion que votre démarche me paraît étonnante et
curieuse.

L'exigence politique, c 'est, avant tout, la reconnaissance
d ' une nécessité : le marché unique ne peut se maintenir et se
développer que si les Etats de la Communauté renoncent,
dans leurs relations commerciales, à l ' arme de la dévaluation
et acceptent d' établir entre leurs monnaies nationales des
rapports de parité fixe et irrévocable, ce qui équivaut, en
régime de libre circulation des capitaux, à l'institution d ' une
monnaie unique.

La monnaie unique implique une monnaie stable, car
cette monnaie unique ne peut pas être gérée de manière
inflationniste, non seulement parce que ce serait de mau-
vaise politique économique, mais aussi parce qu 'une infla-
tion, forcément inégale, provoquerait des tensions et, d ' un
Etat membre à l ' autre, à brève échéance, la dislocatioin de
l'union monétaire.

Indispensable à la construction européenne, le choix
d ' une monnaie stable est aussi le seul raisonnable d 'un point
de vue économique, même dans la conjoncture actuelle. Il
n 'y a pas en effet, à moyen terme, d'arbitrage entre l ' infla-
tion et l 'emploi . Il serait vain d 'attendre de la politique
monétaire qu'elle stimule la croissance par le seul effet d 'une
expansion du crédit largement supérieure à celle de la pro-
duction . Cette solution de facilité pourrait peut-être, à court
terme, maintenir des emplois sur la base d ' une allocation
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inefficace des ressources . Mais en économie ouverte, ces
emplois seront tôt ou tard condamnés à disparaître.

Seul le respect des disciplines découlant de la stabilité des
prix peut préserver les mécanismes d ' une croissance saine,
durablement créatrice d'emplois sur le moyen et long terme.
Vous avez dit, monsieur Chevènement, que la croissance
n'était pas incompatible avec l 'inflation . Vous avez en partie
raison, mais on peut se demander si la croissance durable,
solide, qui résiste aux aléas de l 'économie mondiale, n'exige
pas une stabilité pour pouvoir perdurer.

Seul le respect des disciplines découlant de la stabilité des
prix peut assurer tout à !a fois le maintien d ' un niveau suffi-
sant d ' épargne et l 'expansion régulière, sans variations exces-
sives par excès ou par défaut, de la consommation privée.
Seul il génère la confiance des acteurs.

M. Alphandéry nous a rappelé la trace que les assignats
ont laissée dans la conscience collective française : le souve-
nir d ' une époque où l ' on a précisément dérégulé non seule-
ment les relations économiques, mais aussi les rapports
sociaux à partir d ' une gestion totalement arbitraire de la
monnaie.

M. Jean-Pierre Brard. Les travailleurs de chez Renault
s 'en préoccupaient hier encore ! (Sourires.)

M. Jacques Barrot, président de la commission . Mon-
sieur Brard, vous savez bien qu 'une gestion arbitraire de la
monnaie se fait souvent au détriment de ceux que vous vou-
lez défendre, c'est-à-dire les plus modestes.

M. Alain Griotteray . Eh oui !

M . Jacques Limouzy . C ' est vrai !

M. Jacques Barrot,président de la commission. Cette poli-
tique du respect des équilibres peut paraître sévère. Il est vrai
que le niveau élevé des taux d ' intérêt à court terme peut
sembler constituer un handicap sévère, mais nous devons
reconnaître au Gouvernement le mérite d 'avoir accompagné
suffisamment le mouvement pour permettre la baisse de ces
taux d ' intérêt . Réfléchissons bien : en Europe. ..

M. Pierre Mazeaud . Nous sommes en France !

M. Jacques Barrot, président de la commission, . . . . n ' est-ce
pas finalement la gestion même des gouvernements qui est à
l 'origine des tensions actuelles ? D 'autres facteurs s ' y
ajoutent, en particulier les perturbations liées à l 'effondre-
ment des économies de l 'Est européen, ainsi que certaines
faiblesses structurelles des économies occidentales, notam-
ment leur surendettement.

Prétendre résoudre ces difficultés par la création moné-
taire sans s 'attacher d ' abord à remédier aux déséquilibres
réels de nos économies reviendrait à repousser les échéances
et à aggraver les problèmes . Le niveau élevé des taux d' inté-
rêt réels, notamment sur le long terme, résulte aussi des anti-
cipations défavorables liées au long passé d ' inflation de notre
pays . L ' abandon de la sagesse monétaire qui prévaut depuis
presque dix ans, et le retour à l ' inflation ne pourraient mener

j
u'à l ' affaiblissement de notre économie, à la perte de gains
e compétitivité durement acquis et au retrait de nos entre-

prises industrielles des marchés sans doute les plus difficiles à
conquérir, mais aussi les plus prometteurs.

Dira-t-on enfin que l ' indépendance de la Banque de
France porte atteinte à la transparence et au contrôle démo-
cratique ? Mais la neutralité monétaire, le souci de maintenir
la monnaie dans son rôle d' instrument de transaction et de
réserve de valeur, en réduisant le plus possible son rôle d' ins-
trument de spéculation, ne sont-ils pas des facteurs de trans-
parence des rapports sociaux, de meilleure appréhension des
revenus et des cotas ?

Sur le plan institutionnel, n 'ayons pas peur des mots. On
ne peut méconnaître le fait que la politique monétaire, telle

qu'elle a été pratiquée souvent, était faite, selon une plume
avisée, de mesures discrètes destinées aux initiés et n ' impli-
quant aucun affrontement avec le Parlement, les syndicats et
les organismes professionnels . Dans le dispositif que nous
souhaitons établir, la Banque de France devra au contraire
rendre compte de son action, la justifier, s ' en expliquer
devant le Parlement et le public, et cela donnera l 'occasion
d ' un vrai débat monétaire.

M. Jean-Pierre Brard. C ' est de la litote, ou de l ' anti-
phrase !

M. Jacques Barrot, président de la commission . Si elle se
heurte à un désaveu général, elle sera contrainte d'en tenir
compte. ..

M. Jean-Pierre Brard . Et comment ?

M. Jacques Barrot, président de la commission . . . . étant
donné que le Gouvernement, qui dialoguera constamment
avec elle, gardera la maîtrise essentielle des relations moné-
taires extérieures . En revanche, seront exclus les change-
ments de politique monétaire imposés par des circonstances
politiques, voire électorales, les mesures de politique moné-
taire choisies en raison de leur degré d 'anesthésie politique et
sociale de préférence à des actions claires et courageuses de
nature fiscale ou budgétaire ou à des réformes structurelles
élaborées sur la base du dialogue avec les partenaires sociaux.

La réforme qui nous est proposée s 'inscrit dans notre
charte nationale, dont elle ne trahit ni l 'esprit ni la lettre.
Elle nous donnera une crédibilité accrue à l 'extérieur et,
comme le disait M . le rapporteur général, elle sera un signal
fort vers tous ceux, nombreux, qui attendent pour miser sur
notre pays . A l ' intérieur, elle sera, pour tous une exigence de
meilleure gestion de la France grâce à une clarification des
rôles, dont celui du gouvernement, qui doit se consacrer à
l 'essentiel . Très sincèrement, l ' exception d ' irrecevabilité
soulevée par M. Chevènement mérite d ' être rejetée par
notre assemblée pour que le débat s 'ouvre et que nous puis-
sions ainsi écrire une page importante de notre histoire
nationale . Car, loin d'affaiblir notre idéal républicain, cette
réforme enrichit encore nos institutions.

On a parlé de l 'article 16 de la Constitution . Mais il est
un autre article XVI qui a également valeur constitution-
nelle : c ' est celui de la Déclaration des droits de l ' homme et
du citoyen de 1789 selon lequel « toute société dans laquelle
la garantie des droits ;t'est pas assurée, ni la séparation des
pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ».

II me semble qu ' en clarifiant les rôles. ..

M. Jean-Pierre Brard . Détournement !

M. Jacques Barrot, président de la commission. . . . sans
négliger, évidemment, le pouvoir essentiel qui revient au
Gouvernement d ' orienter la politique monétaire ce projet
tend à une amélioration, une modernisation de nos institu-
tions . Je le répète, il marque une étape importante dans la
voie du progrès de notre République . (Applaudissements sur
les bancs du groupe de l 'Union pour la démoeratiefrançaise et
du Centre.)

Mme le président, La parole est à M. Adrien Zeller, pour
une explication de vote.

M. Adrien Zeller. Comme de nombreux collègues ici pré-
sents, j ' ai écouté avec atteneic i les propos, imprégnés d une
grande culture historique et économique, de Jean-
Pierre Chevènement qui a exprimé avec beaucoup de talent
ses convictions, convictions certes respectables mais que le
groupe UDF estime profondément et totalement erronées.

Si je rapproche les conceptions qu ' il a évoquées ici avec les
tintes qu il a toujours défendues en matière de nationalisa-
tion des grandes, entreprises, de système bancaire ou de
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contrôle du système éducatif, et notamment de l 'enseigne-
ment privé, je note qu ' il s'est fait, une fois de plus, l 'avocat
du tout-Etat et qu' il a une vision intellectuellement totali-
sante de l 'organisation de notre pays, vision selon laquelle
tous les pouvoirs devraient être regroupés en une seule main.
Ce n'est pas la conception que nous avons de la démocratie.
Tous les pays qui ont suivi le chemin qu ' il a tenté d'emprun-

' ter ont échoué ; , ils font aujourd 'hui marche arrière et
cherchent d 'autres voies.

M. Jean-Pierre Chevènement. Et la République ?
M. Adrien Zeller . Par aiileurs, il n 'est pas nécessaire je se

référer au traité de Maastricht pour souhaiter que notre pays
st dote enfin d ' une autorité monétaire autonome . C ' est là
un progrès que le débat sur le traité et sur l 'union monétaire
a certes accéléré mais que d ' autres pays ont su accomplir
bien avant nous.

L'UDF est profondément convaincue que la réforme du
statut de la Banque de France, contrairement aux affirma-
tions de M. Chevènement, permettra d ' approfondir le débat
public sur la politique monétaire et donnera des garanties
nouvelles à nes concitoyens et aux agents économiques . Je
note au passage que la plupart des pays qui se sont livres à la
création monétaire artificielle l ' ont presque toujours fait en
cachette et à l ' insu de leurs concitoyens, comme s ' ils en
étaient quelque peu honteux, car ils savaient très bien qu ' il
faudrait en payer le prix quelques mois ou quelques années
plus tard.

La réforrne que nous propose le Gouvernement permettra
d 'accélérer la baisse des taux d'intérêt et de favoriser ainsi le
redressement de notre pays, conjointement avec d 'autres
mesures que nous avons déjà votées ici ou que nous atten-
dons encore . L'UDF, ai-je besoin de le préciser, repoussera
donc l 'exception d ' irrecevabilité soutenue par Jean-
Pierre Chevènement . Mais je serais très intéressé de savoir
quel sera le comportement de nos collègues de gauche qui, il
y a quelques mois à peine, ont défendu le traité de Maas-
tricht et le principe de l ' indépendance d'une banque cen-
trale européenne comme celui d ' une politique monétaire
sérieuse et respectueuse des droits de nos concitoyens !
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre .)

M. Henri Emmanuelli . Je fais vous répondre, monsieur
Zeller !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . M. le président de la commission
des finances, vous-même, monsieur le ministre, nous avez
promis plus de démocratie . Ça commence mal ! Qu' avez-
vous fait pour que le débat se déroule sous les projecteurs ?
Où sont les caméras de télévision aujourd'hui ?

M . le ministre de l'économie . Ce n ' est pas moi qui décide
en la matière !

M. Jean-Pierre Brard. Non, vous ne décidez de rien !
C ' est d ' ailleurs pour cela que vous proposez presque de sup-
primer votre poste !

M . le ministre de l'économie. C'est grotesque ! La télé-
vision est indépendante et je suis le premier à regretter son
absei-ee, monsieur Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Bien sûr, à force d'affirmer des
rhoses invraisemblables, vous allez finir par vous convaincre
vous-même, monsieur le ministre ! (Rires)

M. I. ministre de réconomle . Ce n 'est pas raisonnable !

M. Jean-Pierre Brard. M. Zeller vient de dire qu 'il n'est
pas besoin de faire référence à Maastricht . Pourtant, de quoi
ont parlé M. le ministre, M . le rapporteur général et M . le
président de la commission des finances, si ce n 'est de Maas-

tricht ! Que l ' on en parle ou pas, c ' est la même logique qui
imprègne le traité de Maastricht et ce projet de loi.

Vos propos, monsieur le ministre, monsieur le rappc,i nui

Lance
s, monsieur le président de la commission des

finances, n ' étaient guère convaincants . Nulle démonstra-
tion ! Vous procédez par affirmations . M. Auberger va
même jusqu'à énumérer les dangers mais, pénétré qu'il est
par la foi (Sourires) . il est certain que ces dangers ne se mani-
restent pas !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je suis un vieux
croyant et pas vous !

M. Jean-Pierre Brard . Moi je ne suis ni un vieux, ni un
nouveau croyant ; je ne suis pas croyant du tout, je réfléchis !
(Sourires.)

M. Auberger, donc, multiplie les conditionnels pour
conjurer les dangers.

En réalité, monsieur le ministre, vous voulez fan-: passe!
cc projet de loi, mais vous n ' avez pas d ' arguments . Ou plu-
tôt les vrais arguments, les seuls, sont inavouables . Vous ne
pouvez pas les présenter devant l 'opinion publique . C ' est là
que s ' arrête la transparence pour vous.

Oh, certes, vous avez de bannes chances de faire paner
votre projet . Le note sera acquis grâce à une majorité mou-
tonnière et dévote (Sourires) , dont la seule religion, le seul
culte - vous en témoignez - est celui de l ' argent, l ' argent-roi,
inexorable.

A cour d ' arguments, vous allez même chercher le modèle
russe comme si la catastrophe n 'était pas suffisante !

M. Adrien Zeller . C ' est vous qui le dites !

M. Jean-Pierre Brard . Si c 'est la perspective que vous
nous offrez, monsieur le ministre, vous allez fini : par
convaincre vos propres amis qu ' il ne faut pas vous cuivre !

M. le ministre de l'économie . C 'est ahurissant ! Puis-je
vous interrompre, monsieur Brard ?

M. Jean-Pierre Brard. Je vous en prie, monsieur le
ministre !

Mme le président. La parole est à M . le ministre de
l'économie, avec l ' autorisation de l 'orateur.

M. le ministre de l'économie. Monsieur Brard, si votre
discours fait parfois sourire, là il frôle le ridicule pour une
simple st bonne raison : tout le monde sait que la Russie
connaît ac.ueliement une hyperinflation due au fait que le
déficit budgétaire est financé à fonds perdus par la banque
centrale .qui n ' arrête pas d 'émettre des billets . C ' est pour lut-
ter contre cette hyperinflation que beaucoup envisagent très
sérieusement de confier la gestion de la banque cenrrale
russe à une autorité indépendante . Alors, je vous en prie,
arrêtez de vous ridiculiser ! (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. Jacques Umouzy . Ne prenez pas vos exemples à l 'Est,
monsieur le ministre, cela rappelle des souvenirs !

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, c'est vous
qui avez fait référence au modèle russe, cc n 'est pas ,toi !
Moi, je n 'ai pas de modèle, je n 'en ai jamais eu, ce qui n ' est
pas votre _as ! (Murmures sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République et du groupe de l'Union pour la
démocratie française et du Centre .)

M. André Fenton. Vous y allez un peu fort !

M. Philippe Auberger, rapporteur général Il est amné-
sique !

M. Jean-Pierre Brard . Pour en revenir à la Banque cen-
trale, l 'émission de la monnaie,est l 'un des attributs de la
souveraineté nationale, personne ne peut le contester . Je suis
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d ' ailleurs persuadé que M . Mazeaud partage mon opinion et
que si ses fonctions n 'obligeaient Mme le président à un
devoir de réserve, je suis sûr qu ' elle manifesterait également
son approbation. Dès lors, c'est à la nation tout entière de se
prononcer sur mie telle question et non à la représentation
nationale_

M. Jacques Limouzy. Très juste !

M. .'aen-Pierrr ôrard. En cela, je rejoins ce qui a été dit
tout à l ' heure dans la défense de l ' exception d'irrecevabilité.

Un mot revient comme un leitmotiv dans la présentation
du projet, celui d' indépendance. Indépendance, mais à
l'égard de qui, de quoi ? Des puissances d'argent ou des
besoins sociaux ? Des exigences des marchés financiers ou
d 'une politique de l'emploi ? De la Bundesbank ou du
peuple français et de ses institutions ?

On nous a parlé du SME. Mais vous savez bien qu ' il
n 'existe plus !

M . le ministre de l'économie. Ça alors !!

M . Jean-Pierre Brard. .Le seul pays qui en fasse partie sans
appartenir à la zone mark, c' est le nôtre, cc qui montre bien,
d ' ailleurs, que nous sommes devenus, en fait, un appendice
du mark en raison de votre politique et de :elle de vos pré-
décesseurs.

La crise actuelle profonde du SME est celle de l 'ancrage à
une monnaie dominante. ..

Mme le président . Monsieur Brard, veuillez avancer vers
votre conclusion.

M. Jean-Pierre Brard. Je vais m ' efforcer de ne pas abuser
de votre mansuétude, madame le président.

Dans son propos, M. le ministre a égrené les sophismes
comme on égrène un chapelet (Sourires sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République), . ..

M. Philippe Auberger, rapporteur général M. Brard, un
dévot !

M. Jean-Pierre Brai& . . . mais rien dans son propos n 'a
permis de comprendre - et pour cause - ce qui permettrait
de sortir de la crise et de combattre le chômage, parce que ce
n'est pas sa logique. Il l 'a dit, il l 'a répété.

M . le ministre de l'économie. Ce n'est pas possible d'en-
tendre cela !

M. Jean-Pierre Brard. Sa seule préoccupation, c ' est la
confiance. Mais la confiance de qui ? De ceux qui tra-
vaillent, de ceux qui souffrent, de ceux qui sont privés de tra-
vail ? Non ! celle des milieux financiers internationaux,
parce que, ses seules valeurs s ' appellent k CAC 40,
l 'indice Nikkei, l ' indice Dow Joncs ! (Exclamations sur les
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et
dit Centre et du groupe du Rassemblement pour la République),
alors que les nôtres, ce sont la justice sociale et la solidarité.

Et pour que chacun ici mette ses actes en accord avec ses
paroles - je pense en particulier à vous, monsieur Mazeaud -

f
ai demandé un scrutin public, pour que les Françaises et
s Français puissent juger de l 'attitude concrète de chacun

de nous quand il est mis devant ses responsabilités.

M. I. ministre de l'économie. Ce scrutin public, je l ' au-
rais demandé, de toute façon !

Mme le président. La parole est à M. Henri Emmanuelli.

M. Henri Envnenusl 1. Madame le président, je ne jugeais
pas utile d'exposer la position du groupe socialiste, mais
puisque M. Zeller l'a sollicitée, je vais la lui donner. C'est
donc à lui que vous devez d'avoir à souffrir, mes chers col-
lègues, quelques minutes de plus !

Monsieur le ministre, je regrette votre dogmatisme. Car il
en faut beaucoup pour affirmer, comme vous l' avez fait ce
matin, que, pour vaincre l ' inflation dans un pays, il fallait
modifier le statut de la banque centrale . Il me semble que,
chez nous, l ' inflation a été maîtrisée et qu'aucun des gouver-
nements qui ont assumé cette tâche n ' a éprouvé pour autant
la nécessité de modifier le statut de la Banque de France.
C ' est irréfutable. Vous ne pouvez k nier. Je pourrais y ajoui
ter l 'exemple japonais, et d autres. Donc, c ' est exclusivement
au nom d une sorte « d ' hystérie libérale » - que l ' expression
ne vous choque pas - que vous nous proposez aujourd 'hui
cette réforme.

M . le ministre de l'économie. Puis-je vous répondre,
monsieur Emmanuelli ?

M. Henri Emmanuelli . Je vous en prie.
Mme le président. La parole est à M . le ministre.
M . le ministre de l'économie. Monsieur Emrnznuelli,

vous soulevez un vrai problème.
Vous venez de dire que, par une politique économique

générale, notamment par le contrôle des salaires, par une
politique monétaire et budgétaire, vous avez depuis dix ans
contribué - et le SME, M. Chevènement m'en rendra jus-
tice, vous y a beaucoup aidés - à une décélération des prix
très forte et à une désinflation très importante.

M. Henri Emmanuelli . Trop importante !
M . le ministre de l'économie. Je vous remercie de cet

aveu.
M. Henri Emmanuelli . Quel « aveu » ? Cela fait six mois,

monsieur Alphandéry, que je dis qu 'on est en récession !
M . le ministre de l'économie . Monsieur Emmanuelli,

tout le monde sait que cette politique a eu un coût social très
important parce qu'elle manquait de crédibilité. La preuve
est que les taux d intérêt ont été plus élevés, pendant toute
cette période, que les taux d' intérêt allemands. L'insuffi-
sance de la crédibilité de votre politique a eu pour consé-
quence une aggravation du chômage . S ' il y avait eu une
banque centrale indépendante, nous aurions probablement
eu des résultats du même ordre en ce qui concerne la lutte
contre l ' inflation, mais ils auraient été meilleurs en matière
de lutte contre le chômage.

M. Adrien Zeller. Très bien !
M. Jacques Limouzy. Ce que les socialistes ont fait de

mieux, c'est par inadvertance !
Mme le présidant . Veuillez poursuivre, monsieur Emma-

nuelli.
M. Henri Emmanuelli . Avec des si . . . vous connaissez le

proverbe . Et, c'est pourquoi j 'ai parlé de dogmatisme. Moi,
je vous dis que . en France, l ' inflation a été maîtrisée, sans

l
ue quiconque ressente la nécessité d 'aller trafiquer le statut
e la Banque de France.

M . le ministre de l'économie. Maîtrisée, mais à quel prix !
M . Henri Emmanuelli . M. Zeller voulait connaître notre

position.
Qu'il s 'agisse de la souveraineté nationale en France dans

k cadre de I 'Etat nation ou de la démocratie dans un autre
cadre, fût-il européen.

Je n ' accepte pas plus que Jean-Pierre Chevènement le des-
saisissement de la souveraineté populaire.

Nous n'avons pas le droit, dans cet hémicycle, de faire ce
que nous allons faire.

M. Adrien Zeller. J ' ai lu votre livre, monsieur Eirima-
nuelli !

M. Henri ÇmmanueIIN . Mal ! A regarder de plus près, vous
verrez que j'explique que, si j 'ai accepté le traité de Maas-
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tricht, je n'accepterai jam-ais l' idée d ' une autorité monétaire
indépendante, parce qu'elle va contre la démocratie.

M. Piero Mazeaud . C 'est vous qui avez ouvert la porte !
M. Henri Emmanuelle . Monsieur Mazeaud, vous allez

tout à l 'heure voter ce projet . Mors, gardez votre calme !
M. Pierre Mazeaud. Mais vous me mettez en cause !

Qu'est-ce qui vous permet de dire ce que va être notre vote ?
M. Henri Emmanuelle . Alors, dites-moi que vous n ' allez

pas voter ce tette !
M. Pierre Mazeaud . Ayez la patience d'attendre le scru-

tin !
Mme I. président . Monsieur Mazeaud, laissez parler

M. Emmanuelli, qui a seul la parole.
M. Henri Emmanueei . Monsieur Mazeaud, je pensais

que, pour une fois, vous alliez me faire plaisir en m 'annon-
çant que vous n 'alliez pas voter pour ce projet. Ce petit plai-
sir, vous me, le refusez ; donc, j attendrai !

M. Jacques Limouzy . Attendez, et laissez-nous agir !
M. Henri Emmanuelle. Le problème ne se pose pas dif-

féremment qu 'il s' agisse du cadre national ou du cadre euro-
péen : on n'a pas le droit de confier à une élite : qui est une
version moderne du « gouvernement des sages » quelque
chose d' aussi important que la politique monétaire, parce
qu' il n 'y a pas de politique économique sans politique
monétaire et qu ' il n y a pas de politique sociale sans poli-
tique économique.

Vous êtes en train de pratiquer un dessaisissement de la
souveraineté démocratique, . ..

MM. André Fenton et Pierre Mazeaud . II fallait voter non
à Maastricht.

M. Henri Emmanuel&. . . . qu'il s",,'use de sa source ou de
son exercice. C'est la raison jour layi'ielle je vais voter, à
deux mains, cette exception d irrecevabilité, mais j 'aurai cet
a rès-►nidi l 'occasion de développer d 'autres arguments.
(« Ah il ! sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l'Union pour la démocratie fràr-
çaise et du Centre.)

Mme le président. Veuillez conclure, monsieur Emma-
nuelli.

M . Henri Emnanuel& Monsieur Mphandéty, ce que je
découvre à travers votre projet, c 'est que, en réalité. ..

M. André Fenton . '. oüs avez eu tort de voter oui au traité
de Maastricht !

M. Henri Emmanuelle. . . . ce qui vous préoccupe beaucoup
plus encore que l' Europe, c'est le libéralisme économique . Je
suis européen, mais je ne suis pas partisan du libéralisme
économique et je ne suis pas prêt de le devenir avec ce qui se
passe aujourd'hui .

M . Adrien taller . Vive les contorsions socialistes !

Mme le président . Sur l ' exception d ' irrecevabilité, je suis
saisi par le groupe communiste et par le Gouvernement
d'une demande de scrutin public.

L: scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Mme le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
Mme le 'prbsident. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 556
Nombre de suffrages exprimés 	 538
Majorité absolue	 270

Pour l ' adoption	 82
Contre	 456

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

M. Pierre Mazeaud . Voilà, monsieur Emmanuelli !

Mme le président. La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance .

i_!

ORDRE DU JOUR

Mme le président. Cet après-midi, à seize heures,
deuxième séance publique :

Communication hebdomadaire du Gouvernement ;
Suité de la discussion, après déclaration d'urgence, du

projet de loi n° 158 relatif au statut de la Banque de France
cr à l'activité et au contrôle des établissements de crédit &ap-
port n° 270 de M. Philippe Auberger au nom de la commis-
sion des finances, de l 'économie générale et du Plan).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour ;
Suite de l 'ordre : du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levées treize heures cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la I re séance

du mardi 8 juin 1993

SCRUTIN (N o 21)

sur l'exception d'irrecevabilité opposée par M . Jean-Pierre ChevP-
nement au projet de loi relatif au statut de la Banque de
France et à l'activité et au contrôle des établissements de crédit.

Nombre de votants	 536
Nombre de suffrages exprimés	 338
Majorité absolue	 270

Pour l'adoption	 82
Contre	 456

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :
Contre :232.

Abstentions volontaires : 6. - MM. Raoul Béteille, Daniel
Garrigue, Jean de Gaulle, Georges Gorse, Pierre Mate d
et Robert Pandraud.

t
Non-votants . 20. - MM. Jérôme Bigsos, Lucien Bresot,

Mme Nicole Catala (président de séance), MM . Philippe
Chaulet, Gaston Franco, Yvon Jacob, Antoine Joly, Patrick
Labauee, Jean-Claude Lamant, Bernard Leeds, Pierre
Lefebvre, Jean-Claude Lessoiae, Alain Maniai, Patrice
Martia-Lalade, Jacques Maadeu-Anus, Jean-Louis Masos,
Renaud Muselier, Jacques Myard, Pierre Paacallos et Phi-
lippe Séguin (président de l'Assemblée nationale).

Groupe U .D.F . (215) :
Pour : 1 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille.
Contre :212.
Abstention volontaire : 1 . - M. Philippe de Villiers.
Non-votant :1 . - M. Alain Griotteray.

Groupe socialiste (57) :
Pour 57,

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 1 . . M. Bernard Charles.
Contre : I I .
Abstentions volontaires : I I . - MM. Gilbert Basmet, Ré p's

Fauchoit, Alain Ferry, Alfred Muller, Gérard Sasssde,
Jean-Pierre Soiacoa, Bernard Tapie, Mme Christiane
Taurin-Delassos, MM . Paul Vergés, Aloyse Warbosrer et
Emile Zeeearelll.

Non-inscrits (1) :
Contre :1. M. Michel Neir.

Ont voté pour
MM.

Gilbert Ariette
François Menai
Henri d'AdIie
Rémy Amebadé
Jean-Marc Ayrak
Jean-Pierre Itallipal
Claude Battaine
Christian Bataille
Jean-Claude 8dteux
Jean-Claude Baaebaad
Michel Benn
Gilbert lk y
Main .sonnet
Jean-Claude Bain
Augustin berepax
Jean-Michel

Bomber«
Didier assises
Jean-Pierre Braise
Patrick Brawese
Jean-Pierre Brard
Jacques Braira
René Carpentier
Laurent Catala
Bernard Charles
Jean-Pierre

Cbe semeat
Daniel Celliard
Camille lanières

Mme Menine David
Bernard Denture
Jean-Pierre

Def etabe
Bernard Damier
Michel Deatat
Julien Demy
Pierre D%oaN
Dominique Depilet
Jean-Paul Durian
Henri Eamaaaelll
Laurent Fabius
Jacques Fleeb
Pierre Girondin
Kamilo Geta
Jean-Claude Gaysaet
André Céda
Jean Glaney
Michel Greadkierre
Maxime Grumela
Jacques G yard
Georges Haie
Guy Hernie'
Jean-Louis Idiert
Mme Bernadette

beae-SlMlle
Mme Muguette

Jagaaet
Frédéric daims
Mme Janine Jambu

Serge Josquin
Charles Jomella
Jean-Pierre Cacàelda
André La►burère
Jack Laig
Jean-Yves Le Démit
Jean-Claude Lefort
Louis Le Penser
Alain Le Yen
Martin Mam y
Georges Marchais
Marius Mien
Didier Mathan
Jacques Mellick
Paul Merda. .
Louis Mexaadaa
Jean-Pierre Michel
Didier Mlpad
Ernest Meetaaaaaaq
Mme Véronique

Neiettx
Louis Pierea
Paul Qallis
Alain Rodet
Mme Ségolénc Ryal
Georges Sara
Roger-Gérard

Schwsrtnaberg
Henri Sine
Jean Tardito.

MM.
Jean-Pierre Media
Jean-Claude Aldose
Bernard Amayer
Mme Thérèse ABIad
Léon Aimé
Pierre AlMtini
Mme Nicole Amellae
Jean-Paul Aidas:
Jan-Marie André
René André
André Apt
Daniel Ante
Henri1 Anasd
Jean-Claude Aa7be
Philippe Sabatier
Emmanuel Ambert
François d'Ambert
Raymond-Max Ambert
Jean Andalr
Gautier Andlsat
Mise Menine Are«
Pierre 3aeh. '
Mme Roselyne

Batheiet
Jean-Claude Baht
Pstridr Balkan,
Claude mamie
Gilbert 1mWar

Ont voté contre

Jean Binet
Didier Barbai
Francis lane
Raymond Barre
Jacques Barret
Miré Ban«
Hubert hanse
Jean-Pierre 8satiasl
Dominique Mails
Jacques Banni
Charles km
Jean-Louis 8asam-M
René 8aameet
Pierre kilse
Jan Bipalt
Didier Bipiu
Christian Msgelh
Jean-Louis Baaeard
André bnbel
Jea•Gilles

Berthoemle
Jean-Marie lutraed
Léon Bmrtned
Jean ban
Jean-Claude Ili an
Claude 8hresn
Jacques ans
Michel ales ...

Roland Bhe.
Gérard Boche
Jean de B.sbae
Mme Marie-Thérèse

U me.
Philippe

B.saaearrère
Yves Remet
Yvon Usasse
Mme Jeanine

Baasvidn
Jean-Louis Berne
Franck Bertin
Mme Emmanuelle

8eegsiBsa
Alphonse Mrgmeer
Bruno Beati-Bne
Jean 8eer set
Mme Christine Brande
Lofe Desnard
Michel huard
Jacques 8sy.s
Jean-Guy BrnBer
Philippe Mlead
Jean blase
Jacques Mat
Louis de BralM.
Jacques &..nard
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Dominique Ressers« Claude Dkiaala Pierre Hériaud Georges Mothroe Jean-Luc Préel Jean-Marie Schleret
Christian Cabal Serge Didier Pierre Hérisson Alain

	

Moyne-Bressan Claude Priaient Bernard Schreimer
Jean-Pierre Calmi Jean DieMN Patrick Hopet Berna.d Murat Jean Proriol Jean Seitliager
François Cabet Willy Dirég tlo Mme Françoise Maurice Pierre Quillet Bernard Serfoui
Jean-François Calvo Eric Deiigé Houiller Néaou-Pemtabo Jean-Bernard Reliera Daniel Soulage
Bernard Canyon Laurent Dendre Philippe Houillon Jean-Marc Neaee Eric Raoult Alain Sagaeaot
Pierre Carde Maurice Doumer Pierre-Rémy Hourda Mme Catherine Jean-Luc Reitzer Frantz Teiniager
Grégoire Cendre André Droitcourt Mme Elisabeth Hubert Nkolas Charles Revit Guy Teissier
Antoine Carré Guy Druit Robert Hugeeurd Yves Nicolin Marc Reyraaa Paul-Louis Taallloa
Gilles Carrez Jean-Michel Michel Houei' Michel Noir Georges Richard Michel Terrot
Michel Cartan Dubernard Jean-Jacques Hyest Hervé Novelli Henri de Rkkzsaat André Tbks Ah K..
Gérard Caatagaéra Eric Duhoc Amédée label Roland Nungesser Jean Rigad Jean-Claude nous
Jean-Charles

	

Cavalai Philippe Dakaarg Michel Indigné Patrick 011ier Mme Simone Rigaaslt Jean-Pierre Thomas
Jean-Pierre Cave Mme Danielle

	

Dolet Denis Jaunit Arthur Paecht Pierre Illaaldi Franck
Robert Carnier Xavier Dagon Michel Jagaeaia Dominique Paillé Yves Rivet Ttsoaas-Biran
Richard Canine Christian Depay Henry Jean-Baptiste Mme Françoise Jean Rente Jean Tiberi
Arnaud Cid Georges Darad Gérard Jeffray de Panifies Gilles de Robins Alfred

d'Heulctbea André Dure Jean-Jacques Jegou Mme Monique

	

Papa Jean-Paul Traray-Palllegees
Charles Charles Ehrmaaa Didier Julia Pierre Peuplai de Recta Serra Gérard Truies

Ctealdi-Rayud Jean-Paul Eiariae Jean Justifia Michel Pekbst François Rocheblolae André Trigaao
Jacques Christian Estred Gabriel Kaspereit Jacques Péliaard Mme Marie-Josée Roig Georges Troc

Cbabaa-Del Jean-Claude Etenae Aimé Kerpéris Daniel Peaec Marcel Roues Anicet Terray
René Clain Jean Male Christian Ken Jean-Jacques Serge Repu Jean Uebenschlag
Jean-Yves Cbs.ard Hubert Fakir Jean Kiffer de Peretti Jean Rouelet Jean Urbaalak
Edouard Cànsaengss Michel Fanges Joseph Lita Michel Périrai André Rad Léon Vachet
Jean-Paul Ckarié André Falla Marc Laffiaeer Pierre-André Périssol José Roui Jean Valide
Serge Charles Jacques-Michel

	

Faire Jacques Liftier Francisque Perret Mme

	

Monique Yves Vu Haecke
Jean (Uranium Pierre Favre Pierre Lapilboe Pierre Petit Ramena Christian Vannure
Jean-Marc aratoire Jacques Féroa Henri Laban Main Peyrefitte François Rommel François Vanna
Georges amans Jean-Michel Ferrari Raymond Laaatagae Jean-Pierre Philibert Yves Rouet-Ronrd Philippe Va guer
Ernest Clée pet Gratien Ferrari Edouard Ladraia Mme Yann Piat Max Routas Jacques Vernier
Gérard Chemisa Charles Fine Pierre Laag Daniel Pieotis Jean-Marie Baux Yves Verwaerde
Jacques Chirac Gaston Flats Philippe Jean-Pierre Xavier de taux Mme Françoise
Paul Chalut Nicolas Feeder Lageakex-Villard Pierre-Bloch Jean Royer de Veyrlaas
Jean-François Ckuy Jean-Pierre Fouiner Harry La pp André-Maurice Pikoaée Antoine Rafeaachi Gérard Vipobk
Mme Colette Jean-Michel

	

Fourgons Gérard Lam' Xavier Matai Francis Salat-Ellice Jean-Paul Virap olk
adamien Marc Frayme Louis Lange Etienne Pinte Frédéric Claude Nunc

Jean-Pierre Copie Yves Fréville Thierry Lazaro Serge Poignet de Salat-Semis Robert-André Vires
Daniel Cella Bernard de Freaent Marc Le Fur Ladislas Peaiatowski Rudy Salies Gérard Voisin
Louis CeMabaai Jean-Paul Fuchs Philippe Legras Bernard Pou André Sendai Michel Valais
Georges Celsshier Claude Gaillard Pierre Lellouche Jean. Pierre Pont JolI Sada Michel Veikes
Thierry Coraiilet Robert Colley Jacques Le Ney Marcel Porcher Bernard Sangey Roland VaUlasme
Gérard Crame René Galy-Dejeu Jean-Claude Lenoir Robert Poujade François Saavdel Jean-Jacques Weber
François Gilbert Ganter Gérard Léonard Daniel Poila Mme Suzanne Pierre-André Wlltzer

Cornet-GeatUk Etienne Gantier Jean-Louis Leonard Main Poyart Surveille Adrien Zelkr.
René Caen» René Garrec Serge Lepeltier
Mme Anne-Marie Pierre Gainer Arnaud Leperg Se sont abstenus volontairement

Cedere Henri de Gastines Pierre Lapiner
Raymond Cederc Claude Gatipirl Bernard Leroy MM.
Bernard Cala Hervé Guyana Roger Lestas Gilbert Baumier Georges Gons Mme Christiane
Charles de Carra Jean Gentry André Leauieur Raoul Béteille Pierre Masan Taubira-Delaeea
Main Cossu Germain Geageaui' Edouard Leveam Régis Fierait Alfred Muller Paul Vergés
Bertrand Canant Aloys Geoffrey Main Leveyer Robert Paadnd Philippe de Villiers
Yves Coanda Main Gest Maurice Ligot Alain Ferry Gérard Sanaade
Jean-Michel Cens Jean-Marie Genoux Jacques Llano:y Daniel Garrigue Jean-Pierre Soda Aloyse Warhoever

René Cambra Charles Gheerbea Jean de Upkowski Jean de Gaalk Bernard Tapie Emile Zuacreill.
Charles Ce« Michel Gh-jsel François Loa
Jean-Yves Ciao Claude Girard Amène Lia N'ont pas pris part au vota
Henri Coq Valéry Alain Madalk
Jacques Cyprès Giscard d'Estaing Claude Malheret D'une part :
Christian Daniel Jean-Louis Genduff Jean-François

	

Marcel
Alain Daller Claude Gongsea Daniel Maadoa M .

	

Philippe Séguin, président de l'Assemblée nationale, et
Olivier Dranem Michel Godard Raymond Marcellin Mme Nicole Catala, qui présidait la séance.
Olivier Drame Jacques Golfe« Yves Marcbad D'autre part :
Marc-Philippe François-Michel Claude-Gérard Maras

Daaknaae Ge

	

et Thierry Mariai MM.
Gabriel Dekkch Jean Geegy Hervé Marica Jérôme Ripa Antoine :oly Patrice
Bernard Debré Philippe Geaja Main Merieix Lucien Brera Patrick Labaaae Mania-Lalsede
Jean-Louis Debré Christian Granule" Jean Mamntos Jean-Claude Lamant Jacques Maedee-Anna
Jean-Claude Deczpy Mme Marie-Fanny Christian Martin

Philippe Chaule' Bernard Leeds Jean-Louis Mau«
Lucien Depuby Gamay Philippe Merda Gaston Franco Pierre Lefebvre Renaud Maaelkr
Arthur Debane Jean Gravier Mme Henriette Main Grietteray Jean-Claude lamine Jacques Myard
Jean-Pierre

	

Delalande Jean Griset Mutinez Yvon Jacob Main Muera Pierre Psocallee.
Francis Delattre Gérard Grigna Philippe Marat
;richard Dell'Agaia Hubert Grimault Jean-François Manet
Pierre Delmar François Grandidier Michel Mernier Miss au point eu sujet du pr'sent scrutin
Jean-Jacques Ume Louis end« Pierre Medi
Jean-Jacques

	

D'Mnx Ambroise Gselke Denis Mende (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Jean-Marie Damage Olivier Getefstd Georges Manda du règlement de l'Assemblée nationale)
Claude Damaaslwx Lucien Gaines Gilbert Meyer
Christian Demy* Mme Evelyne Gailheen Michel Meylan MM. Paul Vergés et Emile Zaccarellf . ont fait savoir qu'ils
Jean-François

	

Dealae François Gailhnm Pierre Mitans avaient voulu voter « pour ».
Xavier Naha Jean-Jacques GeRbet Jean-Claude Migaaa
Yves OMM Michel Habig Charles Millas MM.

	

Jérôme

	

Bignone

	

Lucien

	

Brenot,

	

Philippe

	

Chaulait,
Léonce Dupa han-Yves Haby Charles Minasse Gaston Frai», Mme Bernadette Isaac-Mille, MM. Yvon
Jean DmaYs Gérard Hemel Mme Odile Mairie Jacob, Antoine Joly, Patrick Calmat, Jean-Claude Lamant,
Jean-Jacques Damne Michel Hamm Aymeri Bernard Larda, Pierre Lefebvre, Jean-Claude Lemire, Main
Main Duespit François d'Hmerl de Manne« Marinade Patrice Marti.-Lalande, Jacques Mauves-Aras, Jean-
Pond( Dor ia Joli Hart Mme Louise Muas Louis Manou, Renaud Mouiller, Jacques Myard et Pierre Pas-
L'annuel Duns Pierre Hala« Jean-Marie Meulant talion ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter a contre » .

Psris. - Imprimerie des Journaux officiels, 29, rue Desaix.
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